


AGENDA OU PROPRIETAIRE. 
( Pour les détails sur les ventes J>gurant dana 

cet agenda, co'>I.SUlter l'annonce déta'i llée dan.! le 
ttuméro du ;ournal 'indiqué en référence). 

PRINCIPAlES VENUS ANNONCEES 
pour le 16 Octobre 1037 

BIENS URBAINS. 

Tribw1al du Caire. 

HELIOPOLlS. 

- Terrain de 615 m.q. a\·ec maison : sous
sol et 5 étages, rue Mmnelouk :\'o. 1, L.E. 
9000. - (J.T.M. l'\o. 2267). 

- Terrain clc 1008 m .q. a,·ec cons truc
tions , rue Salah El Di ne :'-J o. 5, L. E. 2700. -
(J. T .M. No. 2268). 

- Terrain de 327 m . q. avec maison: rez
de-chaussée . 3 étages et dépendances, rue 
Ch érif Pacha, L.E. 1400. - (J. T.M. No. 
2270). 

HELOlJAl\'. 

- Terrain de 2540 m.q. avec maison: 
sous-sol e t 2 étages. jardin. rue Mohamed 
Pacha Sid Ahmed, L.E. 3000. - (J. T.M. 
No. 2269). 

LE C \IHE 

- Terra in de 69.J: m.q. avec maison: r ez
de-chaussée et 1 étage, rue El Chorafa, 
L.E. 1300. - (.J. T. l\1. No. 2263). 

- T errain de 30l m. q. a , -ec maison: rez
de-cha ussée e t 3 é tages, Chareh El I\.halig 
El !vias1·i :--:o. 7Hl. L.E. iÎOOO. - (.J . T. l\1. 
No. 2.267). 

- T en ·ain cle 1006 m.q. !les 5/ 6 sur ) aYec 
con s tru ct ions. Char·eh El !viawardi N o. 41 , 
L.E. 2000. - (.!. T.JI.I. l\'0. 2267). 

- T errain rlP ::.~0 m.q. avec const r uc
tions. rue l·'<~ t{galiili. I .. J·:. JRI:'J. - (.l . T.l\I. 
l\' o. 2267). 

- T er ra i1 1 ri<"- 7:'!.7 11 U t. 1\;l 1 j :! sul') <.!Y e1: 
ma ison: ft. f-\;,g r·:-'. l: l~< ll 'f'il l : 1ill<~ :'\n. 7. I .. E. 
:tano. - (.!. T.M. :--:o. :!.:m-n. 

- Terrain rlc J5n0 m.q. ( le ::; ~1 / 1 .::' :'Ur) 
nn· c cons(l ·lJ(· ti ons . ru e El \\ 'n sl i :'\11. 1. 
L.E. 1000. - (./ T.!\1. :--: r, 22fix) 

- Terr ain de :-,:H m.q .. rlont 16:2 rn .q. 
r:ons tr uit s :l 1na ison: r ez-de-cltanssr·e . 2 
étages e t· dépeud ances) . rue Kav1·aJa No. 2, 
L.E. 1000. - (.l.T.M. '\n. 2'268). 

- T erra in de 839 m .q .. dont :1 50 m.q. 
construit s (l m aiso n: 1·ez-dc-r-haussée et 2 
éta ges ). rue Cl1oubrah ~o . 150, L.E. 2000. 
- (.l. T.M. :--:0. 2:?6:-i). 

- T erra in de 61ü:3 
rez-de-cha us sée et 2 
Bavoumi i'a 1hi :--: o. 
(J. T. M. :-Jo. 2268). 

m.q. avec m a ison : 
étages, jardin. rue 

211 , LE. 16000. -

- T erra in cl e 715 JYLCJ. a \·ec maison: r ez
de-chau ssée (mDgasins ). 2 é ta ges et dépen
dan ces . jardin. rue Chouhrah No. 125, L.E. 
1800. - (.J.T. M. No. 2268). 

- T erra in de kl m .q. avec maison: 6 
t·tages . ru e E l Amir Farouk N'o. H , L.E. 
1600. - (.l.T .l\1. No. 2Z68). 

- TPrrain de ~800 m.q. (les H j24 sur) 
él\·r·r- r:o11str·uction s . rue Nozha, L.E. 1600. -
1./ .T.M. No. 2268). 

- Ternlin rle :H5 m.q. avec m a is on: 2 
étngc·s . cl1 areh el Kl1olafa No. 22, L.E. 
1JOU. - (.J.T.llf. l\'o. 226R). 

- Terrain cl e 140 m.q. avec maison: r ez
rle-r-linussr•(' e t ~ étages . ru e Hanna Khalil 
No. ~ ~ . L.E. 650. - (.l. T .M. l'\ o. 2269). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

- Tc·nain de 1297 m.q. , dont 851 m.q. 
co 1~:·druits ( l 11111isn n: sous-sol. r ez-de-cha us
sée et 6 étages). l'Ue Mouillm·d , LE. 25000. 
- (J.T.M. No. 2269). 

- Ten·a in de 3777 rn. q. , dont. 65-i m. q. 
cons truits (2 ma 1sons: 1 maison: rez-de
cha us sée : 1 maison: 1·ez-de-chaus sée et 1 
étage) . Ch areh Ibn Sandar No. 2, L.E. 4500. 
- (./. 'J'. l' .. L. No. 2269). 

- Ten·ain cle 4·52 m.q. avec m aison: rez-
de-chaussée, 3 é tages et dépendances. rue 
Saad Zaghloul Pa cha, L.E. 2000. - (J. T .M. 
No. :?270 ). 

- Terrai11 de 440 m.q. avec maison: sous
sol. l'ez-dc-c:ha us sée et J étage, rue Ratheb 
P ach n No. 53, L.E. 1300. - (J.T.M. No. 
2.:?70\. 

- Ten·ain cl e 221 m.q. avec maison: so us
sol. 1·ez-de-cll aussée et 2 étages. rue Chou
bra No. 144, L.E. 1000. - (J.T.M. No. 2270). 

- Terra in de 657 rn .q. avec maison: r ez
de-chaussée. 4 é1ages et dépendances. rue 
1\.halig El l'vias l'i No. 660, L.E. 4000. -
(J.T.iH. No. 2270). 

- T errain de 316 m.q. , dont 296 m.q. 
construits (1 m aison: r ez-d e-cha us sée et 1 
étage). rue Sayacl Bacla :'-< o. :i . L.E. 1200. -
I.T.TM. 0:o . 2270). 

BIENS RURAUX. 

Tribnnal du Caire. 

ASSIOLT. 
FED. L.lt. 

t}.2 (Je 1/ 3 s ur) El Oda r :-~oo 

(.! . T . ."Ill. :--:o. :226-i). 

~. -·l j ~1in clla L El Maghal ka 1000 
(J.T.M. No. 2267). 

.) S<l ki e l Mouss a. :)(j(i 

(.f.T.M. :'-Jo. 2269). 

l R Bt'·t~i- 1 -.: un<t J :iOU 
1 t l ~ é· ni-Zcirl Hnnl' ~(Il) 

J'l'. M. No. 2270). 

r:E:'\1 -S! •l'EF. 
.) J ~ (~ lt ·i - l' ( 1 :-.-:-..:.l'li! ;-,\.() 

17 f-.l,-.], ,1 18UU 
(j S f'rl" :)(i{l 

(./.J' . !\1. -' (), ::'::'(j/ ). 

:?l :\ ]>U Il Si1 · El .\lolek :! lUU 
J . T. i\1 . :--:u. '!2U:i) 

:3:5 :--: uhi e l .\ ]li> U Clial'lJane ;!()(J(I 

(J . :r. i\1 . :--:o. .:?.:?6D). 

l :J Hn ll u!Ji<.~ J00U 
:J. T. JI/. :--: o. 2:?70). 

F:\YOU\1. 
- 18ti :--:ali je t El Bassiounieh 2Gî0 

(.!. T.i\1. :\i o. :?265). 

- :!.::' c_;,u-acl iHI 1300 
(.J .T . l\1 . ;\\o. 2268). 

- 13Cl Bia.luu ou 3200 
- 3.28 En fr El Ba::; sel 6500 
- 15 h. a la m cha 500 
- 73 Tatoun 2200 
- 729 Gara dou 7600 

70 Abou Don kache 4200 
62 Abou Don ka che 3000 
31 Abou Don kache 1500 
45 Garac! ou 2300 
39 Ca r a clon 2000 
1"' '-' Garado 550 
32 Garadou 2000 
51 Garadou 3300 
56 Ga radou 2700 
21 Ga r a don 1300 
<)- Garadou 2100 u:) 

30 Ga r a dou 1900 
22 Gara dou HOO 

6/7 Octobt· ~ 1 ~m . 

FEO. 

:)0 Ga ra dou 
r) (jn.radou 

(.J.T. M. No. 2270). 

GALIOUBIEH. 
1!1 J\..aJ1· Elouan 
1:--1 Ful'sis 

(J. T .M. No. 2270). 

GUIHGUE I-I. 
" .l\a lliet Hawa feh 

(J.T.M. No. 2.:?üi ). 

1 Nal! iel h.om El Ara b 
(J.T.M. No. 2:!6G). 

:-10 Balas fourah 
117 Balasfoura l1 

(.l. T. i\ 1. :--: o. .:?.:?li7). 

LiUZEll. 
.) El AU 

JJ (la 1 j :! SI! l') Bu rll <~ dll 

(./ . T.i\1. :\' o . 2?70). 

J\.E:'\E LJ . 
- :"{ ;-; .\ wsaL Sall"lil lllld 

(J. T.J\1. :'\u . . ::'lü~) . 

- :!:?~1 :"<~l!i e l. ,\ s fnun El '\Lil<t e~ll " 

(./ .T. i\1 . :--:o. 2270). 

ME:'\ULF II ·: l l. 
1.:..' ' ' "fr El t 1;1 \\ "Cil ' 

~ 1 :\ 1 LI \ ' 

J t El ·nenwli 
J:! l );~mhoug 

~' t, n fr Clic·ikl1 Ut r: l1 a la 

1.l .T.i\l '\o. 2?/U). 

!\I l ~ l E fi. 
111 Sa fi El ( ill nll >il: il 
l l i 15011i-hlwl f' d El B n li <tri a 

(.1 .'1' ;\1 :'\ 11 :.:' .::'G~l ) . 

1 :! .\ l,;tcll :l!Li l 'llli!W 

1./ .T. :\1 . '\o. :!:?70) 

Commerce ,. 
cornptabilité 
Sténographie 

1 
.. 

BacWI~graphie . 
organ~sat\on ;\ 
secretârt~t . 

l.i. 
l ~JOO 
lOOO 

~li 11) 

1iliiJU 

ljll() 
lil)lj 

liiiiU 

1'.11 ii ~J 

111111 
\ 70 

1 !)\) 

\..angues v1v. 1 

• 

coupe etc. "1 

\odividue\ 
le soir et 
pond~ nee: 
toute epoque 
même en eté 
jeunes Gens. 
jeunes fill·es. 

ill 
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La reproduction des a rticles et chroni
ques du «Journal des Tribunaux Mixtes > 
ne pou1·ra être a u tor isée que sur conven
tion expresse. Celle des information s et 
renseignements judiciaires est expressé
meni réservée. 

Tous droits de t r aduction en langue ara
be out été exclusivement concédés a u x 
jomnaux « Al-Bassir > et c: Al Bassir Al 
Kaddï » ( < Bassir Judiciaire >). 

Chronique ltégislative. 
En mm·ge des Accords de Montreux. 

!.a qut:s lion du statut personnel 
des étrangers. 

J.;J , ,;;.f•nts de solut ion des cliver·s con{lits 
cle lO'i et de procédure. 

D;ms nolre précédent articl e (* ), nous 
a\·ow exposé les développem ents don
nés )'ct r la Conféren ce de Montreux, 
cl a11 o les art. 27, 28 et 29 du nouveau Rè
gl cJ;ll' nt d'Organisation Judiciaire Mix
te, ,,u texte de l' avant-proj et égyptien . A 
ce k·x le, qui ne contenai t qu 'une formu
le gC· nérale susceptible de créer plus 
ta rd •les diffi cultés e t des équivoques, 
la Co nférence, sur la proposition de la 
DélC.::g ation Britannique, a apporté des 
préci~ ion s utiles sur la question de sa
voi r I'C que comprend le s ta tut person
nel r·l sur celle de savoir, dan s chaqu e 
ca ~. < 11 matière contenti euse comm e en 
matiè re gracieuse, quelle es t la loi appli
cabl e. 

La Conférence a tenu également, dan s 
le llJtme but de précision, à régler par 
avance certains conflits que les contes
tations et les questions du statut per
sonnC' I, so umises à l'avenir aux Tribu
nau x Mixtes, pourraient soulever. 

Ln première de ces difficultés est cel
le qu[ résulte d'un éventuel conflit de 
nationalités au suj et de la même per
sonne. 

L'ar t. 30 du nouveau Règlement pré
VOJI. « qu'à défaut d'une nationalité con
nue, ou si une personne a simultané
J?ent, au regard de plt!sieurs Etats 
etrangers, la nationalité de chacun 
d'eux, le juge déterminera la loi appli
cable». 

(*)V. J .T. M. No. 2275 du 5 Octobre 1937. 

C'es t, en effet, un cas assez fréquent 
de conflit que celui qui met le juae 
clans Ja nécessité de choisir, pour l'ap
plicatlOn d'un principe ou d'un tex te à 
un cas d'espèce, entre les diverses na
tionalités que peut revêtir un plaideur. 

Le premier paragraphe de l'art. 30 pré
voit le conflit entre deux nationalités 
é trangères : un individu aurait, aux yeux 
de la 101 frança1 se, la nation alité fran
çaise, mais, aux ye ux de la loi alleman
de, la nationalité allemande. Que doit 
faire le juge mi x te appelé à résoudre, 
à l'égard d'un tel étranger, une difficul
té de s La Lut personnel ? Devant, aux 
termes des art. Z7 à 29 elu Règlement, 
appliquer la loi nationale du jus ticiable 
en cause, à laquelle des deux lois na
tionales qui régissent ce t étranger de
vra-t-il s'arrêter? 

Le nouveau Règlement ne résout en 
somme la diffi culté qu 'en l'endossant 
a u juge : il lui donne qualité pour clé
termin er, selon sa propre appréciation, 
la loi appli cable. Quels sont les éléments 
qui entreront dans l'appréciation du ju
ge mixte. C'est là une question que le 
nou veau Règlement ne résout pas e t 
dont la discussion a ura libre cours de
vant les Tribunaux Mixtes à chacune 
des occasions qui se présenteront. 

Le second paragraphe de l'art. 30 pré
vo it le conflit de nation alités entre une 
loi étrangère et la loi égyptienne: un mê
me individu aurait la nationalité fran
çaise aux yeux de la loi française et la 
nationalité égyptienne aux ye ux de la 
loi égyp tienne sur la nationalité. Exem
ple pratique: d'après un e récente loi 
frança ise, la femme française qui épou
se un étranger conserve sa nationalité 
à moins d'une déclaration contraire 
qu'elle est appelée à faire devant le mai
re compétent. D'après la loi égyptienne, 
au contraire, la femme fran çaise qui 
épouse un égyptien devient ipso facto 
égyp tienne. Lorsqu 'il s'agira, en Egyp
te, de résoudre une question de statut 
personnel in té res sant une telle person
ne, quelle sera la loi nationale que de
vra lui appliquer le juge? Le deuxième 
paragraphe de l'art. 30 répond à cette 
question : tandis que, lorsque le conflit 
s'élève entre deux lois étrangères, le ju
ge a la faculté de déterminer clans sa 
souveraine appréciation la loi applica
ble, il doit appliquer la loi égyptienne 
lorsqu e le conflit s'élève en tre une loi 
étrangère et la loi égyptienne. 

Ce premier confli t réglé, l'art. 31 fait 
allusion aux conflits de loi s susceptibles 

de s'élever dans un grand nombre de 
contestations relatives aux questions de 
statut personnel. 

L'art. 29 du Règlement a déterminé la 
loi applicable dans les différents cas re
levant elu statut personnel. Mais que 
faut-il entendre par «loi nationale»? 
L'art. 31 le précise en édictant que,« par 
le terme loi nationale, on doit entendre 
les dispositions internes de cette loi à 
l' exclusion de ses dispositions de droit 
international privé». 

Le juge mixte n 'aura donc qu 'à res
pecter, du moins qu 'à appliquer les dis
positions internes de la loi nationale 
dont il s'agi t, c'es t-à-dire qu'i l ne sera 
pas tenu de s'incliner devant les solu
tions données par une loi autre que la 
loi égyptienne à une question de droit 
international privé en matière de conflit 
de lois. Si la loi égyptienne n 'apporte 
pas à tel conflit déterminé une solution 
législative, le juge mixte aura la faculté 
d'appliquer telle solution qu'il jugera 
opportune ou équitable et qu'il pensera 
répondre le mieux à la situation juridi
que qui lui sera soumise. 

Enfin, le nouveau Règlement résout 
le problème de la procédure en matière 
de statut personnel et des conflits de 
procédure. 

La loi nationale détermine les princi
pes applicables en même temps qu'elle 
établit les règles de procédure à suivre 
en cette matière. La loi nationale appli
cable par les Tribunaux Mixtes sur le 
fond est déterminée par les art. 28 à 31. 
Mais qu'en est-il de la procédure ? Le 
Code Civil Mix te ne contient en cette 
matière que les principes généraux de 
l'art. 11 renvoyant au juge du statut per
sonnel et certains autres principes en 
matière de donation, de succession et 
de pension alimentaire. Mais notre Co
de Civil pas plus que notre Code de Pro
cédure n 'ont eu à prévoir les règles de 
procédure à suivre soit en matière con
tentieuse, soit en matière gracieuse, lors
que le juge est appelé à trancher une 
question de statut personnel ou à pren
dre certaines dispositions gracieuses en 
cette même matière. 

Le Code Civil français, par exemple, 
détermine comment se forment les op
positions au mariage ou les demandes 
en nullité de mariage, la procédure du 
divorce et de la séparation de corps, or
ganise l'intervention ou le rôle gracieux 
du juge civil en matière de minorité, de 
tu telle, d'émancipation, de curatelle, 
d'in terd iction, etc. 
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Commen t se présentera devant le ju
ge mixt e une demande en interdiction 
ou une demande en séparation de 
corps? F a ut-il recourir à la loi natio
nal e du ju s ti ciable in téressé, non seule
m ent quant au fond , m ais égalem ent 
quant à la form e ? 

c ·es t à ce Lle double quesLion que ré
pond l'art. 32 du nouvea u R èglem ent : 
«Les règles de la procédure prévue par 
une loi é trangère n e sont pas appli cables 
en tant qu' ell es sont in compa tibl es avec 
les règles de procédure égyptiennes». 

Dans ce tte disposition , les n égocia
teurs de ~ I on treux ont songé à la n éces
sité de déterminer la procédure par la
quell e une ques tion de s ta tut personnel 
sera soumi se e t réglée par le juge mix
te. En prin,: ipe donc, il es t admis que la 
loi nationale é tran gère soit appliqvée 
non seulem ent quant a u fond, mai s éga
lem ent quant à sa procédure, m ais sous 
la réserve fondam entale que les règles 
de procédure établi es par cet te loi n e 
so ient pas incompatibles avec les règles 
de la procédure égyptienn e. 

Il appartiendra au juge d 'interpré ter 
cette disposition e t de déterminer les 
cas dan s lesquels la procédure égyp ti en
n e se trouverait en contrad ic ti on de 
principe avec les règles de la procédure 
étrangère que J'on \' Oucl rail: app liqu er 
devant lui. 

Aussi bien, et pour ne pas se con ten
ter cl'un principe aussi général la issant 
le praticien e t le juge dans l'équivoqu e 
e t l'hésitation, le Gouvern ement. Royal 
Egyptien a-t-il promis, clans sa Décla
ration No. 3, d'édicter, en m atière de s ta
tut personnel, les règles de procécl u re 
qui seront appliquées. tout en précisant 
que ces règles ne pourront jam ais por
ter atteinte à une règle de fond de la 
loi na ti on ale é trangère. 

C'est l'œuvre à laqu ell e le Gouverne
m ent Egyp tien s'es t attaché après la si
g na ture des Accords de Montreux. Un e 
importante loi de procédure a é té mise 
à l'étude, un vér itable Code de près de 
150 articles, pour déterminer d 'une m a
ni ère compl ète toutes les r ègles de pro
cédure applicables devant les Tribu
naux Mixtes en m a tière de statut per
sonnel des étrangers, tant en m a ti ère 
contentieuse qu'en m a tière gracieuse. 

Par là se trou vera r éso lue la troi siè
m e série de difficultés e t de conflits aux
quels pourra donner li eu la compéten ce 
des Juridictions Mixtes pendant la pé
riode transi toire en matière de s ta tut 
personnel des étrangers. 

Les art. 27 à 32 du R èglement d 'Orga
nisation Judiciaire ont donc, dan s le 
principe de compétence, dans les règles 
de fond, dans les règles de form e, pré
cisé le rôle des Tri bunaux Mixtes, pré
cisé les limites de ce rôle et la loi appli
cable par le juge dan s chaque espèce, et 
les principes selon lesquels les diffé
rents conflits de fond e t de forme de
vron t être résolus. 

Dans sa nouvelle et délicate mission , 
la Ju ridiction Mixte possède ainsi ou 
possédera bien tôt l'ins trument de tra
vai l le plus pratique et le plus comple t 
que l' on pouvait lui forge r à ce suj e t 
a u cours des travaux de la Conférence 
de Montreux. 

Journal des Tribunaux \ ·1ixtes. 

Echos et Informations. 

L ' inaugur·ation fic !a pér·iode lt•ansilo ir·c . 
.\ im;i que JJU U::; l'm ·o n:< cl(·j ù Jui l p ré

\'Oi r ( *) le (i OU\'l 'rli C' III e lJI Eg_,· plie!l li C11t i1 
imLli"'Urcr ol'fit- ic lleJIICJII ln p(· riocl c IJ 'U JI :<i 
loirc"' de :< TJ ·ih uJ wux !\ l ixl c;.; cOJII' l'JI UC' iJ 
:.·LOI! l1 ·e ux. 

Le 15 Octobre, i:t une h eure qui n'est p a s 
e ncore fix ée, a ura probablement li eu un e 
cé rémoni e a u P a la is de Jus tice d 'Aiexn ll 
dri e à la quelle assiste ront S.E. le Président 
du Conseil des Ministres e t S.E. le Ministre 
de la Jus ti ce, e l a u cours de laquelle seront 
prononcés des di scours de circonsta n ce 
par les r eprésenta nts du Gouven1 em en t. , de 
ln J\ la gi s ln1tUI'e e t. elu Rnrrea u Mi x tes. 

On 'e:-;p0J·c que c~ ll e cé 1·émoni e poun<1 
tl 1·ni1 · li t> u so u:-; .Iii présidence de Sa J\iln
jcs l(· le Hoi. 

Dans ce cas, elle revê tira it un cnrnc tè re 
particu li èrem ent so lenne l e t souli gnerait 
l'importa n ce que Je Gou ve rnement Egyp
tie n a llach e à l'ina ug ura tion de ce lt e pério
de nouvelle de la vie de nos Juridic tion s , 
symbole de la collaboration des étrangers 
d'Egypte et des Egyptien s. 

l , 't'•di liou des HOU\'ea u.x Cocl es d 'Jnslnrc lion 
c·r·iminl'lle mi.xl e et pén al è fJYJllÏ<' n . 

Nou s av ion s a nn on cé que le Gou vern c·
ment Egyptien . a près la publica tion dans 
le " ./uunw / IJ/fïci!'/ " '\ o. ïl elu ;-) ,\ oùl J~l :lï 
du nouveau Code cl 'lnslr-uc lion crim in e ll e 
pou r les Juridictions Mixtes e l du nouvea u 
Code pénal égyp ti en applicable pnl' toutes 
lrs .i lll'iclil·li()ns Eg~ · p li e JJII C':-;, lli 'L'Jlu ruil un e 
édit ion de ces deux Codes à l 'u ·age de:; mn
gi;.; lm l:-; c l rl c:-; U\'Ut:é1b ( ** ) . C'csl chos e fui
te. Celle édi tion compor te, après les arli 
cles des Codes, les deux No tes Expli ca ti ves 
m ises i:t jou r après les obsen·é1 Iions e l les 
modi lï ca lions apportées par lu Chumbrc 
des Dépul és c t le Séna t au mom ent dn vole. 

L e mou,·em eut judi cia it·e allcnclu pour· la 
mise en vigueur·, dès le 15 OciO'br·c, elu 
u ou\'ea u R èn tem erH d 'Ot·na ni sn i ion ,l urli
cia ir·c \'lixte. 
La mise en v ig ueur des Accord s de i\tlon

lreux dès le 15 Oclobre , premie1· jour ci e 
ht périod e tra n s itoir e. ex ige ava nt Lout quïl 
soit pourY u a ux pos tes prévus par le nou
vea u R èglemen l d'Organisat ion J udiciai1·c 
Mixte ou impliqués par le r àlc accru de no.· 
Tribunaux. 

La compéten ce pl:n a le de ceux-ci, é ten
due à tous les é tra ngers ci-devan t capitul 'l i
J·es e l uux J·essm· lis:-;unl:-; de;; Jw ils Etats 
énoncés da n s la Déclaration No. 1 du Gou
vern emen t Royal Egypti en . entra lnc la n é
cessité de la créa tion, a u 15 Octobre, d 'un 
cadre de juges d'ins truction, de m a gistra ts 
du P arque t, de greffiers, d 'in Lerprè tes e t 
d 'a ux ili a ires, san s lesquels le nouveau Co
de d 'Ins truction Criminelle Mix te et. les 
d ispos itions des arl. 44 à 50 du R èglem en L 
ne pou rra ien t è tre pratiquement a ppl iquées. 

Au JI1 0JS d' ,\ oLll derni cl'. JJOus éc ri -
,·ions ù ce propo:< qu e ces di spositions 
é taient urgentes c l que les crédi1s n(·
cessaires devaien t ê tre accordés sans r e
tard si l 'on voulait a u 15 Octobre mettre 
les Juridictions Mix tes en m esure d 'exer 
eer leur nouveau rOic ( * * * ). 

Des difficultés d'ordre pra tique onl prq-
bablement empêch é jusqu 'ici le Gouverne-

(*) V . J.T.M. No. 2256 du 21 Août 1937. 
( * *) V . J.T.M . No. 2250 du 7 Ao ût 1937. 
(***)V. J .T .M . No. 2255 du 19 A o üt 1937. 
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ment de procéder ü . ces n omina lions eL dt· 
prcnd1·e ces dtsposJ!.wns. · 

On ann once que S.E . . le Ministre de la 
!usl1ce a yant m1s a u pomt le mouvemen l 
Jltd!Ci mre a llendu , le Conseil des Ministre, 
C'll se J<I ::;uisi e11 :-;u St.,l1 JI('C de Lun di pi·(,. 
c ha in 11 couran t. 

Les Décre ts ne pourront don c être signé, 
qu'en taule dernière h eure, a u moment pré. 
c is où les services devront co mmencer ;, 
fon ctionner. 

NéCI'OIOfJÏ C. 

Un nouveau deuil v ient de fn tjJper le 
Barreau Mixte . C'est en plein e vigueur, ,

1 
l 'àge de 47 ans , que notre excellen t confri·· 
r e Me Etienne Stalha los a, Lundi dcmier 
il Alexandri e, succombé ü un e m éllinait1.' 

Doué d 'un r éel ta len t, c 'éLa iL la corrccÏ.io1; 
c t la co urtoi s ie m êm es . Après de bri llanl < 
début s uu Barreau d 'A thèn es , il s'dait, e11 
1920. in scrit à la Cour d 'Appel Mixte ou 
se:; qua lités s'é ta ient a ffirm ées . Sa fin pr1 .. 
matu rée a causé a u P a la is une lJI'Ofonct •. 
L'motion. 

i\ sa ve uve ct à sa fill e a insi qu' il so11 
llf'<IU-fri· rc M c ?\ . Va lr nli ::;, llll US prése1,. 

l1111:< l 'e xpJ·es:<iOII ck 110:< condoléaJ J• ·,·s !ri-
ému es. 

Les Procès Importants. 

Affaire~ Jl!lgées. 

La nullité de Ja dause d 'un i'Onlral 
d'e ng·agemen t de sen ice por tan t J'<' · 
none ialion à indemnité en {'as de 
t·em ·oi intempestif. 

(A ff. (; regu rio .-.:acca c. The /{ lwcli l'h l .1/ail 
Stea mslrip cC· Graving D oel• Co. L td. ). 

Gregor io Sacca travai lla it depu is 180~ 
comme foncteur a u.près de la Khedivial 
Ma il Stcams hi p & Gravin g Dock Cn. 
Lld. 

C'é ta it un journ a li er rétribué en ba~ l' 
des heures de trava il fourni et dont lL'' 
sa l aire~ lu i étaient réglés hebd omadai· 
re me nL. En Ao ùt 1920, en co urs de tra· 
vail , un éc la t de m é tal fondu l'atle ign il 
à l'œ il. Il fut so ig né a ux J'rai s cie l.t 
Compagn ie. 

En .Ju in Hl21, il l' expira tion de S(l ll 

tra it em ent. un cer ti ficat lui fut dé livté 
pa r son m édecin traitant: l'œil bles-é 
ava it r eco uvré la vue, mais il n 'en re~ · 
Lait pas m oins sen sible au froid et à la 
chaleur; en conséqu ence il était. pru· 
dent qu e Sa cc a changeâ t de métier. 

F aisant é ta t de ce cer tificat, Sacca 
quitta so n service. Mais, troi s mois plu3 
tard , i 1 demandait sa réintégration dano 
son emplo i. A ce tte occasion, il décla· 
ra it par écrit qu 'il avai t reçu de la 
Compagn ie la somme de L.E. 50 à lit re 
de gra tifi cation pour l' époque qu 'il avml 
passée il so n servi ce e t qu e c'é tait cl~ 
son propre gré qu 'il avait démissionne 
en Juin 1921. 

Mais dans sa dem ande de réintégra· 
tion, Sacca f it une autre déclaration:. i! 
renonçait à l'avance à toute indemm le 
ou réclamation future en cas de remoi 
pour inaptitude ou n 'importe qu el au· 
tre motif. 

Or, le 16 Mai 1935 il fut congédié. 
Es timant l'avoir été de façon intem· 

pes tive, il ass igna la Compagnie en 
pa iem ent d 'un e indemnité. 
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Por jugem ent e_n date d u 1,6 Mai 193?, 
le Tribuna l CIVil M1xte d Ale_xandn~ 
1··r icl 'l q ue Ja clause d e renonc1atwn a 
f~ulc' indemn ité éventuelle é ta it con
ln1irc à l'ordre pub~Jc,,_et que, p~rt~nt, 
la :-; oc ié té n e po u va1 L_l mvoq u e r a l en
cnn ll'e de Sacca; ma1s ~1. r e tm t cepe!:
dan l. que Sacca ayan t deja reçu L. E. oO 
.1 lilrc de gratifi cation po ur la durée de 
~ 011 ,.;c rv ice ju squ 'en 1921, la Compa
~nir· n 'était pas te~u e de lui pay~r un e 
~10 u ,·c Ji e inclemmle pour ce tte perwde. 

l)o l' arrê t d u 27 J a nvi er 1937, la ire 
(;ll r~ 1 nbre de la Co ur_ p~ésfdée p a r M. 
J. Y. Brinlon se rallia _a 1 opm10n des 
P' '' l11ier s juges. Ell e r.e t~nt .en effe t qu e 
:-; .,Ta é ta1 t mal fond e a reclamer un e 
j,; ~ll' 1 n nité quelconque pour la durée de 
~ c~ ,.; c rvi ces jus qu 'e n 1921, après avoi r 
i·(l 1,,tc ll em en t reconnu qu ' il avait reçu 
L 1-:. :50 à li tre de gra tifi cation pour 
c1·! l•' p t=\ ri ode, mai s qu ' il avait droit à 
11 , :,· indemnité pour la périod e qu e, de
p!li.-' son réengagement, il _ava it passée 
"'' ,.;c rv icc de la Compagn1 e. 

1 :d le dern ière a va it plaidé qu e Sacca 
"';,i l trava ill é a uprès d 'e ll e en qualité 
d 1rntrna li er, q u 'il ava it é té payé h eb
ti<Hi wua irem en l s ur la base du n ombre 
r!· ·, ·ures de travail fourni à raison de 67 
,,,i!l iè m es l'h e ure, que le n ombre d 'heu-
1,- de travail var ia it tous les jours e t 
q:·-· parfo is m êm e Sacca avait chômé 
1,. l!da nt un e sem a in e. 

· fo is la Cour n 'admit pas cette défen
·"' l•:ll e es tim a e n eff e t qu e, vu la n a
i,,··~· c t l'importance du travail fourni 
1,. 1 Sacca depui s 1898 jusqu 'à 1935 -
,,, -t ra c tion fa ite de l ' interruption s ur
\ :, uc en raison de son acc id ent -
:-· ,•·r a devait ê tre con sidéré comme 
i· ;:i -:~a nl de la s ituation d'un employé 
, :"· " gé à durée in déterminée. 

:·: n' con séquence, so n r envoi devait 
,·.;.,. co n s idéré comme intempes tif et la 
,' H'i élé elevait lui servir un e in demnité 
1 •• por tionnée à la période d'un préavi s 
1 -' rJ nnabl e p endant la qu ell e il a ura it 
1 .. tro uv er, s i poss ibl e, un autre emploi. 

"' iLC'Ca a vait gagn é en moye nn e L.E. 
:: i <tr semaine, a in s i qu e l'atles tai en t les 
' !.il ,.; produ its e l non co ntes tés , s oit L.E. 
·!. par mo is. Les premi ers juges lui 

1:1 if' nL a ll ou é un e indemnité de L.E. 
,, '· La Cour est ima d evo ir réduire ce lle 
I:Jrll' mn iLé à L.E. 40. 

De l'autm·ité de la chose junée 
rn malière de 1·èglemenl définiliL 
.\ l'l'. K il ad iga ."ie :.a H a·nr m c. F n l ma 

Cfu irij'a. H ancm c t Con.<:orts ). 

'dadam e K h ad iga Seza avait contredit 
·''' l'èglcm ent provi o ir e dressé da n s la 
ill:-- lr ib uti on o uverte par contr ib uti on 
-i ll' Ir produit de la ges tion du \Vakf 
l'ri ncesse Emina Ha lim . 

l•: ll r y é tait e n effe t colloqu ér ù titre 
c·!l ir·ographaire a lors qu 'elle es tim a it de
lo ir l'être par privilège et pri orité avant 
IIJ tt lc d is tribution d es r evenu s du wald 
r· n l re ses bénéficiaires . 

A cela s'é ta it opposée Ma d a m e Fatma 
1 :J tc rifa qui conclu a it a u r eje t du con-
lrrrl i t. · 

La. contredisante s'é leva contre ce tt-e 
rl r rn iè r e inte rventi on, à laqu elle ell e r e
proc ha it cie viol er l' a utorité d e la chose 
jugée . 

Ell e expliqua en effe t qu e, lors d ' un e 
précéclen le dis tribu t.ion ouverte à l'en-
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contre du même débiteur, toujours sur 
les revenu s du m êm e w a kf, elle avait 
produ it pour un m ontan t égal à celui de 
sa produc tion actu elle . 

Or, à ce tle époque, auss i, sa coll oca
tion avait été contes tée p ar la Dame 
F a tm a qui, néanmoins, après un éch an
ge de con clu s ions, avait renoncé à sa 
contes tation . 

Aujourd ' hui, lad ite Dame a lla it-elle 
pouvoir, dit la contredi.sante, formul er 
à nouveau une contesta ti on qu e pour
tant ell e a v a it précécl emmen t r enoncé à 
souteni r ? re se h eurtait-ell e pas a in s i à 
l'autorité de la ch ose jugée découlant 
du règl em ent définitif d ressé a lors dans 
ce LLe premièrr di s tributi on? 

L'affaire vint par devant la 3me Cham
bre du Tribunal Civil du Caire, prési
dée par I\I. P enne tta . 

Ell e fourn it au Tribunal l'occasion de 
rappeler e t de préc iser, dan s un inté
ressant jugem ent r endu le 22 Décembre 
1936. la. portée de l' a utorité, dan s une 
d is tribution, d'un règlem ent définitif 
dressé dan s u n e di s tribution précéden
te . 

L e Tribuna l es tima qu 'il conven a it 
d 'abord de d is tinguer suivant qu e le r è
g lem ent prov isoire dressé da n s la pré
cédente di s tribution a ou n on é té l' obje t 
d ' un e contes tation. 

Si le règlem ent proviso ire n 'a p as été 
contes té, le règ lem ent définitif qui in
tervient revê t le carac tère d ' un contra t 
judiciaire li an t le.s parties pour tout œ 
qui y a été co nvenu, consenti e t accep
té, m a is les liant seulem ent quant à ce 
contrat. 

Ain s i, lorsqu e s'ouvrira une second e 
di s tr ibution, le règlement q ui y se r a 
drrssé cons titu era un nouveau contra t 
con clu entre certaines des par ti es pri
mitives e t de nouvell es par ti es. 

De plus, n 'y aurai t-il e u en prése n ce 
qu e les parties prim iti ves, ce second r è
g lem ent n 'e n se ra i t pas moin · un con
tra t nouvea u , pour la concl us ion duqu el 
a u c un r des parties n e sera i t li ée par le 
con trat primitif. 

:'\I ai s, qu e déc ider s i le règlem ent 
prov iso ire ayant é lé contred it e t. la con 
trs ta ti on aya nt. pri s fin par la r en oncia
tion du co ntes ta nt ou l 'interve ntion 
d ' un jugenwnt, ce tte m êm e contes tation 
se renouvell e à l'occasion d e la de uxième 
procédure? Serail-on alor~ en droit d 'op
p ose r l 'except ion de la ch ose jugée? 

La répon se, d i t le Tribunal, n e sau
ra it perm e tt re le doute, s i la renon cia
tion n 'a point été fond ée s ur une r e
connaissance form elle dr la créance 
con testée ou s i le contredit a été écarté 
comme tardif ou pour rai son de pure 
form e, o-u en core s i le jug em ent inter
venu a s tatué se ulement s ur un e ques
tion d 'ex is ten ce ou de rang d'un privi
lège ou d'un e h ypo thèque. 

Dan s ces différents cas n atu re llem ent, 
la r enonciation ou le jugem ent n e sau
ra ient orod uire les effe ts d e l'autorité d e 
la chose jugée dans un second ordre. 
En effe t, la prétention du contes tant n 'a 
a lors jamais été repoussée, son droit n 'a 
pas é té déclaré inexistant. 

Par contre, s i la contestatiol). ou le ju
gem ent intervenu ont porté s ur le droit 
m êm e elu créan cier contes té à ·ê tre col-
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loq ué- exi s ten ce de sa créan ce ou chif
fre du m ontant de celle-ci - la renon
c ia tion ou le jugement produ ir ont alors 
le ur effe t m êm e dan s le second ordre. 

En l'es pèce, la r enon ciation de la Da me 
F a tma à sa premi èr e contes tation n ' im
pliquait a uc une reconnaissan ce du droit 
d e la Da m e Khadiga . 

Dans la première di s tribution, celle-ci 
avait é té colloqu ée à titre chirog ra phai
re, mai s n 'eut droit qu'à un dividende 
minime . C'es t là ce qui probablement, 
observa le .iuge m ent, avait a m ené la Da
m e F atma à ne nas pours uivre son in s
ta n ce s u r contred it. 

Ain s i fut r eje tée l' excep tion sou levée 
par la contredisante contre la contes ta
lion formu lée pa r la Da m e Fatma. 

La Justice à l'Etranger. 

L'action résolutoire d u vendeur d'objets 
mobilie t·s exercée en pél"iode suspecte. 

Voici une des questions les plus con
troversées du droit d es faillites: la con
troverse vient d 'en ê tre close par un ar
rêt décisif de la Chambre des R equê tes 
de la Cour de Cassa ti on , rendu le 20 
Juin 1937 . 

Le vende ur d'effets mobiliers livrés 
au fa illi (Art. 330 C. Corn. ) n 'es t pas 
payé . Il ass ig n e en résolution de la ven
te o u en r es titution des obj e ts, en vertu 
d ' une cla u se résolutoire expresse ou ta
cite. Ma is son ac tion es t introduite pen
dant la période s uspecte . 

La s urven a n ce ci e la faillite a- t-elle 
pour effet d e la paralyser dorénavant? 
L a con n aissa n ce de la cessation de paie
ments par le vendeur a u m oment de 
l'introd uc tion de l' action va-l-elle en 
tous cas faire éch ouer l' action en co urs 
lors de la déc laration de fai lli te? Quelle 
va è lre l'influen ce de la fraude démon
tré,, e ntre vende ur e l ac he teur en failli-· 
te s ur le s u ccès d e l 'action ? 

Th all e r, le premier, s ui vi par MM. 
P ercerou e t Desserteaux, a soutenu que 
l'ac ti on résolu toi re exercée en période 
s us pec te 11P pouvait aboutir, qu e l'on y 
vît un e conséquen ce de la théorie bien 
connue de la faillit e de fa it ou de la fail
li te virtu ell e ou qu e l'on co n s idérât l' e
x ercice de la résoluti on judiciaire com
m e ass imil ab le à un paiem ent par réso
lut ion a miable, interdit par l'ar t. H6 C. 
Com., qui organi se le ré2'ime des nulli 
tés . De n ombre uses Cours d'Appel 
ava ient s uivi ce lle do c trin e . Ell rs déci 
da ient, en outre, qu 'en tou s cas la co n
n aissance de la cessati on d e pa iements 
par le ve ndr ur a u moment de l ' introd u c
tion de l 'action devait faire éca rter l'ac
ti on r ésolutoire in trodu ite en période 
su pecte. 

La th èse contraire, a ffirm ée par L yon 
Caen e t R en a ult, puis par MM. Amiaud 
e t. Lacour et Bouler on, revendiquait les 
effets class iques de la fa illite, partant 
se ulem ent, sou s réserves des disposi
ti on s exceptionnelles d es ar t. 446 e t 4lll, 
du jour du juge m ent déclaratif; e lle re
fu sait de vo ir da n s l'action résolutoire 
un paie m ent par r ésolution interdit par 
l' a rt. 446, dont les énonciations li mi ta Li-
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ves ne visent pas l 'exerc ice d'un droit 
légal comme une in s tance en résolution. 
D'autres arrêts de Cours d'Appel é taien t 
en ce sens. 

Dans les deux camps, les partisans 
de l'une ou l'autre théorie étaient d'ac
.cord pour dire que la démons tration de 
la fraud e é tait un cas-limite: l'action ré
solutoire devait alors être rejetée. 

La Chambre Civile avait déjà adop te 
cette dernière thèse dans un arrê t assez 
succinct du 10 l\Iars 1930, rendu en ma
tièr€ de ventes à livrer, sur le terrain 
de l'art. '5Î7 c. Corn. La Chambre des 
Requê tes l'avait faite sienne aupara
vant par un arrêt du 27 Décembre 1927, 
dans l'hypothèse du report de la date 
de cessation de paiements. 

Dans l'espèce tranchée le 20 Juin 1937, 
en une affaire Produits Tex tiles c. Mon
corge, la Chambre Civile prend parti 
par un arrêt fortem ent motivé sur les 
principaux termes de la controverse, en 
posant les principes suivants : 

Les voici tels que les énonce l'arrêt 
analysé, qui clôt le débat in s titué: 

1. ) Le vendeur non payé de meubles 
effectivement livrés par lui res te jus
qu 'à la faillite déclarée de l'acheteur en 
droit d'exercer l'action en résolution des 
artic les 1184 e t 1654 C. Civ., la surve
nance de la failli te cie l'acheteur ne 
pouvant en dehors d'un e fraud e prou
Yée arrèter le cours ci e l'in s tance com
m encée contre celui-ci, alors qu'il é tait 
in bonis. 

2. ) Il en es t ain si, même lorsqu 'à la 
date clr lïn t!'nrluc !irm de l'ac tion réso
lutoire I' üclwleur é tai t en é tat. de ces
sation c\!' !Jctiemenl :=: au su elu deman
deur en 1ésolution, le vendeur cie meu
bl es con ::e rvan t même pendant la pé
riode s u .~pccte ses droits de résolution, 
supprim és seul ement elu jour du juge
m ent déc laratif. 

3.) L'ac tion résol utoire, en cours au 
monwnl de la mi sP en fa illite de l'ache
teur, ne peul ê tre écartée que s' il es t dé
montré que l'antériorité cie la demande 
en résolution c!P la vente par rapport à 
la déclaration de fail li te de l'acheteur 
n 'a é té assurée que grâce à un concert 
frauduleux ourdi entre le vendeur et 
l'acheteur. Et la simple connaissance 
par le vendeur de la situation difficil e 
ou même désespérée de son acheteur 
ne suffit pas pour faire dégénérer en ac
te fraudul eux l' exercice d'une action 
qu'i lui es t ouverte par la loi. 

llois, DèePet:s et Règlements. 
Décret om·tant promulgation de la Con

vention concernant l'abolition des Ca
pitulations en Egypte, signée à Mon
treux, le 8 Mai 1937 ( *). 

(JouTnal Officiel No. 89 du 4 Octobre 1937). 

Nous , Farouk 1er, Roi d'Egyp te, 
Vu l'arti cle 15 de la Convention ('Oncer

mtnt l'a bolition des Capitula ti ons en Egypte 
signée à Montreux le 8 Mai 1937; 

Vu la Loi No. 1-8 de 1937 approuvan t la 
dite Convention; 

Vu les procès-verlJUux de dépOt des ins
truments de ratification pm· l'Egypte, la 
Belgique, la Grèce, l'Ita lie et la Su ède; 

,(*) V. J.T.M. No. 2272 du 28 Septembre 1937. 
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Sm· la propos: tion de :\' o lre :\•linis tre cl es 
Affairl's Elt<.Jngi:J·e::; c l l'a ,·i,; conf01·me cle 
l\' ol!'e Con:;eil de,; !\1illi s tr cs ; 

Dt::c Hf:Toxs: 

Art. 1er. - l. êt ConYcn li on co ncernant l'n
l>olition cl es Cupilulntions e n Egypl e ignée 
à Mon fT eux , 1 e ~ .\ la i 1!137, entrer a en \' i
gueur Je 13 OctulJre Hl37. 

Art. 2. - No::; Mini s tres sont chargés, 
chac un l ' Il C"E' qu i le cun"cr t:..: , de l'e xl: culion 
elu présent déc t·et. 

Fait au Pal a i::; de Montazah. le 23 Raga lJ 
1356 (29 Sep temlJre 1937). 

FAROUK. 
P ar le Roi: 

L e PTc's idc nl Liu Conseil des Minis/Tes, 
Mous taplw El-Naha s. L e M'inistTe de l'lnté
Tieur , 1\I oustaphu El-Nahas. Le MinistTe des 
!li/ai res Etrangc;res p.i., Makram Ebeicl. L e 
M'inis/Te des Trat·auJ.' Publ'ics p.i., Aly Zaki 
El Orabi. L e Minisl're des Finances, Ma 
kram Ebeicl. L C' i\linist ·r e des 1Vctk{s , Ma h
moucl Bassiouni. Le M·inistTe de la Guen e 
et .de ta Ma1·ine, Ahmecl Hamdi Seif El Na s r. 
L e M ·inistTe du Co mm C'1·ce et cie l' In dustrie, 
Al>cl ei Salam Fahmi :\l ohamecl Goman. L e 
Minis/Te de l ' I nstruction Publique, Abdel 
Salnm Fnl1mi :\lohamecl Gomna. L e !l·linis
lTe des Comm unica tions . . \ lY Zaki El Ora!Ji. 
L e Ministre c/f' 1' . \ gricu l/ur(> p.i., Ma hm oucl 
Bnssiouni. Le !1/inis /r (' de la Justice . Mo
h nm ecl SalJ ri .-\ IJu n .\ la m. Le J\l inis!Te cie 
l ' H ugièn e PulililfU C', .\IJCle l F n tlah El T ::t 
vv eel. 

FAIUITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. Mol1 . CHAR\.!Y BEY. 

Jugements du 2 Octobre 1937. 
HOMOLOGATION DE CONCORDAT 

JUDICIAIRE. 

Hag Abdel :\·l ég uid Ahmed Aly El Senna
ry, 50 0/ 0 la rnoili é a u comp ta nt el le reste 
en 3 Yersemen ts ü Jtnneb. 

DIVERS. 

Aziz Hanna El Banna. F aillite clàturée 
pour insuff. d 'actif. 

Réunions du 30 Septembre 1~7. 
FAILLITES EN COURS. 

Adel Abdel :\'la lak E l Bar·adei. Synd. De
m anget. R env. dev. Trib. a u 23.10.37 pour 
nom . synd. déf. 

Ahmed Sid Ahmed Afa r·. Synd. Dem a n
gel. R env. a u 4.11.37 pour vérif. cr. e l avis 
cr . sur transact. avec Baetzner, pour la dy
n amo . 

Mohamed Aly El Ze ini. Syncl. Dem ange l. 
Renv. dev. Trib. a u 23.10.37 pour h om. 
conc. 

Kir·ollos Khalil. Synd. Hanoka. R env. 
dev. Trib. a u 23.10.37 pour nom. synd. déf. 

Azmi \<Vanis Gawar·gui. Synd. Hanoka. 
R env. a u 4.11.37 pour vérif. cr. et rapp . 
déf., conc. ou clot. pour insuff. d'actif. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 

Killingbeck & Pamzzoli. Surv. Deman
get. Renv. au 11.11.37 pour .rapp. exper t et 
cr. dél. 

6/7 Octobre 1~):3i. 

JOUHNAL OFFICIEL. 

:::iommaire du. l\'o. 8!.) élu 4 Octobrl' 1037. 

11esc ril !loyal pol'i nnt 111ise à la I·ct ruile d 
S.E. M.u hmoucl Chnwl'Y P acha. e 

Décre t porlunt promulgat ion de la Conven . 
tJOn cOJH.:m·nan L 1 'aiJulliWn cle::; l :upitu la 
li on::; en Egyp lc, s ignée à MonlrL·ux le IÏ 
Mai 1U:37. ' c 

Déc re t . purln nt ll OIIJinuli ons et lrnusfet·ls 
J uc!J c tn tres aux tvl e llkémeh s. 

Arrèlé ,Portant appli c:a t:on elu ,,··glement 
sm· _1 occ L~p<lt t on de lu voie pulJ!ique dans 
la nlle cl IIJrahimJ eh, Moucl!neh de Chur. 
k1 eh. 

Arrt~t é p01·tnnt appli cation au Bnncb r de 
Be lens du règl ent en t ::;ur la vicl unge des 
fos ses d'aisance. 

Arrètés portant suppression des mesures 
l?rophyla cllqu es contre les maladies in
leclleuses clans cel'tames locu lit es. 

Règlement de . la Municipalité d 'Alexandrie 
pour le J a rclm Zoologique de la Yill e d'Aie
xanclne. 

Arrè té de la Moucliric !1 cl e Ghnr!Jic.:h por. 
ta nt nppl lca ttOn elu r cgl em ent su r bRU!'· 
\-e tlla nL·e elu trnnsport et de la ven te du 
la it cl du la it ca ill é uu Ouncla J· d e Tun. 
tn h. 

Arr,\ll: de la :\l oucliri eh de Cha rki ch re!ulif 
il lu t: l<! lurP des ft' tT<.Ù Jt ,.; ntgu c·,.; au Ban
clar cl'. \ Luu h il> ir c l n u 1\.nfr LL·\ bou 
hiiJi l'. 

En SU Jlp/ ém ent: 

:\ltxt :-;-n::nE DE::; FtXAI\CEs. - Adm inistration 
de;-; Cnt JITiJ)IIIi ol!:; ILrecle::;. - Sui:s ics ad-
11Jini::;lruli,·e::;. 

LES ACCOBDS DE MONTREUX 
pour 

LA SUPPRESSION DES CAPITULA liONS 
ET DES TRIBUNAUX MIXTES EN tGYPH. 

TEXTE COMPLET 

DES ACCORDS SIGNES A MO TREUX 

LE 8 MAI 1937 
accompagné du texte des 

A V ANT-PROJETS 

et précédé d'une 

INTRODUCTION 

par Me Maxime PUPIKOFER 
Avocat à la Co·:~or d'App_el Mixte 

et D irecteur de la « Gazette :> 

et du « J ouTnal des Tribunaux Mixtes ». 

et d'une 

ÉTUDE MÉTHODIQUE ET UIL YTIQUE 
SUR LES TRAVAUX 

DE LA CONFÉRENCE DE MOITBEUX 
par 

Alexandre ASSABGHY bey 
Chef du Parquet M ixte du Caire, Secrétairf 

Technique de la Délégation Egyptienne 
à Montreux. 

ainsi que d'une 

TABLE ANALYTIQUE 
ET ALPHABETIQUE 

DES ACTES ET CONVENTIONS. 

En vente aux bureaux du " Journal des 
Tribunaux Mixl<!-~ " à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah, à Port-Saïd et dans 
les principales librairies au prix de 

P.T. 25. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
L annonces légales et judiciaires sont reçues 

esBureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
~ux 

à Alex-andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, :7, rue &oliman faaha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

~us les jours de 8 b . 30 a.m. à 12 b. 80 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
<>t e retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
der la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T rinunal d'Alexandrie. 
~u ivant procès-verbal du 27 Seplem

lJr•' J\)37. 
Par le Sieur Moussa Saidah, proprié

leiti c, local, domicilié à Alexandrie. 
c vntre le Sieur Mohamed Hassan El 

Jl d,t mi, propriétaire, local, domicilié à 
. \ klta ll e t Marhoum, district de Tantah 
~ L; ~ J<l rb ieh ). 

n ll je t de la vente: 8 feddan s, 11 kirats 
c: 115 sahmes sis à Kafr El Man sourah, 
Ui-! 1ic t de Tantah (Gha rbieh). 

H ise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
\lcxandrie, le 6 Octobre 1937. 

Pour le requérant, 
s: '.! .-\ -'123 1. E. 1-lazan, avocat. 

~~~ IÏvant procès-verbal du 20 Seplem
bil ' 1937. 

Pa r le Crédit Foncier Egyptien, socié
lé cil l011Yme ayant siège au Caire . 

( .onh·e les Hoirs de feu Mo unira Ha
ll C(il, fille de Amine Pacha Abdalla, sa
H;ir : 

L ) El Cheikh El Bendari Saad, de 
Sa<1 cl Ahmed, son époux, pris également 
~omme père exerçant la puissance pa
tr·rnell e sur ses enfants mineurs: Salah, 
Ibra him, Ahmad, Zeinab et Fatma, is
su .:; de son mariage avec la dite défunte. 

2.) Mohamed El Bendari Saad. 
8.) Mostafa El Bendari Saacl. 
~ . ) Effat El Ben dari Saad. 
:S .) Esmat El Bendari Saad, épouse 

du Dr. Mohamed Ibrahim. 
G.) Hemmat El Bendari Saad, épouse 

Ailclel Gawad Nassar. 
(:es cinq derniers enfants de la dite 

défu nte et de El Bendari Saad. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés les 4 premiers à 
Tnnta, la 5me à Dessouk (Gharbieh), et 
la Gme au Caire, à Guizeh, rue Tewfik 
No. 9. 

Objet de la vente: en deux lots. 
:ler lot: 2'! feddans, 4 kirats et 16 sah

mes à prendre par indivi s dans 139 fed
dans, 3 kirats et 12 sahmes de terrains 
sit ués autrefois entièrement au village 
de Mashala et actuellement en partie au 
di t village de Mashala et en partie au 
village de Menchat El Santa (Bandar), 
ces deux villages au district- de Santah 
(Gharbieh). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent para!tre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent para!tre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les all1\onces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca& échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

2me lot: 11 feddans, 23 kirats et 8 sah
mes de terrains sis au village de Me
hallet Roh, district de Tantah (Ghar
bieh), réduits par suite du dégrèvement 
de 16 kirats et 10 sahmes, expropriés 
pour cause d'utilité publique, à 11 fed
dans, 6 kirats et 22 sahmes . 

Mise à prix: 
L .E. 1580 pour le 1er lot. 
L .E. 640 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 6 Octobre 1937. 

Pour le requérant, 
792-A-404. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 7 Septembre 
1937, No. 430/62e A.J. 

Par l'Union Foncière d 'Egypte, socié
té anonyme ayant siège au Caire, 8 rue 
Cheikh Aboul Sébaa, 'dûment représen
tée par son Adminis trateur-Délégué, le 
Si eur Aslan Cattawi Bey, demeurant au 
Caire et y électivement domicilié pour 
h Société en l'étude de Me Emile Leb
n ar: e t à Alexandrie en celle de Me Ga
IJ rjel Moussalli, avocats à la Cour. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1. ) Messawara Mohamed Gouegue, 

veuve de feu El Sayed Bassiouni Amer 
El Ayouti. 

2. ) Zeinab El Sayed Bassiouni, fille de 
feu El Sayed Bassiouni Amer El Ayou
ti et épouse de Mohamed Moussa Yous
sef. 

3. ) Aboul Fetouh El Sayed Bassiouni, 
fil s de feu El Sayed Bassiouni Amer El 
Ayouti . 

Tous trois propriétaires, sujets lo
caux, demeurant à Ezbet El Ittéhad, dé
pendant du village de Dokméra, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh) . 

4. ) Fatma El Sayed Bassiouni, fille de 
fet- El Sayed Bassiouni Amer El Ayou
ti et épouse de Mohamed Ahmed Seid, 
propriétaire, sujette locale, demeurant à 
Ezbet El Baransa, dépendant d'El Kom 
El Tawil, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh ). 

5.) l'viabrouka El Sayed Bassiouni, fille 
de feu El Sayed Bassiouni Amer El 
Ayouti et veuve de feu Khamis Abou 
Bahayem, propriétaire, sujette locale, de
meurant à Ezbet El Kom, dépendant de 
Eshaka, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh ). 

6. ) Om Chénif El Sayed Bassiouni 
Amer, fille de feu El Sayed Bassiouni 
Amer El Ayouti et épouse de Aly Nas
ser, propriétaire, sujette locale, demeu
rant au village de Driga, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

L<l texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal:> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de I'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par n;briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

7.) Khadra El Sayed Bassiouni Amer, 
fille de feu El Sayed Bassiouni Amer El 
Ayouti, propriétaire, sujette locale, de
meurant au village de Messir, Markaz 
Kafr EI Cheikh (Gharbieh) . 

Tous les sept susnommés pris en leur 
qualité: 1.) d 'héritiers de leur époux et 
père feu El Sayed Bassiouni Amer El 
Ayouti, fils de feu Amer El Ayouti et 2.) 
d 'héritiers de leurs enfants, frère et 
sœur Bassiouni El Sayed Bassiouni et 
Amina El Sayed Bassiouni, tous deux 
de leur vivant enfants et héritiers de 
feu leur père El Sayed Bassiouni Amer 
El Ayouti. 

8. ) Eloua Mohamed Salama, veuve de 
feu Metwalli Amer El Ayouti . 

9.) Amer Metwalli Amer El Ayouti, fils 
de feu Metwalli Amer El Ayouti. 

10.) Fatma Metwalli Amer El Ayouti, 
fille de feu Metwalli Amer El Ayouti. 

11.) Ida Metwalli Amer El Ayouti, fille 
de feu Metwalli Amer El Ayouti. 

12.) Saada Metwalli Amer El Ayouti, 
fille de feu Metwalli Amer El Ayouti. 

Les cinq derniers pris en leur qualité 
d 'héritiers de feu Metwalli Amer El 
Ayouti, fils de feu Amer Bassiouni, pro
priétaires, sujets locaux, demeurant à 
Ezbet Ragheb, dépendant de Tombora, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

13.) Adyla l smail Hamad, fille de feu 
l smail Hamad, propriétaire, sujette lo
cale, demeurant à Kafr El Cheikh, haret 
Sidi Talha No. 14, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
10 feddans, 2 kirats et 21 sahmes de 

terrains sis au zimam du village de Dok
méra, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1.) 4 feddans, 3 kirats et 4 sahmes 
au hod Abou Hassan, kism awal No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

2.) 1 kirat e t 1 sahme au hod El Ezba 
El Gharbia No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 5. 

3.) 2 kirats et 4 sahmes au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 5. 

4.) 4 feddans, 13 kirats et 12 sahmes 
au hod Abou Hassan, kism awal No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

5.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El Ez
ba El Gharbia No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 4. 

6.) 1 feddan, 5 kirats et 12 sahmes au 
hod Amine Bey El Gharbi No. 9, faisant 
partie de la parcelle No. 13. 

Mise à prix: L.E. 355 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Emile Lebnan, 
873-CA.-514 Avocat à la Cour. 
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Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 22 Septem 

bre HJ3ï, R. Sp. No. 604 /62e. 
Pat· la Socié té Anonyme Egyptienne 

Ganz. 
Contre Faltas Bey l\1ikhail, dit aussi 

Faltaos Bey l\Iikhail. 
Objet d~ la vente: 66 feddans, 14 ki

rats e t 20 sahmes de terrains sis au vil
lage de Meir, Markaz lVI anfalout, Mou
dirieh d'Assiout. 

Mise à p rix: L.E. 2900 ou Lre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Edwin Chalom, 
800-C-468 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 20 F évrier 
i 9:Y.. 

Par le Crédit Fon cier Egyptien , so
ciété anonyme dont le siège es t au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ah m ed Bey 
Ismail , fils cl 'Ismail Badao ui Aly, savoir: 

Ses enfants: 
1.) ?\lohamecl Gama! Ahmecl. 
2. ) Abbas Ezzat. 
3. ) Fatma .-\hmed Ism ail. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu

rant à I-l elmia El Gu écl icla, rue Ra teb Pa
cha, :\' o. 4 (ki sm Darb El Ahmar). 

Objet de la vente: un immeuble, ter
ra in d 'une s uperficie de 425 m2 25 cm., 
dont 220 m2 couver ts par des cons tru c
tion s, le tou t. s is au Ca ire, rue Sekket 
Ra teb Pacha :\'o. 4, ki sm Darb El Ah
mar. 

\ •lise à prix: L.E. 1750 ou tre les fra is. 
Le Caire, le 6 Octobre 1937. 

Pour le po u rs uivant. 
R. Chalom Bey e t A. Phronimos. 

815-C-Lt83 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 13 Sep tem
bre 1937, R.Sp . .N"o. 589 /62e. 

Par The Land Bank of Egypt, socié té 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre Kam el Gomaa Hamza, fil s de 
feu Gomaa Han1Za, de feu Hamza. pro
priétaire, égyptien, demeurant à Minieh. 

Objet de la vente: 49 fecldan s, 23 ki
rats et 8 sahmes de terrains culti vables 
s i_ a u vill age de \Iarzo uk, Markaz Béni-
1\iazar (i\Iinieh ). 

Mise à prix : L.E. 4500 outre les frais. 
P our la poursui van te, 

8/ï-C-518 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 22 Sep tem
bre 1937, sub No. 603/62e. 

Par: 
1.) La Dame Emma Giorclani, sans 

pr-ofession, suje tte i laLenne, dem eurant 
au Caire, acl m 'se au bénéfi ce cie l'assis
tan ce iudi ciaire. 

2. ) :\·1onsieu r le Greffi er en Chef elu 
Tribun al Mixte elu Caire, pris en sa qu a
lité de préposé à la Ca isse des Fond s 
Judiciaires . 

Tous deux élisant domi cile d 'offi ce en 
l'étude de .\le \V. Himaya, avoca t à la 
Cour. 

Contre le Sieur Dikran Stéphan Oba
nessian, propriéta ire, égyptien, dom ici
li é autrefois à l'vlini eh et ac tu ell em ent 19 
chareh Boutros Pacha Ghali , à Héliopo
li s, banlieue du Caire, débiteu r saisi. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain avec les constructions y élevées, 
consistant en une chounah, d'une su
perficie de 390 m2, sise à Minieh, Mar
kaz et l\'Ioudirieh de Minieh, au hod 
Abou Nosseir No. 16, faisant partie de 
la parcelle ..\ o. 1 du plan de l' arpen tage, 
la dite parce ll e connue so us le nom de 
Arc! Mansour Nosseir. 

Ainsi que le tout se poursuit e t se 
compor te, san s aucun e excep tion ni ré
serve. 

Cette désignation es t d'après le pro
cès-verbal de saisie immobilière, m ais 
d'après l'éta t délivré par l'Adminis tra
tion de l'Arpentage elle est la suivante: 

Une parcell e de lerrain avec les cons
tru ctions y élevées consis tant en une 
chounah d'un se ul é tage, cons truite en 
pierres et clô turée d' un mur d 'en ceinte, 
d'une superficie de 390 m2, sise à Mi
ni eh, au hod Abou Nosseir No. 16, cha
reh El Az har No. iïi , faisant partie de 
la parcell e ..\ o. 1. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

814-C-482 \V. Himaya, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 28 Septem
bre 1937 sub No. 616/62e A.J. 

Par le Sieur Salomon J . Costi, clemeu
ran t au Caire. 

Contre la Dam e Fathia Han em Aly Ka
bi!, demeurant à Khelwe t Abdel Nabi, 
Markaz Toukh (Galioubieh). 

Objet de la vente: 2 feddans, 4 kirats 
e t 23 sahmes à prendre par indivi s dans 
8 feddans. 18 kira ts et 22 sahmes, sis à 
Zimam Nahiet Namoul, Markaz Toukh 
(Galioubieh ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 150 outre le frai s. 
Pour le poursuivant, 

Victor E. Zarmnli 
875-C-516 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 16 Sep tem
bre 1937. 

Par The Financial Co. (Sam Yarhi & 
Co. ), société mixte ayant. s iège au Cai
re. 

Contre Saaclaou i Mohamed Sal em, 
proprié taire, local, demeurant au vi lla
ge de Man souria. 

Objet de la , ·ente: 7 feddan s, 10 kirats 
et 4 sahmes s is au village de Man sou
r ia, lVIarkaz Embabeh. 

Mise à pt·ix: L.E. 400 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

858-C-499 S. et V . Yarhi, avocats. 

S uivant procès-verbal du 16 Septem
bre 1937. 

Pat· Th e Finan cia l Co. (Sam Yarhi & 
Co.), socié té mi x te ayant siège au Cai
re. 

Contre Sic! Ahmed \Ioham ed Khodeir, 
propriéta ire, local, dem eurant au Cai
re, 22 ru e E l V.Jabour (Baghala) . 

Objet de la vente: 8 feddans, 9 kira Ls 
et ï sahmes s is au vill age de Serwehet
le, \I arkaz .\Iénouf (Ménoufi eh ). 

Mise à prix : L.E. 800 outre les frais. 
Pou r la pours ui vante, 

857-C-498 S. et V. Yarhi, avoca ts. 

6/7 Octobre J()37. 

Délégation de Port-Fouad. 
D'un procès-verbal du 22 Décembre 

1936, le ~1eur ~lber.t J. Halfon, négo. 
cmnt, SUJet bnta:1mq.ue, demeurant à 
Alexandrie, a depose . 1~ Cahier etes 
Charges, clauses e t conchtwns pour par
venir à la vente forcée des immeubles 
désignés. et délimités, . e~ . ~leux lots, 1~ 
1er con sts tan L en la mollte par indivis 
dans 64 m2 14 cm. soit 32 m2 7 cm 
formant une mai son d 'habitation le ~: 
rains et constructions, sise à l sn~ailia 
rue Saad Zaghloul, composée de 2 é l~: 
ges, e t le 2me consis tçmL en la moilié 
par indivi s dan s 5 maisons, Lerrai n ~ et 
cons tructions, de la superfic ie de 1108 
m2, sises à Ism aïli a, .kism salès, le lout 
saisi par pro·cès-verbal de l'huissier Vic
tor Chaker en date elu 14 Mai 1D36. Je. 
q uel procès-verbal a é té transcrit a\'ec 
sa dénon cia ti on le 4 Juin 1936 su]) \ o. 
49, et ce à l'encon tre elu Sieur Aly r\h
mecl Bekhit, propriétaire, indigène, de
m eurant à Ism aïlia. 

Mise à prix: 
L.E . 65 pour le 1er lot. 
L.E . 1100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Man sourah, le 6 Oc tobre 1937. 

Pour le poursuivanl, 
889-.\IP-872. Albert Fade!, avor.ctl. 

' 
VENTES IMMOBILIER[~ 

AUX ENCHERES PUBLIQUE.':; 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

~ota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 10 Novembre Hl:J7. 
A la requête de la Société An t~ nyme 

elu Béhéra, ayant siège à Alexamlne. 
Au pt·éjudice de: . . 
1. ) Abel el Moneim Segulfa, fil s cie feu 

Abele! Rahman Seguifa e t pe tit-fil s de 
Nada Seguifa. 

2.) Ahmed Melwally, fil s de l\lelwal· 
ly Mou ssa et petit-fils de Moussa l\ loha· 
med. 

Tous deux propriétaires et cultiva: 
teurs, s uj ets locaux, domici liés le 1er a 
Ezbet F arag e t le 2me à Ezbet Jfocl El 
Cheir, dépenclant du vi llage d'El \Va· 
hal, di s tri ct de 1\afr El Chetkh (Ghar· 
bi eh ). 

En vertu d' un procès-verbal de sa isie 
immobilière elu 18 Avril 1936, huJ ~S J er 
Max Heffè , tra nscrit le 6 Mai 19:30, sub 
No. Hii. 

Objet de la vente: . 
S feddan s cle terrains culLivables s1s 

au village d 'El Waha! (anci enn cme~L 
\ \faz iri eh ), district de Kafr El Cllelid1 

(Oh. ), fai sant partie de la parce ll e ca· 
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das~rale No. 146 du hod Ezbet El Ro
ghama No. 29, en une seule parcelle. 

Tels qu e les dlts biens se poursmvent 
et comportent, sans au c une excep tion ni 
réserve, avec tous leurs accessoires e t 
dépendances _généralement quelconques. 

pour les llmltes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 2110 outre les frais . 
Alexandrie, le 6 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
78\J-A-401. Charles Gorra, avocat. 

J)atc: JVIercredi 10 ovembre 1937. 
.\ la requê te de la Banqu e Nationale 

de Grèce, s uccesseu r par fu sion de la 
Banq tte d Orient, société anonyme hel
lénique, a yant s iège à Athènes e t suc
cur~ale ~t Alexandrie, 17 rue Stamboul. 

Contre: 
l.) Hafez E l Sebai Chahine, fil s de 

Sebai, fil s de Aly Chahine. 
2.) Abele! Hafez El Sayed Chahine, fils 

de Sayed, fils de Sayed Chahine. 
3. ) Abele! Sami Aly Chahine, fils de 

Al y. fi ls de Aly Chahine. 
!1. ) Bakri Salama Chahine, fils de Sa

lama, fils de Sayed Chahine. 
Tous propriétaires, égyptien s, domi

cili e\::; i:t Mit E l Rakha, district de Zifta 
(Gl :. ). 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du 20 Mars 1937, huissier 
Cl1acron , transcri t le 13 Avril 1937, No. 
889 (Gh. ). 

Objet de la vente: 
Terrains agr icoles sis à Mit El Rakha, 

cli :--i i· ic ~ de Zifta (Gharbieh). 
.\ ; Bien s vendus à Hafez El Sebai Cha

hi ne. 
1 rcddan ct 13 kiraLs d ivisés comme 

sui !: 
J .) 6 kiraLs au hocl E l Machaa No. 3, 

pa rl ic parcel le No. 30. 
:2 . .l feddan e t 7 ki raLs a u hod El Ra

kil\ \o. ti. partie parcelle No. 43. 
C, Bien s vendu s i:t Abele! Hafez El 

S<11ed Cll ah ine. 
1 fccldan eL 10 kiraLs div isés e.omme 

~ Il il: 
1. ; 1 fe clclan e L 3 kirals au hod El Hod 

~ n . 1.0, palL ie parcelle No. 30. 
·! . ; 7 ki raLs au hod El lVIaschaa No. 3, 

pari ic parcelle No. 30. 
1 :; Bien s vend u s à Bakri Sa lama Cha

hi ll •' . 
L' kiraLs au hod El Rakik No. 8, par

lie parcell e No. 43. 
D) Bien s vendus à Abdel Sami Aly 

Ch8hine. 
n kiraLs au hod El Maschaa ro. 3, 

P8 ri i e parcelle No. 30. 
\' .B. - D'après la situa tion actuelle 

des lieux et le nouvel é tat du Survey les 
b1cns dont s'agit sont les suivants: 

1.) 7 ki rats et 20 sahmes au hod El 
Maschaa No. 3, parcelle No. 56. 

2.) 12 kirats et 19 sahmes au hod El 
l\Ia!3 chaa No. 3, parcelle No. 57. 

3.) 6 kirats et 21 sahmes au hod El 
Ma schaa No. 3, parcelle No. 58. 

11. ) 11 kira ts et 11 sahmes au hod El 
Raki k No. 8, parcelle No. 90. 

5. ) 1 feddan, 6 kira ts et 9 sahmes au 
ho cl El Rakik No. 8, parcelle No. 92. 

6.) 1 feddan et 3 kirats au hod El Hod 
No. 10, parcelle No. 53. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
e ~ comportent sans au cune exception ni 
reserve. 

Pour les limiLes con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 400 ouLre les fr ais. 
Alexandri e, le 6 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
853-A-1127 G. Rouss_os, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Sam edi 30 OcLobre 1937. 
A la requê te de la Raison Sociale N. 

I-I. Barnoti & Co., admi nis trée mixte 
ayant siège au Caire. ' 

Contre Ahmed Serry e L Hassan Serry, 
SUJ ets locaux, demeurant à Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Septembre 1934, 
transcnt le 8 Octobre 1934 sub No. 631 
(Béni-Sou ef). 

Objet de la vente: 363 m2 par indivis 
dans une parcelle de terrain de la su
perficie de 1186 m2 53 cm., sis à Béni
Souef, rue El Kochlak, No. 18, avec les 
construction s y élevées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 310 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

802-C-no L. N. Barnoti, avocat. 

D-ate : Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requê te du Sieur Bernard Got

lieh, citoyen américain , Consul d 'Amé
riqu e à Tri es Lc, ayant dom icile élu au 
Caire en l'étude de Maîtres René et 
Charl es Adela, avoca ts à la Cou r. 

Au préjudke du Sieur Louis Fanous, 
fils cle feu Akhnoukh F anon s, sénateu r, 
s uj eL loca l, dem eurant au Caire, à haret 
El Da ramalli ~o. 11. 

E n vertu d'un procès-verbal de saisie 
imm ob ili ère du 16 Juin 1936, h u issier 
Picardi , tra nscrit avec sa dénonciation 
au Bureau des Hypothèques elu Tribu
na l i\Ii_\:tc du Caire le 3 Juill e t 1936 sub 
No. 709 (Assiout). 

Obje t de la vente : en un se ul lot. 
9 Ieddans, 19 ki rals e t 8 sahmes de 

terrain s s is au vi llage de Basra, district 
cl 'Abnoub (Ass iout), divi sés comme suit: 

1. ) t1 feclclan s, 3 kirals e t 8 sahmes au 
hod El Cheikh Mours i El Charki o. 18, 
faisant par ti e de la parcell e No. 94 . 

2. ) 6 kirats et 4 sahmes a u m ême h oc!, 
fai sant partie de la parcelle No. 93. 

3.) 4 sahmes au hod El Cheikh Maur
si E l Charki No. 18, faisant partie de la 
parcelle No. 92. 

t1. ) 1 fedclan , 16 kiraLs e t 8 sahmes au 
hod El Hafii No. 9, parcelles Nos. 118, 
1211 e t 125. 

5.) 1 feddan e l 18 kira Ls au hod El Ra
fi i No. 9, parcelle No. 144. 

6. ) 3 kirats e t 18 sahmes au hod E l 
Rafii No. 9, fai sant partie de la parcelle 
No. 152. 

7.) 5 l<:ira ts e t !1 sahmes au hod El S i
bi! No. 10, faisant partie de la parcelle 
No. 62. 

8. ) !1 kira ts e t 4 sahmes a u hod El Si
bi! r o. 10, fai sant partie de la parcelle 
No. 63. 
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9.) 4 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 67. 

10.) 3 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 68. 

11.) 5 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 148. 

12.) 19 kirats au hod Ezbah No. ii 
faisant partie de la parcelle No. 4. ' 

Ainsi que les dits biens se poursui
v_ent e t comportent sans aucune excep
tion m réserve, avec toutes dépendan
ces, attenances, appartenances e t tous 
immeubles par destination générale
m ent quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 590 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

René et Charles Adda, 
824-C-492 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Clément Pardo. 
Au préjudice du Sieur Guindi Ibra-

h im. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 2 Décembre 1935, dé
non cée le 11 Décembre 1935 et transcri
te le 23 Décembre 1935, No·s. 8341 Ga
lioubieh et 9219 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain h ekr de la superficie de 

102 m2, ensemble avec la m aison y éle
vée, composée d 'un rez-de-chaussée et 
d 'un magasin, le tout s is au Caire, à at
fet El Mach ref No. 2, moukallafa No. 
1/96, kism Choubrah, chiakhet Aly Pa
cha Chérif. 

T el que le dit immeuble se poursuit 
e t comporte san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 ou lre les fr a is . 
P our le pours uivant, 

E. e t C. Haniri. 
833-DC-80t1 Avocats à la Cour. 

Dale : Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de la Dame Luna Mas

seri. 
Au p·réjudice de la Dame Saada Bent 

Hassan, fille de Kandi!. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 30 Juin 1936, dénoncé 
le 18 Juillet 1936 et transcrits au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribunal le 29 
Juillet 1936 sub Nos. 5283 Caire et 4636 
Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superfici e de 189 m2 

63, avec la m aison e t les troi s m agasins 
y élevés, le tout s is à Matarieh, kism 
Masr El Guédida, Gouvernorat du Cai
re, chiakhet El Matarieh, précédemment 
a u hod Zahr Marei No. 13, Nahiet El 
MaLarieh, banlieue elu Caire, Moudirieh 
de Galioubieh, No. 1 ruelle F arag, gari
da No. 10/34 . 

T el que le elit immeuble se poursuit 
e t co mp orte, san s au cune excep ti on ni 
réserve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges . 

i\'lise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

E. et C. Harar i, 
832-DC-803 Avoca ts à la Cour. 
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Date: Samed i 30 Octobre 1937. 
A la requè le du Crécli t F oncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Saleh Bey 
l'vlous tafa Abou Rehab, fils de feu lVIous
tafa Pacha Ismail Abou Rehab, dit aus
s i i\ Ioustafa Pacha Ism ail, fils d 'Ism ail 
Bey Faouaz Abou Rehab, propriétaire, 
égyp tien, demeurant autrefois à Awlad 
Hamza (Guirgueh) e t actuellem ent en 
son ezbeh, dépendant d'El Achraf El 
Baharia, Marh:az et Moudirieh de Ké
n eh . 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
2 i\Iai 1936, hui ssier Ezri, transcrit le 15 
Juin 1936. 

Objet de la vente: en tre ize lots. 
1er lot. 

13 feddans , 1 kira t e t 10 sahmes sis 
au village d 'El Menchat, Markaz et Mou
dirieh de Guirgueh, aux hods suivants: 

11 kirat.s e t 16 sahmes au hod El Abou 
El Hadi No. 46, du No. 58. 

12 feddan s, 12 kirats et 22 sahmes au 
hod Abou R ehab No. 110, du No. 6. 

20 sahmes au hod Abou R ehab No. 40, 
du No. 6, indivis dans 16 kirats et 8 sah
m es form an t le lot du terrain occupé 
par un e m achine d'irrigation. 

Sur ce tte parcelle se trouve une m a
e:tine à vape ur m arque Robey & Co., 
London, No. 27701, de 30 H.P., en très 
mauvais état. 

2me lot. 
8 feddans, 21 kirats e t 12 sahmes sis 

a:1 vi ll age de Raw afeh El Issaouia, Mar
i<az et Moudiri eh de Guirgueh, aux hods 
suivants: 

2 ki ra ts et 20 sahmes au hod Hakim 
1 o. 3, parcelle No. 9. 

8 feddans, 18 kira ts et 16 sahmes au 
h od El Hakim No. 3, du No. 10. 

3me lot. 
19 fedùan s, 18 kirats et 2 sahmes sis 

au village de Kawamel Kibli, di s trict et 
Moudirieh de Guirgueh, au hod Fawaz 
No. 12, du No. 1. 

4me lot. 
211 fecldan s, 3 kira ts e t 1 sahme sis 

au vi llage de iKom Baddar, district et 
Moudirieh de Guirgueh, aux suivants 
hocls: 

6 feddan s, 16 kirats et 21 sahmes au 
hoc! F awaz No. 21, du No. 1. 

1 kirat et 14 sahmes au hod Fawaz 
No. 20, elu No. 1, indivi s dans 1 feddan, 
4 kirats et 16 sahmes, form ant un lot 
de terrain occupé par des constructions. 

Sur cette parcelle existe une cons
truction en briques rouges et crues, 
composée de 4 dépôts et 3 chambres su
périeures. 

8 sahmes au hod Fawaz No. 20, du 
No. 1, indivis dans 6 kirats et 12 sahmes 
form ant chemin. 

14 sahmes au hoc! Fawaz No. 20, du 
No. 1, indivi s dans 9 kirats et 16 sahmes 
occupés par une m achine d'irrigation . 

Sur ce tte parcelle existe un moteur 
d ' irriga tion , m arque Kortin g Gebr., No. 
18763, de 110 H.P. e t une machine à va
peur m arque Robey & Co., No. 27696. 

6 feddans, 17 kirats et 8 sahmes au 
hod El Setta No. 22, elu No. 1. 

11 fecldans, 14 kirats et 8 sahmes au 
l1 od 1\ bo n Rehab T\o. 13, du No. i. 
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6me lot. 
10 feddan s, 7 ki ra ts e t 3 sahmes sis 

au village de Kh erfet El Menchat, dis
trict et ?vloudiri eh de Guirgueh, dont : 

2 fedclan s, 4 kira ts e t 14 sahmes au 
hod El Kenaoui No. 5, elu No. 6. 

1 feddan, 2 kira ts et 6 sahmes au hoc! 
Abou R ehab No. 2, du 1 o. 1. 

4 feddan s, 23 kira ts et 20 sahmes au 
hod El Sayala No. 8, du No. 1, indivis 
dans 85 fedclans, 4 kirats et 4 s_ahmes. 

1 feddan, 7 kirats et 2 sahmes au hod 
El Guénénah No. 7, du No. 1. 

1 kirat e t 9 sahmes au hod El Guéné
n ah No. 7, du No. 1, indivis clans 1 fed
dan e t 1 kira t occupés par une machi
ne d'irrigation . 

16 kirats au hod Dayer El Nahia No. 
3, elu No. 1. 

Sur la parcelle précédente de 1 ki rat 
et 9 sahmes, au hod El Guénénah No. 7, 
du No. 1, exis te une machine d ' irriga
tion marque Robey, No. 18857, de 40 H.P. 
e t une m achine à vapeur de 30 H.P., aux 
puits ar tésien s, m arque Robey & Co., 
sans numéro apparent. Cette dernière 
m achine en très m auvai s état. 

6m e lot. 
5 feddans, 12 kira ts et 14 sahmes sis 

au village de Massaid, di s trict et Mou
diri eh de Guirgueh, aux suivants hods: 

4 feddans, 6 kirats e t 6 sahmes au hod 
El Omda No. 3, du No. ii. 

1 feddan, 6 kira ts et 8 sahmes au hod 
Abou Sarrar No. 2, d u No. 19. 

7me lot. 
2 feddan s. 14 kira ts e t 4 sahmes sis 

au village d 'Awlad Bahig, Markaz et 
l'vloudirieh de Guirgueh, au hod Mous
tara Bey No. ii, du No. 17, indivis dans 
11 feddans, 19 kirats et 12 sahmes. 

8m e lot. 
4 fedcl an s, ii kirats e t 16 sahmes sis 

au village d 'Awlad Guebara, di s trict et 
Moudirieh de Guirgueh, aux suivants 
hods : 

4 fedd ans, 10 kira ts et 16 sahmes au 
hod El Garf No. 4, du No. 5. 

1 kira t au hod Abdallah No. 16, du 
No. 15, indivis dans 1 fedd an, 14 kirats 
e t 6 sahmes. 

9m e lot. 
2 fecldan s, '1 kirats et 7 sahmes sis au 

village de Guézire t Awlad Hamza, di s
trict et Mouclirieh de Guirgueh , aux 
hods suivants : 

1 feddan et 18 ki ra ts au hod El Omda 
No. 4, du No. 44, indivis dans 3 feddans 
et 12 kirats. 

10 kirats e t 7 sahmes au hod El Omda 
1 o. 4, alluvion du Nil, sans numéro, in
divi s dans 21 kirats et 19 sahmes. 

10me lot. 
90 feddans, 16 kirats et 9 sahmes sis 

au village d 'Awlad Hamza, di strict et 
l\tloudirieh de Guirgueh, aux hods sui
vants: 

3 feddans e t 15 kirats au hod El Sabil 
El Charki No. 33, du No. i. 

5 kirats et 12 sahmes au hod Bein El 
Guesrein No. 5q, du No. 3, indivi s dans 
2 feddan s, 21 kirats et 4 sahmes. 

5 fedd an s, 23 kirats et 8 sahmes au 
hod El Boucha El Bahari No. 20, du 
No. 11. 

2 fedd ans, 2 kirats et 14 sahmes au 
hod El Ou ssia No. 25, du No. 16, indivis 
dans 38 feddan s, 23 kirats et 22 sahmes. 
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18 kirats et 16 sahmes au hod El Ou
sia No. 26, elu No. 1. 

9 ki raLs au hod El Baracl ia El Bahari 
No. 43, du No. 9 et du No. 11, dont 5 ki
rats et 12 sahmes elu No. 9 et 3 ki rats et 
12 sahmes du No. 11. 

1 
18 kiraLs au précédent hod No. 't3, du 

o. 3. 
22 kira Ls e t 16 sahmes a L~ hod Dayer 

El Nah1 a No. 56, elu No. 1, mclivi s dans 
H feddans. 

3 fecldans, 10 kiraLs et 6 sahmcs au 
h od El Melk El Kebli No. 37, du No. 5 
indivis clans 9 fedclans, 22 kirats et 1; 
sahmes. 

1 feddan, 6 ki ra Ls et '1 sahmes au hocl 
El Melk El Kebli No. 37, du No. 3, indi
vis clans 1 fecldan, 21 kira Ls et 20 sah
m es. 

3 fedcl ans, H kirats e t 8 sahmcs au 
hod Sahel Toukh No. 57, elu No. 1, indi
vis clans 26 feddan s, 10 kira ts e t 20 sah
m es. 

12 kira Ls e t 16 sahmes au hod Sahel 
T oukh No. 57, du No. 13, indivi dans 
8 feddans, ii kira ts et 12 sahmes. 

11 fedd ans, 6 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Gazayer El Kibli No. 66, du No. 1, 
dont 11 feddans, 1 kira t e t 8 sahmcs im
posés et 4 ki ra ts non imposés. 

2 feclclans, 18 kirats et 16' sahmes au 
hod El Garf No. 58, du No. 1. 

1 feclclan, 4 ki ra Ls e t 16 sahm es au 
hocl El Guézire t No. 60, du No. 2 et elu 
No. 1. 

'1 kirals e t 16 sahmes au hod El Ka
laya El Gharbieh No. 61, elu No. 3 et du 
No. 2, indivi s dans 3 feddans, 11 ki rats 
e t 8 sahmes, emplacem ent de la machi
ne et de la cour. 

7 feclclans, 17 kirats et 16 sahmes au 
hod El Gazayer El lVIortafah No. 64, elu 
No. 1 e t du No. 2, dont 6 feddans, 22 l<i
raLs e t 16 sahmes imposés e t 19 kirats 
n on imposés. 

1 kira t e t 18 sahmes au hod El Ka
laaya No. 63, du No. 24, indivis clans 1 
feddan e t 8 kirats. 

1 feddan, 19 kira Ls et 12 sahmes au 
hod El Kalaaya No. 63, du No. 33. 

3 feddans, 4 kirats et 16 sahmes au 
hod El Kalaaya El Charkia No. 63, elu 
No. 1, dont 4 feddan s, 18 ki ra ts et 16 sah
m es imposés e t 10 kirats non imposés. 

10 feddan s, 13 kirats e t 4 sahmes au 
hod El Khor Mawati No. 68, du No. 1, 
dont 6 feddans, 13 kirats et 16 sahmes 
imposés e t 3 feddans, 23 kirats et 12 
sahmes non imposés. 

7 feddan s, 3 kirats et 8 sahmes au hoc! 
El Kh or Ma·wati No . 68, du No. 1, dont 
4 feddan s, 9 kirats et 16 sahmes impo
sés e t 2 feddans, 17 kirats et 16 sahmes 
non imposés, indivi s dan s 7 feddans, H 
kiraLs et 16 sahmes. 

1 fed-dan, 7 kira ts et 20 sahmes au hoc! 
El Khor Mawati No. 68, du No. 1, dont 
20 kirats et 8 sahmes imposés et 11 ki
rats et 12 sahmes non imposés. 

21 kirats et 16 sahmes au hod El Khor 
Mawa ti No. 68, du No. 1, dont 13 kirats 
e t 4 sahmes imposés et 8 kirats et 12 
sahmes non imposés. 

16 feddans, 23 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Gazayer El Bahari No. 65, du No. 
2, dont 12 feddans, 8 kirats et 8 sah~es 
imposés et 4 feddans e t 15 kirats non 1J11· 

posés. 
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Ensemble: 
1.) 1 machine sur puits artésien, au 

hüd El Kalaayah No. 61, des parcelles 
Nos . 2 eL 3, par indivi s, de !1 kirats et 
15 sahmes indivi s dans 3 feddans, ii 
Jdrats e t 8 sahmes( emplacement de la 
machin e) . 

2.) 1 machine au hod Sahel Toukh No. 
27, parcell e No. 1, située dans la parcelle 
saisie de 3 feddans, 14 Jurats et 8 sah
mes, indivis clans 25 Jeddans, 10 kirats 
et 20 sahmes. 

n ans ceLLe machine le débiteur a 
une part. 

3.) L'emprunteur a droit de servi
tude cL d 'irrigation dans deux machi
nes in s tallées sur puits artésiens, si
tuées hors du gage, savoir: 

a) Une machine ins tallée dans un jar
di n d' une étendue de 30 feddans envi
ron, au hod El Kallayeh No. 61 , parcelle 
No. 3. 

b) Une m achine ins tallée dans une 
parcell e au hod El Gazayer Kibli No. 66, 
parcell e No. 1, hors du gage. 

iime lot. 
7 kirats et 5 sahmes sis au village de 

Barkhil, Markaz El Baliana, Moudirieh 
de Gu irgueh, au hod Mohamed Effendi 
No. 19, du No. 2, indivi s dan s 5 feddans, 
g kirals e t 16 sahmes. 

12me lot. 
2 Ieddans, 1 kira t e t 6 sahmes (c t ce 

ap rès dédu ction de 3 kirats e t 21 sahmes 
expropriés pour utilité publique), au vil
lage de Koul a, 1\'Iarkaz Akhmim, Moudi
rieh de Guirgueh , a u hod El Rok El Ba
hari 'o. 7, elu No. 13. indivi s dans 8 fed
clans ct 8 sahmes. 

13me lot. 
3() feddan s, 21 kirats et 2 sahmes sis 

au vill age d'El Ichraf El Baharia, autre
f oi ~; au vill age d'El Makhadma, di s trict 
et Mo udirieh de Kéneh, aux suivan ts 
hods : 

1 feLlda ns e t 18 kirats au hod El Akl 
No. 2~, des Nos. 1, 2 e t 3, indivi s dans 
16 fedclans, 6 kirats et 16 sahmes . 

7 feclclans, 14 kirats et 20 sahmes au 
hod El Karamani El Gharbi No. 27, du 
No. 1, indivis dan s 10 feclclans, H kirats 
et 20 sahmes . 

J.2 Iccldans, 4 kirats et 16 sahmes au 
hod El Dabba El Gharbi No. 1, du 1 o. 2, 
indivi s clans 19 feddans, !1 kirats et 16 
sah mes. 

5 fcdclans, 15 kirats e t 16 sahmes a u 
hod El Dabba El Kibli No. 2, elu ro. 1, 
in divis clans 7 fecldans, 15 kirats et 16 
sahmes. 

6 fedclan s et 13 kirats au hocl El Daira 
No. 33, du No. 1, indivi s dans 8 feddan s, 
13 kira ts et !1 sahmes. 

2 ki ra ts e t 22 sahmes au hod El Daira 
No. 33, du No. 1, indivi s dans 2 feddan s, 
3 kirats e t 16 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 330 pour le 2me lot. 
L.E. 650 pour le 3me lot. 
L.E. 900 pour le 4me lot. 
L.E. 1100 pour le 5m e lot. 
L.E. 200 pour le 6me lot. 
L.E. SO pour le 7me lot. 
L.E. 150 pour le 8me lot. 
L.E. 70 pour le 9me lot. 
L.E. 2700 pour le 10me lot. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

L.E. 16 pour le lime lot. 
L.E. 50 pour le 12me lot. 
L.E. 1100 pour le 13me lot. 
Outre les frais . 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

756-C-IiiJg Avocats . 

Da le: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requêle de The Imperial Chemi

cal Indu s tries (Egypt), S.A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil e t y électi
vemcnt domiciliée au cabinet de Me Al
bert Delenda, avocat à la Cour. 

Au préjud ice du Sieur Scandar Fran
cis Youssef, propriétaire, local, demeu
rant à Nahiet El Sahel, Badari. 

En verlu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Septembre 1935, dé
noncé suivant exploit du 26 Septembre 
1935, tou s deux tran scrits le 1er Octo
bre 1935 sub No. 1336 (Assiout). 

Objel de la venle : 
1er lot. 

t1 feddans, 2 kiraLs et !1 sahmes de 
terrains agricoles sis à Zimam El Sa
hel, tlarkaz El Badari (Assiout), divisés 
comme suit: 

1. ) 12 kira ts au hod El Kalaa No. 33, 
fai sant partie de la parcelle No. 26 et 
pa r indivi s dans la dite parcelle. 

2. ) 1 feddan au hod Farou No. 10, fai
sant partie de la parcelle No. 15 et par 
indivi s dan· la dite parcelle. 

3. ) 1 feddan, 7 kira ts et 12 sahmes au 
hod Abdel Ati No. 6, fai sant partie de la 
par cell e No. 8 et par indivi s dans la dite 
parr elle. 

4. ) 12 kiraLs e t 16 sahmes au hod Habd 
El Assari No. 5, parcelle No. 23 et par 
indivi s dans la dite parcelle. 

5. ) 15 kirats au hod Habd El Assari 
No. 5, faisan t partie de la parcelle o. 
22 e t par indivis dans la dite parcelle. 

6. ) 3 l<irats au hod El Assari No. 5, 
fai sant par tie de la parcelle 1 o. 26. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes les augmenta-
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Li ons et améliora tions généralement 
qu elconques, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les l imites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix : L.E. 36 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
810-C-478 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requê le du Sieur Salomon Ski

nazi. 
Au préjudice du Sieur Khalil Mah

moud Ibrahim Cheet. 
En verlu d'un procès-verbal de saisie 

immobili ère du 8 Février 1936, dénon
cée le 20 Février 1936 et tran scrits le 26 
Février 1936, No. 147 Fayoum. 

ObjeL de la vente: en un seul lot. 
8 feddan s, 7 kira ts et 18 sahmes de 

terrai ns sis au village de Chedmou, Mar
kaz Etsa (F ayoum), divisés comme suit: 

a) 6 feddans, 16 kirats e t 4 sahmes au 
hod Ezz El Dine No. 19, fai sant partie 
de la parcell e No. 1. 

b ) 1 feddan et 12 kirats au hod El Ga
bal El Gharbi No. 23, section 2, faisant 
partie de la parcelle No. 1, indivi s dans 
369 feddan s et 13 kirats. 

c) 2 kirats et 4 sahmes au hod Ezz El 
Dine No. 19, fai sant partie de la parcelle 
No. i. 

Cette parcelle consistant en un jar
din. 

d ) 1 kirat et 10 sahmes au même hod 
que dessus, fai sant partie de la parcelle 
No. 1, consistant en une maison. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion n i réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

E. et C. Harari , 
831-DC-802 Avocats à la Cour. 

NATIONAL BANK OF EGYPT 
Con9tftuée aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 juin 1898 avec le droit exclusif 

d'éDettre des billets remboursables au porteur et à vue 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ~GYPTE ET AU SOUDAN 
L E CAIRE (7 t ureaux ), ALEXANDRIE, A!!siout, Abou-Tig (Sous-Agenc~ 
d'Assiut), A!:'suan, Benha, Béni-Sue!, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd) Kafr-el-Zayat (Sous-Agence de Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Age~ce d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
Mansourah Manfa.lout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agen~e de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh. 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za-
«&.Y.ig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Po r t-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
P~.-,rt-Suda.n), Wad Medani. 
AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 
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Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), S.A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y élec
tivement domiciliée au cabinet de Maître 
Alber t Delenda, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Khalifa Mohamed Ibrahim. 
:2.) Moham ed Tewfik Ibrahim. 
Tous deux propriétaires, suj ets égyp

tiens, demeurant au village de El Hera
dieh, Markaz Sohag (Guirgueh). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Septembre 1935, dé
noncée suivant exploit du 9 Décembre 
1935, transcrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 16 
Décembre 1935 sub No. 1403 Guirgueh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Bien s appartenant au Sieur Khalifa 
Mohamed Ibrahim. 

5 feddans et 13 kirats sis à Nahiet El 
Cheikh Cheibl, Marl<.az Sohag (Guir
gueh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 15 kirats au hod El 
Massiada No. 23, fai sant partie de la par
celle No. 49 et par indivi s dans 3 fed
dans e t 19 J.;irats. 

2.) 7 kirats au h od Dayer El Nahia 
No. 25, fa isant partie de la parcelle No. 
62 et par indivi s dans 9 kirats et 16 
sahmes. 

3.) 1 feddan et 17 ki rats au h od Dayer 
El :\fa hia No. 25, fa isant partie de la par
celle :.\o. 61 e t par indivi s dans 1 feddan, 
22 kirats et 4 sahmes. 

4. ) 5 kirats et 20 sahmes au h od Dayer 
Et :\fahia ~o. 25, faisant partie de la par
cell e No. 60 et par indivis dans 14 kirats 
e t. 4 sahmes. 

5. ) !1 kirats et 4 sahmes au h od El Hé
c:h<, No. 5, faisant partie de la parcelle 
:'\" o. 9 e t par indivis dan s 1 feddan, 8 ki
ra Ls e t 20 sahmes. 

6. ) 1 feddan et 12 kira ls au hod Kha
li fa ?\o. 'ï, fa isant partie de la parcelle 
No. 26 e t par indivi s dans 7 feddans e t 
8 kirats. 

2me lot. 
Bi ens appar tenant au Sieu r Mohamed 

'l'ewfi k Ibrahim. 
9 fedclans, 19 kirats e t 12 sahmes s is 

à :\iahiet Cheikh Chebl, Markaz Sohag 
(Guirgu eh), divisés comme suit: 

1.) 19 ki rals au hoc! Khalifa No. 7, fai
sant partie de la parcelle No. 5 e t par 
in cliYi s clans 1 fedclan, ft kira ts e t 4 sah
m es. 

:2. ) 1 fcdclan au hoc! E l Chamia No. 22, 
fa isa nt. partie de la parcell e No. 15. 

3. ) 1 fecldan e t 14 kirats au hoc! El 
Che ikh Issa :\io. 24, fa isant partie de la 
parcelle :\fo. 24. 

ft. ) 2 fcdcla ns au hod El Bahtaou ia No. 
19, Ja isant partie de la parcelle l\o. 36. 

5. ) 1 feddan e t 21 ki rats au hod El 
Omda ~o. 17, fa isant par ti e de la par
cell e :.\ o. 20. 

6.) 23 kira ts et L1 sahmes au h od El 
Cham ia :.\o. 22, parcelle o. 15. 

7. ) 3 kirats au hod El Cheikh Issa No. 
20. fai san t parti e de la parcelle No. 24. 

8.) 4 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 25, fa isant partie de la parcell e 
No. 80. 

9. ) 16 kirals au hod El Hassida No. 23, 
faisant parti e de la parcelle No. 49. 
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10.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El 
F ar ah No. 24, faisant partie de la par
celle No. 2. 

ii .) i4 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 25, faisant partie des parcelles Nos. 
61 e t 60. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 220 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2m e lot. 
Outre les frai s. 

811-C-!179 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de la National Bank of 

Egyp t (Soliman Pacha Branch), société 
an onyme dont le siège es t au Caire, su
brogée aux poursuites de la Banque d 'A
thènes, ayant siège à Athènes et suc
cursale a u Caire et élisant domicile au 
cabine t de Nies R ené et Charles Adda, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Sayed Ahmed 
ou Sid Ahmed Mohamed Douedar, com
merçant, égyptien, demeurant au villa
ge de Choubraman t, Markaz Guizeh 
(GGizeh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Avril 1934, dénoncée 
le 9 Mai 193!1 e t tran scrite avec sa dé
nonciation le 19 Mai 19311, No. 2518 Gui
zeh. 

Objet de la vente: 
9 fedclans, 12 kirats et 1 sahme et d 'a

près la subdivi sion 12 feddans, 12 kirats 
et :L sahme, sis au village de Choubra
man t, Mar kaz et Moudirieh de Guizeh, 
divisés comme sui t: 

i. ) 18 kira ts e t 6 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 8, kism awal, faisant par
lie de la parcelle No. 81 , par indivis dans 
G fecldan , 8 kira ts e t 14 sahmes. 

2. ) 2 fecldans e t 9 kirats aux mêmes 
hod c t kism, parcelle No. 76. 

3. ) 6 kirats e t 14 sahmes au m êm e 
hod, ki sm tani , fa isant partie de la par
cell e No. 81, pa r indivis dan s 13 kirats 
e t !1 sahmes. 

!1. ) 22 kirats et 2 sahmes aux mêmes 
hoc! e t ki sm, parcelle No. 122. 

5.) 1 fedclan, 1 kirat e t 18 sahmes au 
hoc! Dayer El Nahia No. 8, ki sm tani, 
parcell e No. 139. 

6. ) 4 feddans, 2 kirats e t 14 sahmes au 
hod Omar Douédar vValed El Omd eh 
:'\o. 17, parcell e No. 25. 

7.) '!. sahmc au n1ême hoc!, parc·el le 
"1 o. 36. 
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8.) 2 feddans, 8 kirats et 22 sahmes au 
hod Rezket El Arbaatacher No. 8, par
celle No. 59. 

9. ) 14 kira ls e t 20 sahmes au hod Rez. 
ket El Arbaatacher No. 18, parcelle No 
60. . 

Tels que les dits bien s se poursui
vent et comportent avec tous accessoires 
e ~ d~pendan ces, san s aucune exception 
m reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre le:< fra is 
Pour la poursuiva nte · 
René et Charles Aclcl~ 

822-C-490 Avocats à lü Co~r. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requè te du Sieur Phaé Llon G. 

Constanlinidis, négociant, suj et brilan
niq~JC, dem eurant à ~~m.assol (Chypre) 
et elecl tvc ment clomlclhe au Cni1·e au 
cabinet de r..'l e N. Zigada, avorat ù la 
Cour. 

Au préjudice de la Dam e Zein.th Ha
nem Hassan Fouad, fille de feu Hnssan 
Bey Fouad El Manasserly et épou ~e elu 
Sieur Habib E ff. Hassan, propr i~laire 
égyptienne, demeurant au Caire, ~t Ma: 
nial El R oda, r ue lVIamalek El Baharia 
No. 16 (sa propriété). 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobi lière elu 27 Avril 1935, dénoncé 
à la débitrice par exploit du 25 Mai 1935 
et transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypo thèques de ce Tribunal le 
26 i'vlai 1935 sub Nos. 2540 (Gui zeh ) et 
3894 (Caire) . 

Objet de la vente: 
Une parcell e de terrain de la su per

fi cie de 180 m2 71 cm ., fai sant partie cie 
la parcell e No. I1G E du plan de lolisse
m ent des terrains cie l\tianial El Rodah 
fait le 15 lVIai 1923, sise à Maniai El Ro· 
dah (Guizeh), rue Mamalik El Bah arieh 
No. 16 impôt, jadi s au hod El l'vfikias 
No. 2, actuellement dépendant du Vieux
Caire, Gouvernorat du Caire, avec les 
con structions y élevées, composées cl'une 
m aison de trois étages comprenant cha· 
cun 5 chambres et dépendan ces. 

Tel que le tout se poursuit et com· 
porte sans aucune exception ni rése rve, 
avec dépendances, accessoires e t i mmeu· 
bles par destination . 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges . 

\lise à prix : L.E. 1800 outre les frai ~ . 
Pour le requ érant, 

821-C-It89 N. Zigacla, avoca t. 

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
FOND É E EN 1841 

la plus ancienne et la plus grande des Banques Grecques. 

Capita l Vers é et Réserves : Drs. 1.2D6.011l.OOD. - Dépôts au 30/6/37: Drs. 10 .289 .000.000. 

A.dresse Tlttégraphtque: " ETHN08ANK " 

Siège Central : à AT H lit N E S - 97 Succursales et Agences en Grèce . 

SUCCURSALE en Egypte : ALEXANDRIE' . 

FILIALE: Hellenic Ih nk Trust Co., New-Yconk 51, Maiden lane. 

~ Correspondants lloms le •oncle entier. Toutes epératlons de Ban~tue 
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Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de The Cairo Electric 

RaiJways & Heliopolis Oases Co., socié
té anonyme égypt1enne. 

Au préjudice du Sieur Moustafa Bey 
AkeJ, fil s de feu Aly Mous tafa, proprié
taire, égyptien, demeurant à Minieh, 116 
ru e Khayri. 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du 22 Avril 1936, huissier 
o. _-\nastasi, transcrit au Bureau des Hy
pot.hèques le 7 Mai 1936, No. 3305 Caire. 

Objet de la vente: 
L ) Une parcelle de terrain à bàtir sise 

aux Oasis d'Héliopoli s, chiakhet e t kism 
r.tasr El Guédida, Gouvernora t du Cai
re, de la superfi cie de 853 m2 59, limi
tée : Nord, s ur 34 m. 35 par la rue du 
Lul us, actuellemen t Comanos Pacha, sur 
laq uell e donne la porte d'entrée de l'im
meuble ci-après désigné portant le No. 
l j; Sud, sur 34 m. 35 en par ti e par les 
terrain s de la Société et en partie par 
I ii propriété des Sieurs Khalil e t Tewfik 
Ibrahim El Sarama ti , ac tuell emen t pro
pri été des Sieurs Léon Sultan e t Nichan 
1\:ai::; erli an; Est, sur 211 m. par les ter
wi ns de la Dame Elise Manouk, actuel
lement propriété Koutnouyan; Ouest, 
snr 24 m. 80 par la propriété du Baron 
EI11 pain. 

La cl i t.e parcelle de terrain porte le 
\ o. 2 cie la section No. 1071 A du plan de 
l()t issement des Oasi d'Héliopoli s. 

2.) La cons truction élevée sur le dit 
terrain , comprenant un sous-sol et un 
rez-de-chaussée, donnant sur la rue Co
manos Pacha No. 15. 

Ain:: i que le tout se poursuit e t com
por te avec toutes les améliorations et 
an gmentations sans aucune excep tion ni 
reserve. 

l\l isc à prix sur baisse: L.E. 1300 outre 
le-: frai s. 

Pour la poursuivante, 
J assy et Jamar, avoca ts. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
.-\ la requête du Sieur Georges Aivas, 

commerçant, suj et hollandais, demeu
r:m t au Caire où il a domicile élu en 
l él.ucle de Maitre Alfred Bacoura, avo
c<d. à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Hassan Fahim 
Ll Tounsi, fils de Mo hamecl, de El 
Sayecl, propriétaire, admini s tré fran çais, 
demeu rant au Caire, à Sayeda Zeinab, 6 
rue S;-Llama, à l'angle de la ruell e sans 
nom, au pied de la montagne. 

En Ye1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immob ilière du 22 Jui n 1929, transcrit 
aYec sa dénonciation au Bureau des Hy
]Jü lhèques du Tribun al Mix te du Caire 
le 8 Juille t 1929 sub No. 6075 section 
Caire. 

Objet de Ja vente: en un seul lot. 
Une parcell e de terrain connue sous 

le ~o. 8 du plan de lotissement du Prin
cc Aziz Pacha Hassan, faisant partie des 
terrain s dits immeubles de Hussein Pa
cha Hosni, sise au Caire, à Baghala, rue 
Salama, di s tri ct de Sayeda Zeinab, chia
khe t El Loubadieh, d'une superficie de 
259 m:2 90 cm., avec les con s tructions y 
élevées consis tant en un sous-sol, une 
écurie, deux étages et des chambres à 
la terrasse, le tout limité, suivant les ti
tres anciens de propriété, comme suit: 
Nord, sur 14 m . 50 par une rue de 5 m. 
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séparant cette parcelle des autres du mê
m e plan de lotissement, vendues par le 
Prince Aziz Pacha Hassan; Sud, sur 11 
m. 50 par la parcelle No. 7 du dit plan; 
Est, sur 20 m. par une rue de 6 m. pri
se d'une parcelle limitrophe; Ouest, sur 
22 m. 35 fai sant 2 lignes all ant vers le 
Sud, la i re de 9 m. ltO et la 2me de 12 m . 
35, se redressant ensuite sur 60 m. par 
les terrains de Georges Eid. 

Actuellement l'immeuble hypothéqué 
porte le No. 6 de la rue Salama, chia
khet El Loubadieh, dis trict de Sayeda 
Zeinab, limité : Nord, par la rue Salama 
où se trouve la porte d'entrée; Sud, par 
la propriété Abdel Hamid Bey Fahmy; 
Est, par la rue Hussein Pacha Hosni; 
Ouest, par la propri été des Dames Ami
na et Nazima Abdallah Bey Issaoui. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par nature e t par 
des tination qui en dépendent et les aug
mentations, améliorations e t accroisse
ments que le débiteur pourrait y faire. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Alfred Bacoura, 
825-C--193 Avocat à la Cour. 

Date: Samed i 30 Odobre 1937. 
A Ja requête de la Rai son Sociale 

B. & A. Levi. 
Au ]H'éjudice du Sieur Faragal la V/ah

ba l\ Ian sour. 
En verlu d'un procès-verbal de sai sie 

immobili ère elu 7 Décembre 1935, dé
noncée le 16 Décembre 1935 e t transcri
te le 23 Décembre Hl35, Nos. 9215 Caire 
e t 8337 Galioubi eh. 

Objet de Ja vente: lot unique. 
18 kirats indivis dans une parcelle de 

terra in avec les cons tructions y élevées, 
d'une superficie totale de 321 m2, située 
au Caire, rue Khouzam No. 1, ki sm 
Choubral1, chi akh et El Mabiada, mou
kallafa No. 66, transcrite au nom de Fa
ragall a Eff. \V'ahba e t jadis Nahiet Gué
ziret Badran wal Dawahi, Markaz Da
wahi Masr, Galioubieh ; la maison es t 
com posée cle deux é tages sur un rez-de
chau ssée, chaque étage de deux appar
temen ts. 

Tels que les dits immeubles se pour
suivent e t eomporten t sans a ucune ex
cep ti on ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahit~ï' 
de::; Charges. 

Mise à pt·ix: 

83trDC-805. 

L.E. 1100 outre les frai s. 
Pour la poursuiva.nte, 

E. et C. Harari, 
Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de Tewfik Mechaka, pro

priétaire, hellène, clemeuran t au Caire, 
ru e Boustan, et y élisant domicile au ca
binet de Mes A. Asswad et R. Valavani, 
avocats à la Cour. 

Contre Abdel Hamid Gohar, proprié
taire, égyptien, demeurant au Caire, rue 
Kassed No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 10 Novembre 1936, huissier Damiani, 
dénoncée le 18 ovembre 1936, huissier 
Richon, le tout tran scrit au Bureau des 
Hypothèques du Caire, le 211 Novembre 
1936 sub No. 7756 Caire. 

Obje t de la vente: 
3 kirats e t 9 2/3 sahmes dans un im

meuble (terrain et constructions) sis au 
Caire, rue El Kassecl No. 2, de la super
ficie de 1108 m2, kism Abdine, composé 
de deux étages, limité: Nord, rue El 
Kassecl sur 29 m. 25; Sud, par l' immeu
ble No. 47, propriété de Mohamad Talaat 
El Farançaoui Bey, sur 29 m. 40; Est, rue 
Abclel Dayem sur 37 m. 8; Ouest, Naima 
Hussein, Farida et Abdel Kérim, enfants 
de l\!Iohamacl Abdel Kérim, sur 37 m. 95. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
por te sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

820-C-488 Asswad et Valavani, avocats. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Ezra Alfillé, 

agissant en sa qualité de Syndic de la 
failli Le Salama Soliman et fil s Tadros. 

Au ]}l'éjudice elu Sieur Salama Soli
man. 

En verlu d'une ordonnance rendue sur 
requête par Monsieur le Juge-Commis
saire du Tribunal tlixte du Caire le 6 
Avril 1936, R.G. No. 280, de la 61me A.J. 

Objet de la vente: lot unique. 
La moiti é soit 12 kira ts clans 24 kira ts 

par indivis dans un immeuble (terrain 
et cons tructions), No. 24 tanzim, de la 
superficie de 113 m2 25 cm., composé de 
2 étages, sis au Caire, rue El Barrad No. 
211, ki sm Choubra Gharbe, chiakhet 
Toussoum Pacha, Gouvernorat du Cai
re, jadis au hod Kasr El Nouz ha No. 14, 
à Zimam Nahiet Guéziret Badran wal 
Dawahi , Markaz Dawahi Masr, Galiou
bieh. 

Tel que le elit immeuble se poursuit 
e t comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges 

Mise à prix: L.E. 200 ou Lre les frais. 
Pour le poursuivant, 

E. et C. Harari, 
830-DC-801 Avocats à la Cour. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
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CAPITAL V11lrRBÉ • • • • • • • • • • • • • • L.E. 500.000 
B.11111ERVlCB • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • L.E. 32.498 

SIÈGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rn Kan-M.Nil StÈ&E à ALEXANDRIE, 10, Rue Sta1btll 
Corrupoadaa.ts tians les principales •iDes da M..le. Traite toutes les opérations de Ba1111ue. 
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Dat : Samedi 30 Oc tobre 1937. 
A la requête de la National Ba nk of 

Egypt, ex-Lloyds Bank Ltd., ociété ano
nyme dont le s iège es t a u Caire e t y éli
sant domicile en l'étude d e Iaîtres R e
né e t Charles Adda, avoca ts à la Cour. 

Au pt·éjudice du Sieur Zeida n Moha
m ed Bassiouni, propriétaire, suj e t local, 
d em e ura nt à El Ila moul, lVIarkaz M é
nouf (r-.Ié n oufi eh ). 

En vertu d"un procès-verbal de ·ai ie 
immobilière du 3 Novembre 193't, trans
crit a u Greffe des Hypo t-h èques du Tri
buna l r-.Iix te du Caire le 19 Novembre 
1934. sub No. 1613 (Ménoufi eh ). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
6 feddan s, 18 kirats e t 11 sahmes de 

terrains s is au village de El Amera, di s 
tric t de Ménouf (Ménoufieh), indivi s 
d a n s 12 feddans , 18 kira ts e t 16 sahmes 
au h od El Helew a No. 10, pa rcell e No. 
38, e t ce s uiYant é tat d élivré par le Sur
vey Depar tment. 

Ains i que les dits bi en s se poursui
v ent e t comportent sans a ucun e excep
tion ni réserve, avec toutes dépendances, 
attenances e t tous immeubles pa r n a
ture et par des tination généralement 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charg-es. 

i\lise à prix: L.E. 160 outre les fr a is . 
Pour la poursuivante, 

R en é e t Charles Adda, 
823-C-491 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requê te du S ieur Livi o de Con

tessini, commerça nt, uj e t ita li en , de
meurant à Alexandrie, 3 rue Abou Dar
d ar, _ub r ogé aux poursuites de la Dame 
Vi c toria L évy, agissant ta nt en son nom 
persan n el qu 'en sa qua li lé de tu triee lé
gale de es enfan ts min e urs, issus de 
son m ariage a vec fe u Nessim Rahmin 
L évy, savoir: a) Esther, b) Germaine, c) 
R en ée, d) M a uri ce e t Elie, devenu m a
jeur, s uivan t ordonnance de Référés de 
M . le Juge délégué a ux Adjudications, 
en da te du 27 F évri er 1937, R.G. No. 
3lt4.7 / 62e A.J. e t é lec tivem ent domicilié 
e n l' é tude de l\laîlre Albert Delenda, avo
ca t à la Cour . . 

Contre le Sieur Ibrahim Haggag Yous
sef El Attar, c.onnu au ssi sou s le nom de 
Ibrahim Ibrahim Haggag, propriétaire, 
s uj e t égyp tien, dem e uran t jad is au Cai
re, ru e Naoum No. !1, chi akh e t El Cha
m acherg ui , ki sm Choubrah, et ac tuelle
m ent de domicile in co nnu , a ins i qu 'il 
rés ulte de r exploit de l'huiss ier L azare, 
e n date elu 29 Juille t 1935, e t des r e
ch erch es fa i les par le requérant. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili è r e du 18 Juille t 1935, suivi de 

;;Sa dénonciation du 5 Aoùt 1935, le tout 
tran scrit a u Bureau d es Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 13 Aoùt 
1935 s ub Nos. 5600 Galioubieh e t 5923 
Caire. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Une parcelle de terrain d 'un e super

fi cie de 60 m2, ensemble avec la m a1son 
y édifi ée, composée de 4 étages e t ? eux 
chambres sur la terrasse, le tout s1s au 
Caire, rue Naoum No. 4, garida 8 / 11, 
chi-akhet El Chamachergu i, ki sm Chou
brah, Gouvernorat du Caire. 
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Limités: N orel, par la pro prié lé elu 
Doc teur Anloun Chidiac, ac tuell em~nt 
d'après renseignements Moham ed Eff. 
Hassanein, sur 6 m. 30; Sud, sur 6 m . 30 
fini ssant à une roule hors de limite, sé
para nt le lerra in de la mai s on Na oum 
Bara kat e t actuellem ent la r u e Naoum 
où se trouve la porte d 'entrée; Est, sur 
9 m . 40 par la proprié té de Antoun Chi
dia k, d 'après renseignements d e l'Ar
pentage No. 2153, en date du 21 Oc tobre 
1933; Ou es t, s ur 9 m. 4.0 par la propriété 
d 'Ism a il e t on frère ou p ère Salem, fil s 
d e Aly Choeb e t ac tuellem ent, d 'après 
ren ·eig n em ents , El Hag Ha san Ilassa
n e in El Ba rbari. 

Ain ·i qu e le tout se poursui t e t com
porte san s aucune exception ni r éserve, 
avec les imm eubles p a r des tina tion qui 
en dépendent e t les améliorations, a ug
m enta ti on e t accroissem ents qu e le dé
biteur pourrait y fair e. 

:\lise à prix: L.E. 450 outre les fr a is . 
P our le poursuivant, 

Alber t Delenda, 
813-C-LtS1 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 30 Oc tobre 193ï. 
A la requête du Sie ur Ya ntob Ch a

lam. 
Contre le S ie ur Sé lim l\loham ed Y ous

sef. 
En Yei'Lu d ' un procès-verbal de sa i · i c 

immobi li ère tra n scrit le :lü J a 1wi e r 1935 
s ub ;'\ o. 15 K én e h. 

Objet de la nnte: 20 fedda n..: c t 20 ki
rats d e terrain s is à El Achi. r-.r arkaz 
Louxor, r-.roud ir ieh de IZén eh, divisés et 
délimités a u Cahi er des Charges. 

T eL que le s dits b ie ns se pours uivent 
e t co mporte nt sa n s a ucun e excep ti on n i 
réserve. 

i\lise à prix: 
-

837-C-1\Vt 

L.E. 600 ou lre les fra is . 
Pour le pours uiv ant, 

A . Chalam, avoca t.. 

Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de r-.roï se Pinto, rentier, 

esparrnol , a u Caire. . . . 
Conll·e les Jloirs r-.I a lar Jl assan, savotr 

Moh am ed Ma Lar, s on fil , propriétaire, 
égyptien, a u Caire. . 

En vertu d ' un proces-verbal elu 20 
Aoùt 1936, transcrit le 7 Septembre 
1936 e L d 'un procès-verbal de di s trac
tion du 25 Septembre 1937. 

Objet de la vente: en cieux lots . 
· 1er lot. · 

10 1/2 kira ts p a r indivis dans une 
parcelle de terrain de 126 m 2 75 cm. , 
avec l a m a ison y élevée, s ise a u Caire, 
chareh El Sehreya No . 1 tanzim, ki sm 
1Iasr El K adima," Gouvernorat elu Caire . 

2me lot. 
10 1/2 kira ts par indivis dan s une 

parcelle de terrain de 204 m2 21 cm., 
avec la mai son v élevée, s ise au Caire, 
chareh Sai El Bahr No. 6 tanzim, ki sm 
Masr El K a clima, Gouvernora t du Cai
r e 

Pour les limit es consulter le Ca hier 
des Charges. 

;M:ise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

886-C-527. 
Pour le nours uivant, 
Marc Cohen, avocat. 

(jf7 Octobre 1931. 

Dale: Sam edi 30 Octobre 1937. 
A la requête de Osman Abou! Ela, 

proprié ta ire, égyptien, au Caire. 
Contre la Dam e Labiba Hassan, pro

priéta ire, égyptienne, au Caire. 
En vet·tu d 'un procès-verbal du 14 

Mai 1936, tra n scrit le 27 Mai 1936. 
Objet de la vente : 
La moitié, soit 12 kirats dans une par

celle de terr a in de 51 m2 70 cm. , avec 
les constructions y élevées, composée 
d'un r ez-de-chaussée et 2 é tages ::s upé
rieurs, ise a u Caire, rue Boulac El Gué
die! Nos. 63 et 61 impôt, ki sm Boulac 
Gouvernorat du Caire. ' 

Pour les li mi tes con sulte r le Cahier 
des C.harges . 

M:Lse à prix s ur baisse: L.E. 100 ou
tre les frai s . 

885-C-526. 
Pour le pours ui van t, 
Marc Cohen, avoca t. 

Dale: Sa m ed i 30 Octobre 1937. 
A la requête de Moïse Pinto, rentier, 

espagnol, au Caire. 
Contre les Hoirs i\Ioh a m ecl Hosni, sa· 

voir: 
1. ) i\Ioham ccl Mohamecl Hosni , son 

fil s. 
2.) Ahmed i\lohnm ed Hosni, son fi ls. 
3. ) Sayecl Iohamed Ilosni, son fils . 
4. .) Da rne Sarah r-.ious tafa Chawky, sa 

veuve. 
Tous propriéta ir e·, égypti en s, demeu

rant au Caire . 
En ,·er lu cl· un procès-verbal cl u 20 Oc

tobre 1936, transcrit le 5 Novembre Hl3G. 
Objet de la vente: 
16 kira Ls par indivi s s u r 211 kirals 

cla n s une parcelle de terrain de 136 m2 
10 cm., avec les con s tru c tion s ci e l a ma i
son y élevée, sis a u Caire, hare t El Forn 
No. 10, ki sm E l \Vai ly, Gouvern orat du 
Caire. 

Le elit immeuble e compose crun rez· 
cle-chaus ée e t cl ' un premier étage . 

Pour les limit es consulter le Cahier 
tles Charges. 

:\lise à prix s ur baisse: L.E. 240 outre 
les fra is. 

884-C-525 . 
P our le poursuivant, 
r-.ra r c Cohen, ayocal. 

Dale: Samed i 30 Oc tobre 1937. 
A la requête du Sie ur Miké. Mavro, 

ag issant e n sa qualité de synd1 c de la 
fa illite Moh am ed Hassa n El Mogh rabt, 
s uj e t he llèn e, dem e uran t au Ca ire, 33 
ru e F ouad 1e r et y é li sant dom1clle en 
l" é tucle de Me E. 1vratalon, avoca t à la 
Cour. 

Au préjud ice des Sieur e t Da me:. . 
1.) Moh am ed Hassan El Moghrab1, f1ls 

d e Hassan, ci e fe u Hu ssein, ci-devan t 
commerçant c t ac tu eUem ent en é tat de 
faillit e, s uj e t local, dem eurant a u Cam', 
ch arek Souk El Sela h , hare t Sé ti m l'a· 
cha No. 28, ki sm Da rb El Ahmar. 

2.) Le il a Saleh , fill e de Ahmed, de feu 
Saleh . épou se du failli Mohamed ll u~
san E t 1oghrabi , fi g urant apparammcnt 
comme proprié ta ire des dits biens, sans 
profession, ..: uj e tle locale, demeurant ?.u 
Caire, chareh Souk El Selah, haret Sc· 
lirn Pacha No. 28, ki sm Darb El Ahm ar. 

En vertu: 
1.) D' un procès-verbal de mise en po, · 

sess ion du 11 Juin 1935. 



(j j'ï Octobre 1937. 

2.) D' une ordonnance de M. le Juge
commissaire de la faillite Mohamed El 
Moglwab i, en date du 6 J anvier 1936, au
tc, ri san t la ven te des dits biens et fixant 
Ja mise à prix à L.E. 600. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain e t construc

ti ons. sis au Caire, à haret Ibrah im Mas
~éo ucl No. 29, à Guéziret Badran, ki sm 
Cllü U i)ra, chiakhet El Kessoura Bahari 
Go u vern or at du Caire, d'une su perficiè 
cie 1311 m2 60 cm., composé d'un rez-de
ciJ<t ussée e t de quatre étages supérieurs 
d'u n seul appartement chacun, le tout 
cons truit en briques e t pierre, limité 
comme suit: Nord, hare t Ibrahim Mas
~éoud où se trouvent la façade e t la por
te cie l'immeuble, sur 8 m. 50; Sud, Yan
ni 1\.yriakos sur 8 m . 36; Est, Attia Eff. 
All.ia sur 16 m. ; Ouest, Hoirs Zaki Eff. 
Bakhoum sur 16 m . 

Tels que les dits biens se poursui
ven t e t se comportent, avec tous im
meubles par des tination, leurs attenan
ce:- et dépendances, toutes augmen ta
ti ons, améliorations ou accroi ssements 
Ju t urs, ainsi que tous accessoires géné
ralement quelconques, sans aucune ex
cep ti on ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1100 outre 
l e~ frai s. 

R~R-C-619 

Pour le poursuivant, 
E. Matalon, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Tadros Kolta, 

pro pri é taire, égyptien, demeurant à Zei
toun . 

Au ·préjudice du Sieur Strati l'vlikhai
li dis, cordonnier, suj e t hellène, demeu
rculL à Kobeila, hare t El Nassara, du 
cù lé de Cantaret El Dil<ka, immeuble 
Yacoub Pacha Artin, dis trict de l'Ezbé
ki eh, au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Août 1934, hui ssier 
J. Soukry, transcrit le 17 Septembre 1934 
sub Nos. 6415 Galioubieh et 6717 Caire. 

Objet de la verrte: une parcélle de ter
rain de la superficie de 240m2 dont une 
par tie occupée par deux chambres e t 
un e pompe, sise à Zimam El Matarieh, 
di s tri c t de Dawahi Misr, Moudirieh de 
Galioubieh, au hod El MahatLa No. 27, 
ru e Gorgui Makram, Matarieh, district 
d'Héliopolis, Caire, limitée : Nord, rue 
Gorgui Maluam; Sud, la mai son de 
Scancl ar Eff. Bakhoum ; Es t, la maison 
elu Sieur Andréa Débinis ; Ouest, la m ai
son de Abdel Aziz Eff. Ibrahim. 

\lise à prix: L.E. 90 outre les frais. 
Le Caire, le 6 Octobre 1937. 

Pour le requérant, 
8/11-C-615 Grant Scandar, avocat. 

Da le: Samedi 30 Octobre 1937. 
. A la requête du Crédit Foncier Egyp

L!en, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Le Crédit Foncier Egyptien pri s en 
sa qualité de subrogé aux droits et ac
li ons de The Mortgage Cy of Egypt, sui
vant ac te passé au Greffe des Actes No
tariés elu Tribunal Mixte du Caire le 23 
l'dai 1936 sub No. 3051. 

Au préjudice du Sieur Charles N. 
\Vlandi, fils de feu Nicolas Wlandi, de 
feu Georges, avocat et proprié taire, su-
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jet hellène, demeurant au Caire, rue 
Bors a No. 20 (Tewfikieh). 

En verlu d'un procès-verbal dressé le 
9 Juill et 1934, hui ssier Yessula transcrit 
le 26 Juill e t 1934. ' 

Objet de la vente : en cinq lots. 
1er lot. 

. l?ne parcelle de terrain d'une super
fiCie de 1024 m2, y CO!J1pri s les arcades, 
ensemble avec la mmson y édifiée sur 
une superf1 c1e de 1000 m2 environ com
posée de 14 magasin s et 2 étages ' supé
n eurs, chaque étage comprenant 6 ap
partements, le tout sis au Caire, rue 
vV~gh El Berka No. 14, moukallafa 6/3, 
cJ:n akh et Bab El Hadid, ki sm El Ezbé
loeh, Gouvernorat elu Caire, limité: 
Nord, sur 32 m. 35 par chareh \Vagh El 
Berka où se trouvent la porte d'entrée e t 
les arcades; Sud, sur 32 m. 35 par haret 
El Arbakh~na; Est, sur 25 m. 85 par ha
ret Ch~l~b1; Ou~s t, sur 26 m. 86 par la 
propnete de Theoclore Malachia. 

2me lot. 
. Une parcelle de terrain d'une super

Ilcle de 478 m2, ensemble avec les cons
tructions y édifiées, savoir: 

Partie s ur une superficie de 76 m2, 
composée de 1! magasins e t 1 appar te
men t supérieur et 

Partie sur une superficie de 220 m2, 
composée de 21 magasins . 

Le tou t sis au Caire, rue Wagh El 
Berka No. 39, alef, moukallafa 5/96, chia
kh et Bab El Haclid, kism El Ezbékieh 
Gouvernorat elu Caire, limité: Nord, par~ 
tJ e par. ~aret El Meballate, partie par la 
propnete de Bamba Bent Aly et partie 
par Rizk El Tarabichi; Sud, sur 9 m. 65 
par la rue Wagh El Berka où se trouve 
la porte d'entrée ; Es t, sur 115 m. 50 par 
la propriété Covas; Ouest, sur 44 m. 05 
par la propriété du Wal<f Grec-Catholi
que. 

N.B. - D'après un éta t délivré par Je 
Survey Department le 13 Juin 1936 la 
di te parcelle est d' une contenance' de 
492 m2, avec les constructions y édi
fi ées, savoir: 

1. ) Les cons tructions et le terrain de 
la mai son de 177 m2, sis au Caire, No. 
39 rue Wagh El Berka (section Ezbé
kieh), limités: Nord, maison No. 16, à 
Darb El Meballat, sur 2 m.; Es t, pro
priété Koratz, sur 43 m. 93; Sud, rue 
\Vagh ~l Berka, sur 3 m. 37; Ouest, pas
sage mitoyen composé de 2 droites, du 
Sud au Nord, sur 40 m. 90, puis vers le 
Nord, sur 6 m. 75 (brisée) monfareg. 

2.) La totalité des constructions et ter
rains sis au Caire, rue Wagh El Berka 
No. 39 A, section Ezbékieh, de 174 m2 
limités: Nord, Bamba, fille d'Aly, et au~ 
tres, composée de 3 lignes droites, de 
l'Ouest à l'Est sur 3 m. 33, puis se diri
geant vers le Nord-Est sur 35 cm., puis 
vers l'Est sur 1 m . 25; Est, le passage en 
commun sur 44 m. 85; Sud, rue Wagh 
El Berka sur 3 m. 40; Ouest, Wald Grec
Catholique sur 44 m. 15. 

3.) Terrains et constructions elu pas
sage, de 141 m2, o. 39 B, sis au Caire, 
rue Wagh El Berka, section Ezbékieh. 

Aux deux maisons précitées il revient 
un droit de jouissance elu passage com
mun No. 39 B, de 141 m2. 

Limité: Nord, en partie zokak Taclros 
et Bamba Aly et autres, composée de 3 
li gnes, de l'Ou es t à l'Es t sur 3 m. 65, 
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puis vers le Sud sur 60 cm. puis vers 
l'Est sur 2 m. 84; Est, la mai~on No. 39 
composée de 2 li gnes droites, elu Sud atl 
Nord sur 110 m. 90, pui s se dirige vers le 
Nord sur 6 rn. 7'1 monfareg- Sud rue 
vVagh El Ber ka sur 2 m. 90; Ouest,' mai
son No. 39, sur 4ll m. 85. 

3me lot. 
.. f!ne parcelle de terrain d'une super
fl cJe de 289 m2, ensemble avec la mai
son y édifi ée sur une superficie de 219 
m2, composée d'un sous-sol d'un rez
de-chaussée e t de troi s étages 'supérieurs 
comprenant chacun 2 appartements le 
tout sis au Caire, ru e Sekket El Zaher 
No. 32, moukallafa 8/49, chiakhet Darb 
Agour, kism Bab El Chaarieh, Gouver
norat du Caire, limité: Nord, sur 17 m. 
20 par la maison No. 34, propriété de 
Mostafa Achmaoui; Sud, sur 16 m. 85 
par la maison No. 30, propriété de la 
Dame Marie Maio Mourad · Est sur 16 
m. 96, par la rue Sekket El Z~her où 
se trouve la porte d'entrée de la dite 
maison; Oues t, sur 16 m. 96 par la mai
son N.o; ?83 sise rue El Khalig El Masri, 
propnete de la Dame Chafika Salib. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

fi cie de 1843 m2, ensemble avec les cons
tructions y édifiées, sur une superficie 
de lt46 m2, composées de 17 magasins et 
3 hangars, le ~out sis au Caire, à El Te
raa El Boulalneh No. 72 alef, moukallafa 
1/36, chiakhet El Kolali, kism El Ezbé
kieh, Gouvernorat elu Caire, limité: 
N orel, sur 39 m. 20 par la parcelle No. 
65 du plan dressé par l'Administration 
des Chemins de Fer de l'Etat, propriété 
de Ehas Antoun; Sud, sur 26 m. 50 par 
la rue El Boulakieh; Est, sur 50 m. 50 
par la rue El Zahat; Oues t, sur 61 m. 85 
par la propriété de Ahmecl Effendi Cha
nan. 

5me lot. 
. Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 5728 m2 33 (voir N.B. in fine), 
e1;semble avec les constructions y éle
vees, cons1s tant en : 

1. ) Un immeuble dénommé Hôtel Nel
son, ayant une superficie de 803 m2 40 
environ, e t une grande véranda élevée 
sur une superficie de 200 m2 environ, le 
elit immeuble, ainsi que la véranda 
construits presque entièrement sur sous~ 
sol. Il comprend un rez-de-chaussée et 
un 1er étage. 

2. ) Un immeuble élevé sur une su
perficie de 266 m2 45, construit à l'an
gle Nord-Est elu terrain, composé de 3 
magasins donnant sur la grande rue, 
d'un 1er e tage composé de 2 apparte
m ents et d 'un 2me étage de même dis
position. 

3.) Différentes constructions: 
a) 16 magasins couvrant une super

ficie de 252 m2 75, construits en bordu
re de la ruelle de 4 m. Est elu terrain et 
sur une long. de 53 m. 21 environ. 

b) 1 garage couvrant une superficie de 
42 m2 80 environ, avec deux petites piè
ces attenantes, construit à l'angle Sud
Oues t elu terrain . 

c) Sur la façade Nord elu terrain et sur 
la grande rue il exis te le belvédère en 
bois, à 2 étages, avec escalier en bois et 
entièrement démontable, couvrant une 
superficie de 68 m2 environ. 
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Le tout sis à Aboukir, près de la gare 
d'Aboukir (banlieue d 'Alexandrie), limi
té: Nord, s ur 69 m. 50 par la grande 
route d 'Aboukir; Ouest, sur 48 m. 30 par 
une route de 4 m. 60 de largeur ; Sud, 
sur 45 m. 80 par une rue de 6 m. de 
largeur; Est, sur 72 m. 80 par une rue 
de 4 m. de largeur. 

N.B. - La superficie exacte de l'im
m e uble est de 3!!16 m2 d 'après le mesu
rage sur l' é ta t ac tu el des lieux et es t si
tu é au village d'El lVIaamou ra et Abou
kir, di s tri ct de Kafr El Dawar (Béhéra), 
au hoà Tabi e t El Rami No. 1, faisant 
partie des parcelles Nos. 9 et 10 bi s, li
mité : :Nord, rue se composan t de 2 li
gnes droites, la ire de 65 m. 60 e t la 2me 
de 6 m. 25, soit la longueur totale de 
71 m. 85; Es t, rue sur 41! m. 43; Sud, 
chemin utilité d'habitation No. 10, au 
m êm e hod, sur 48 . m. 50; Ouest, rue 
Aboukir publique, long. 65 m. 85. 

Ainsi que le tout se poursuit et se 
comporte, san s aucun e exception ni ré
serve, avec lous immeubles par desti
n ation qui en dépendent. 

Mise à prix: 
L.E. 3600 pour le 1er lot. 
L.E. 900 pour le 2me lot. 
L.E. 900 pour le 3me lot. 
L .E. 1200 pour le t11ne lot. 
L.E. 3000 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

854-C-1193 Avocats. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête elu Sieur Bechir Sabet, 

propriétaire e t commerçant, italien, de
m eurant au Caire e t y domicilié au cabi
net de Me J ean B. Colla, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice de::: Hoirs de feu 
Chei.kh Moh amacl Aanou s, savoir: 

1. ) F arida Hafez E l Haggar. 
2. ) Hassan \ -Iohamacl Hassan Annous . 
3. ) Amer Mohamacl J-l assan AanOllS, 

ès nom et comme tuteur clc Faika Bent 
l\Iohamecl. 

4. ) Zanouba l\'I oh amacl Hassan Aa-
nous . 

5.) Fatm a Mohamad Hassa n Aan ou s . 
6.) Bamba Youssef Aly. 
7. ) Gouda l\'Iohamad Hassan Annous, 

ès nom e t comme tuteur de Mohi Zaka
ri a et Saïcl. 

8. ) Moh amad Mohamad Hassan Aa
nous, ès nom e t comme tu te u r de Mohi 
Zakaria et Saïd. 

Tou propriétaires, égyp ti en s, demeu
rant au Caire, à El Hnssania, à atfeit 
Fleifel No. 1.0 . 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 15 Septembre 1932, 
transcrit avec sa dénon cia tion le 28 Sep
tembre 1932 sub No . 8490 Caire . 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain e t con s tru ction, 

s is au Caire, à a tfeit Fle ifel No. 10, chi a
khet Sidi El Khaomasse, section Gama
li a , Gouvernorat du Caire, consistant en 
un terrain d 'une superfi cie de 312 m2 25 
cm2, sur lequ el sont élevées les cons
tru ct ions d 'une mai son d 'habitaLion, 
composée d' un rez-de-chaussée e t d'un 
premier étage avec au centre une cour 
à ciel ouvert. 
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Tel que le dit immeuble se poursuit 
el: comporte sans au cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

Loco Me J ean B. Cotta, 
888-C-529. Elie B. Cotta, avocat 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Sayed Bey Bah

nas, p r opr iétaire, égyptien , demeurant 
a u Caire et y domicili é au cabine t de Me 
J ean B. CoLLa, avocat à la Cour . 

Au préjudice du Sieur l\,foham ed Has
san Hassan El Badaoui, propriétaire et 
omdeh , suj et égyptien , demeurant à El 
Dawalta (Béni-Sou ef). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 16 F évrier 1935 
et transcrit avec sa dénonciation le 7 
Mars 1935 sub No. 182 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

8 Iedclan s, 3 kira ts ct 4 sahmes sis au 
village de Tahabouche, Markaz et Mou
diria de Béni-Souef, divisés comme suit: 

1. ) 1 fe cl dan, 1 !<:ira t et 2 sahmes par 
indivis clans 3 feddans au boel El Man
sourah El Gharbia No. 37, fai sant partie 
de la parcelle No. 23 . 

2.) 1 fedclan, 10 ki rats e t 12 sahmes 
au b od E l Ghamraoui No . 36, faisant 
par tie de la parcelle No. 8. 

3.) 1 fecldan, 11 kirats e t 22 sahmes au 
m êm e h ocl, faisant partie de la par cell e 
No . 11 , par indivi s clans 2 fedclan s, 16 
kiral s et t1 sahmes. 

t!.) 1 fedclan, 8 kirals et 2 sahmes au 
m êm e horl, fai sant partie cie la parcelle 
No. O. 

3. ) 2 fecl cl ans, 2.l ki ra ts e t H sahmes 
par incl ivis clans 1 fcrldan s e t 22 sa hme:; 
au m êm e hocl ;\'o. 3G, fa isa nt parlic cle la 
parcP il e \'o. S. 

2mc lo t. 
'1 fcddun::; , Hl .ki rah l'l H sahmes sis 

a u vi llage cie Dawalta, Markaz e t Mou
cl iri a de Béni-Sou ef, diYi sés comme suit: 

1. ) 7 kirats e t 13 sahmes a u hocl 1~ 1 Ba
claoui :-.Jo. 5, fai sant parti e de la parcelle 
No. 91 et par indivis . 

2.) 2 fedclans, 6 kira Ls c t 6 sahmes a u 
b oel El Baclaoui No . 5, faisant partie de 
la parcelle No. 71 e t par indivi s. 

3. ) 5 kirats et 17 sahmes au b oel El 
Bad aou i No. 5, de la parcelle No. 44 e t 
par indivi s . 

4. ) 2 feclclan s a u hod Bahnassao ui Bey 
No. 3, faisan t parti e de la pa rcell e No. 1, 
par indivi s dans 10 fecldans, 22 kirats et 
10 sahmes. 

3me lot. 
Un salamlek cle 300 m2, sis a u village 

de Dawalta, Markaz eE Moudiria de Bé
ni-Souef, au hod El Badaoui No. 5, fai 
sant partie de la parcelle No. 32, com
posé d 'un sou s-sol surélevé d 'un étage. 

'1me lot. 
Un immeuble, terrain et construction, 

d 'une suoerficie de 150 m2, sis au villa
ge de Dawalta, Markaz et Moudiria de 
Béni-Souef, au hocl Badaoui No. 5, fai
sant partie de la parcelle No. 32. 

5me lot. 
Un immeuble, terrain et construction, 

d ' une suoerficie de 400 m2, composé de 
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deux étages, sis au village de Dawalta 
Markaz et Moudiria de Béni-Souef a~ 
bod El Baclao ui No. 5, faisant parti~ de 
la parcelle No . 32. 

Ainsi que le tout se poursuit \lt com. 
porte san s a ucune exception ni l'éserve 

Pour les limites consulter le Cahie~ 
des Charges. 

Mise à prix: 
L. E. 360 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lol. 
L .E. 115 pour le 3me lot. 
L.E. 25 pour le t1me lo t. 
L .E. 115 pour le 5me lot. 
Ou tre les fra is . 

887-C-328. 
P our Je poo rs uivant 

J ean B. Cotta, aY ocat: 

SUR LICITATION. 

Dale: Sam ed i 30 Octobre 1937. 
A la requête des h éri ti er s de feu Ca· 

mille Bondi! , savoir: 
1. ) La Dame veuve Camille Bondi!, née 

Josephin e Boyer. 
2.) Le Sieur Emile Bondi!. 
3.) La Dam e Gabriel Tric, n ée Louise 

Bond il. 
4. ) La Dam e Camille .Javelly, née Bon· 

di!. 
5.) Le Sieur Augus te Bondi!, repré

senté par so n syndi c M. Paul Deman
ge t. 

Tous propri é taires, frança is, demeu
rant i:t Salern es , Dépar tement du Var 
(France) cL élee tivem ent domiciliés au 
Caire a u cabinet de Maîlres F. Biagiot.ti 
c t G. Chemla, avoca ts à la Cour. 

En vet·lu: 
1. ) D'un ac te a uth entique de vente 

passé le 3 Avril 1903, entre M. Moïse Cat· 
tao ui Bey e l Aziz Pacha Izze t d'une part 
e t fe u Camill e 'Marius Bondi! d'autre 
part sub No. 119119, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribun al Mixte el u 
Caire le 3 Avril 1903 sub No. t1426. 

2. ) D'un acte au thentiqu e, quittance et 
m ai nlevée de privilège el u vendeur, pas· 
sé au Burea u des Actes Notariés du Tri· 
buna! Mix te d u Ca ire le 9 Mai 1909 sub 
I\ o. 1248!!. 

3.) D'un ac te de notoriété dressé par 
Me François Férand, noLaire i:t Salernes, 
le 15 Novembre 1932. 

t1. ) D'une ordonnance de M. le Juge· 
Commissaire en date elu 30 Décembre 
1933, a utori sant la licitation. 

Objet de la vente: 
Un terrain d 'une superficie de 428 m2 

50 cm., sis au Caire, à la rue Ibn El Yaz· 
ri No. G, ki sm Boulac, Gouvernora t du 
Caire, li mi té : Nord, par la propriété de 
Hag Moh am ed El Abd sur H m. 60 ; Es~, 
sur 30 m. 01 par la rue Ibn El Yaw; 
Sud, Hoirs Moustafa El Safrit sur H rn. 
80; Oues t, se formant en cinq lignes bn· 
sées, du Sud au Nord sur 8 m. 91 , pws 
se dirigeant vers rEst par atfet An?ara 
sur 9 m. 68, pui s remontant vers le Nor? 
par atfet Amara sur 3 m . 10, puis se d1· 
rigeant vers l'Ouest, par atfet Amara sur 
0 m . 66, enfin remontant vers le Nord 
sur 18 m . 15. 

Le tout tel qu'il se poursuit et com· 
porte avec toutes dépendances, a ttenan· 
ces, constructions et tous accessoires gé· 
néralemen t quelconques, san s rien ex· 
clure ni excepter. 



0/7 octobre 1937. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
pour le· Hoi rs de feu Ca mille Bondi!, 

F. Biagiotti et G. Chemla, 
855-C-4.96 A voca ls à la Cour. 

SUH. FOLLE ENCHEH.E. 

Dale : Sam edi 30 Oc tobre Hl37. 
A la requête de Tl1e Imperi a l Chemi

cal Ind us tries (Egypt) S.A. , ayan t s iège 
au Caire, Hl ru e Kasr El Nil e L y élec ti
~·emcn~ domicil iée au cabinet de Maî tre 
,\ JIJer ~ Delencl a. avocat à la Cour. 
· Contre les Sieurs: 

1. ) Zal<i lVIoh am ed , elit au ss i Za ki Mo-
11 ame cl Aly, propriétaire, sujet égypti en, 
clell1eurant à Ga rnou s, Marl<:az Béni-Ma
zar (Minich ), débiteur saisi. 

:2.) Ahmed Mohamecl Al y, proprié tai
re, égypti en, dem e ura nt à Garn ous, Mar
lŒZ Béni-Mazar (l\1ini eh ), fol enchéris-
seur. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 3 Septembre 1934, dé
Jl (ll! Cé s ui van L exp loit du 20 Sep tembre 
l !l:1 '1, tou s deux tran scrits au Bureau 
ct v~ Hypothèques elu Tribun al ~lixte du 
Caire le 3 Oc tobre 1934, :'-J o. 1266 (Mi
ni ch). 

Objet de la Yenle: lot uni que . 
·.' Jedc.l a ns, i:2 ki rab c L 16 ,.:a h m es cle 

If': 1·ains s is ü Zima m Garnou s, \l arkaz 
Hr•n i-Maza r (:\lini eh ), a u h oc! El Ghafa
IH nu El Ghafara :\ o. Lt6, fai :::a nL partie 
cl · la parcell e ~ o . 5 e L par indivi s cl ans 
t'l fedd a ns . 14 ldrats e t. i G sahm e<:. 

.\i nsi que le toul se pour,.:u it e t co m
l"'I Ie a vc1· lou~ l e~ acce:::,.:oi l'CS gé néra 
!t-ment quel co nqu es, ::ans <:tucune excep
IJ(In n i réserve. 

Pour les li mi Les con sul ter le Cahi er 
clf'.'-' Charges . 

.\lise à Jnix: L.E. 70 outre le<: frai s. 
Pour lR poursu iY Rnle, 

Albert Del encl a. 
t'I:?-C-480 Av oca t à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Oa le: Je udi 28 Oc tobre HJ3'ï . 
A la requête de : 
1.) La Dame l\i ounguicla \l an ::o ur So

liman, sa ns profes::: ion, :; uj e lte locale, 
demeuran t à Aga (Da k. ), (ces:;ionnaire eL 
Ycnanl a ux droit::; e l action :: elu Sieur 
\icolas Georges ), admi se a u bénéfice de 
L\ssis ta nce Judi ciaire s uiY a J1L ord on
nance rendue le 8 Décem bre 1936, :\l o. 
JG/62me A.J. e t en ta nt qu e de besoin: 

2.) l\l on s ie ur le Greffi e r en Chef elu 
Tribunal Mixte de Ma n soura h, pris en 
~a qu a lité de préposé à la Ca isse cle~ 
I•'onds J ucliciai rc::: d e ce Tri bunal, y cle
rn euran t. 

Contre le Sieur Jl assa n id Ahmed 
Hassa n, proprié ta ire. s uj et local, cl em eu
ran ~ à b i Diri sse, cli s l.ri ct cl e Aga (Dale ). 

En vel"lu d'un procès-Hrba l de sai ie 
immobili è re elu !1 Dé, ·em bre 1929, hui s
sier A. Az iz, dénon cée le 17 Décembre 
i 929 e t tran scrite le 3i Décembre i929 
sub No. 14193 (Dai\. ). 

Obiel de la vente: 
i86 m2 m anafée ourn ou mi, sa n s hod s. 

fa isant parti e cle la oarcc ll e 1'\ o'. g, par 
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indivis dans une maison de la superfi
cie de 500 m2, sise au village d'El Diris
se wa Kafr Latif, dis trict de Aga (Dale ), 
composée de deux é tages, le premier (le 
rez-de-chaussée) con lenan t 6 chambres 
et corridor, eL le 2m e étage contenant 
comme le i er (le rez-de-chaussée), cons
truite en b r iques cuites et mortier. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans a ucu ne exception ni réserve, 
avec les immeubl es par des tination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d0s Charges . 

Mise à J:;·rix : LE. 100 outre les frais. 
Mansourah , le ti Octob re i 937 . 

Pour les poursui van ts, 
829-DM-800 S. Cassis, avocat. 

Dale: J eudi 4 Novembre i93ï. 
A la req uête elu Sieur Evanghelo Ni

colas Kayo1 o ul os, fil s de Ni colas, de 
Georges, rc n Li er, hell ène, demeurant à 
Alexandrie. 

Con tre: 
i. ) Le Sieu r Ibrahim Bey Basmi, fil s 

de Kh o urchicl, petit-fils cle Abclalla Maa
toul<. 

2.) La Dame Mabrouka Hanem Habib, 
fill e de Jlab ib l\l aamoun, pe tite-f ille de 
Maa moun, m ère elu premi er. 

Tou s deux propriétaires, locaux, de
m eurant à Hé li opolis, rue Mourad Bey 
l o. i 3. 

En vcrlu d 'un procès-Yerbal de saisie 
imm ob ili ère elu 211 Décembre 1933, tran s
crit a u Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mi x te de Manso urah en dale du 
11 J anvie r i936 s ub No. 62, vol. 1, p . 8. 

Objet de la vente : 
52 fcclda ns, 22 kirals e l 22 sahmes sis 

a u village de Bahlit, di s trict de Zagazig 
(Charkich), au h oc! El Bour No. i , l<:i sm 
tal e t, parce ll es No s. 1, 2, 3 et 4. 

Tels qu e les dits bi en s se poursuivent 
e l comporlen t avec Lou s immeubles par 
n a ture ou par des tin a tion qui en dépen
dent, rien exclu ni excep té. 

P c u t les li mi tes con sulter le Cahier 
\k-> Charges . 

Mise à J)I·ix: L.E . 2063 outre les fra is 
taxés . 

Ma nso ura h, le 6 Oc tobre i93ï. 
Pour le poursuivant, 

E. Moutafis e t A. Yallouss is, 
8ltï-AM-L12i Avocats. 

Dale: J eudi !1 Novembre i937. 
A la requête du Comptoir des Ci

m en Ls, socié té en nom collectif mixte 
formée en vertu d 'un acte du i4 Avril 
1931 e t d ' un ac te modifica tif de même 
da le, dûment tran scrits, Lous deux sur 
le regis tre des acLes de Société, tenu au 
Greffe Commercia l du -T rib un al Mixte 
du Caire le 3 Mai 1931, Nos. i29 e t 
i 28 /36e e t d 'un ac te de modification en
regi s tré a u m êm e Greffe le 2i Mai i93L1, 
No. 149/59e, représentée par son Admi
ni s Lrateur-G éran L M. Ernes t Trembley. 

Con tJ·e Hassanein Hassan Lachine, en 
trepren e ur, égy ptien, demeurant à Za
gaz ig, Markaz Zagazig (Charkieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du i2 Novembre 1933, dé
non cé le 2i Novembre i933, tran crit au 
Bureau de Hvpothèques du Tribunal 
Mixte de Manso urah le 2ï Novembre 
Hl33, o. 2i74 . 
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Objet de la vente: 
16 kirats e t 6 sahmes de terrains sis 

au village de Chebak Bas ta, district de 
Zagazig, Charkieh, divi sés comme suit: 

i. ) i4 kirats et 6 sahmes au hod El 
Tal No. 12, fai sant partie de la parcelle 
No. 13. 

2. ) 2 kirats au même hod, partie par
celles Nos. 9 e t i 5. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
<.lr~::; C:harges . 

Mise à prix: L.E. 19 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

A. D. Vergopoulo, au Caire, 
G. Cottan, à Mansourah, 

856-CM-49ï Avocats à la Cour. 

VENTES MOBILIERES 
T ri~anal ~' Alexan~rie. 

Dale: J e udi 14 Oc tobre 1937, dès iO h. 
a.m. 

Lieu: à Ka fr Defraou i, l\larkaz Che
brekhit (Béhéra). 

A la 1·equête de la Rai son Sociale mix
te J. Planta & Co., ayant sièg·e à Alexan
dri e, 9 ru e Stamboul. 

Au préjudice cl e: 
i. ) Mahm oucl Ahmecl El Defraoui, 
2. ) Mohamecl Ahmed El Defraoui, pro

pri é taires, locaux, domiciliés à Kafr De
fraoui, lVIarkaz Chebrekhit (Béhéra). 

En ve1·tu d'un procès-verbal du 4 Sep
tembre 1937, huissier A. Mi eli. 

Objet de la venle: la récolte de coton 
Guizeh No. 7, ire e t 2me cuei llettes, pen
dante par racines s ur 66 ferlrlans et f2 
sahm es, éva luée en tout à 233 kantars 
environ. 

Alexandrie, le 6 Octobre i937. 
Pour la poursuivante, 

794-A-406 . N. Vatimbella, avocat. 

Dale: Mercredi i3 Octobre i937, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: à Chabas El Malh, di s trict de 
Dessouk (Gharbieh). 

A la requête du Sieur Maurice A. s. 
Benzakein, banquier, espagnol, domici
lié à Alexandrie, i6 ru e Nubar e t y éli
sant domicile en l' é tude de Me Sam_ 
Benzakein, avocat à la Cour. 

Au préjudice cl u Sieur El Sayed Abdel 
Al Issa, omdeh, domicilié à Chabas El 
Malh, dis trict de Dessoule (Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du i6 Septembre i937, de J'huissier A. 
Knip s, en exécution cl' un ju gement ren
du par le Tribunal Mixte Sommaire 
d 'Alexandri e le ier FévriPr i932 . 

Objet fie la venle: 
i. ) La récolte de co ton Guizeh 7 pen

dante ur 5 feddan s au hocl El Au s ia 
El Bahri. 

2.) La récolte de r iz «yabani» pendan
te sur 3 Iecld ans a u hod Charki wa Ab
del Baki. 

Alexandrie, le 6 Octobre 193ï. 
P our le poursuivant, 

797-A-'109. Sam. Benzakeim, avoca t. 
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Dale: Samedi 9 Octobre iü37, dès 9 h. 
a .m. 

Lieu: à Nebeira (Béhéra ). 
A la r equê te cie la Raison Sociale cl e 

commerce espagnole S. Benzakein & 
Fil s, ayant siège à T anta h e l éli sant do
micile à Alexandrie en l'étude de Maître 
Sam. Benzakein, avoca t à la Cour. 

Au p1·éjudice des Sieurs: 
1. ) l\Iohamecl Darwi che El Siwi; 
2.) Mabrouk Darwiche El Siwi, pro

priétaires, égyptiens, domiciliés à Ne
beira (Béhéra ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Septembre 1937, de l'hui ssie r G. 
Altie ri, en exécution cl'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte Sommaire 
d'Alexandr ie le 30 J an vier 1923. 

Objet de la vente: 
1. ) L a récoll e cle maï s pendante par 

racines sur 4 fecldan s, au hod El Alai, 
évaluée à 10 a rdebs environ le fecldan. 

2.) La récolte de coton Guiza 7, 2me 
cueillette, pendante par racines sur '1 
feddans au même l1od, éval uée à 1 !~an
tar environ le fedclan. 

3. ) 10 kantars environ de coton Gui
zeh 7. 

Alexandrie, le 6 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

796-A-408. Sam. Benzakein, avocat. 

Date: J eudi 14 Octobre 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Nebeira (Béhéra). 
A la requête de la Rai son Sociale de 

commerce espagnol e S. Benza kein & 
Fils, ayant siège à T antah et éli sant do
micile à Alexandrie en l'étude de Me 
Sam. Benzalœ in, avocat à la Cour. 

A u pré judice du Sieur Osman Darwi
ch e El Siwi, propriétaire, local, domici
lié à .l\' ebeira (Béhéra). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
du ii Septembre 1937, de l 'h uissier J. 
Klun, en exécution d 'un jugem ent ren
du par le Tribunall\1ixte Sommaire d'A
lexandrie le 6 F évrier 1923 . 

Objet de la ven te: 
1. ) La récolte de co ton Guizeh 7 pen

dante sur 4 fecldans, évaluée à 4 kanta rs 
au hoc! Allaya, 

2. ) La récolte de maïs pen clan te sur 3 
fedcl ans a u hod Allaya, évaluée à 4 ar
debs environ par feddan . 

Alexandrie, le 6 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

'198-A-410 . Sam. Benzakein, avocat. 

Date: J eudi 14 Octobre 1937, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: à Nebeira (Béhéra). 
A la requête de la Raison Sociale de 

commerce espagnole S. Benzakein & 
Fils, ayant siège à T antah et élisant do
micile à Alexandrie en l'étud e de Me 
Sam. Benzakein, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hus
sein Darwich e El Siwi , savoir : 

1. ) Dame Fatlouma b en t Hassan El S i
wi, sa ire veuve. 

2.) Dame Mabrouka El Sayed El Cha
bassi, dite Hosna, sa 2me veuve. 

3. ) Dame Ein El Haya t, sa fill e ma
jeure. 

4.) Mohamed Darwiche El Siwi, pri s 
tant personnellement, comm e garant so
lidaire, qu'en sa q uali té de tuteur des 
~nfants mineu rs du de cujus, savo ir: a ) 
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Mohamecl, b ) Amine, c) Nefissa, d) 
Bourham El Din, tous pris en leur qua
lit é d'héritiers de feu Hussein Da rwi che 
El Siwi. 

3 .) Mabrou.k Darwiche E l Siwi. 
Tou s proprié ta ires, locaux, domic ili és 

à :\Tebeira (Béhéra). 
En ve1·1u d 'un procè·s-verbal de sa is ie 

elu ii Septembre 1937, cie l'hui ssier J . 
1\.lun, en exécution cl' un jugement ren
du par le Tribunal Mixte cie Commerce 
d 'Alexandrie le 8 Février 1923. 

Objet de la vente: 
1. ) La récolte de coton Guizeh 7, pen

dante sur 4 fecldans a u hod Allaya, éva
luée à 4 kant ars le fedclan. 

2. ) L a récolte de maï s nenclan te su r 4 
fedcla ns au h oc! Allaya, évaluée à '1 ar
cl ebs environ le feclclan. 

Alexandri e, le 6 Oc tobre 1937 . 
Pour la pours uivante, 

799-A-411. Sam. Benzakein, avoca t. 

Dale: l\1arcli 12 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: El \Varak, l\farkaz Kafr El 
Cheikh (G harbieh ). 

A la requête de la Banque d 'Athènes, 
société anonyme h ell éniqu e, ayant s iè
ge à Athèn es e t s ucc ursa le à Alexandrie, 
23 rue Chérif P acha poursu ites e t dili
gences de son Aclmin istra teur-Direc.Leur 
Général M. l\I. Lascar is. 

Au JWéj ud ice d r: 
1. ) Abbas Ahmecl. 
2. ) J\.Iahmoud l\Iohamecl Abdel Hafez. 
3.) Hoirs de feu E l Sayed Mohamed 

Ibrahim, savoi r sa veuve Dame Mab:rou
ka Ibrahim E l T araballi , pri se tant per
sonn ell ement qu'en sa qualité de tutri ce 
cie ses enfa nts m ineurs: Mohamed et 
Houria El Sayecl Mohamed Ib rahim. 

Tous proprié ta ires, égyp tien s, domi ci
li és à El \Varak, Markaz K afr E l Cheikh 
(G harbieh ). 

En vertu d'un nrocès-verbal elu 4 Sep
tembre 1937, hui ssier N. Moché . 

Objet de la vente : la récolt e de coton 
Guizeh No . 7, ire e t 2me cuei ll e ltes, 
pendante sur 2 feddan s et éva lu ée à 3 
kan tars environ par fedclan. 

Alexandrie, le 6 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

793-A-405. N. Vatimbell a, avocat. 

Uate: Samedi 16 Octobre 1937, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: à El Ghoneimi, Markaz Dessouk 
(Gharbi eh ). 

A la requête des Hoirs de feu J ean Mi
chel, de son vivant comm erça nt, h ellène, 
demeurant à Chabas El Chohada, Mar
kaz Desso uk (Gharb ieh ), à savoir: 

1. ) Sa veuve Hélèn e Trampas, san s 
profession, tant personn ell ement qu'en 
sa qua li lé cie lu triee de sa fille mineure 
El li. 

2.) Georges Trampas, avoca t. 
3.) P olyxénie Trampas, san s profe~-

s ion. 
4. ) Michel Trampas, em ployé. 
3.) Ores ti s Trampas, étudiant. 
Tous hellènes, clemeuran t à Ibrahi

mieh , Ramleh , banlieue d'Alexandrie, 
118 rue cle Thèbes. 

Au préjudice elu Sieur Abele! Gawad 
Farag Douer. cu ltiva teur, local, demeu
rant à E l Ghoneimi, Markaz Dessouk 
(Gharbieh). 

6/7 Octobre !~!Ti. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
r~1obilière elu . 1er Sep temb!·e 1937, cie 
1 hu1ss1er G. Hannau, en execution d'un 
jugem en t rendu par le Tr ibunal Mixte 
Sommaire cl 'Alexandri e en ela le el u iO 
Novembre 1931, R.G. 105, A.J. 57e . 

Objet. de la vente: la récolte ci e co ton 
Gh izc h 7 penclante par racines Sllr 7 fed
dans, ire e t 2me cueille ttes, limités: 
Nord e l Oues t, ngole; Sud, Hoirs Ibra. 
him Abda ll a Douer; Es t, Abba::; i\!oha
m ecl Dou er . 

Alexandrie, le 6 Octobre Hl37. 
Pour les pours ui vants 

8Lt8-A-422. Them . Larclicos, et\' OC~ l. 

Date: Lundi 11 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: rue de T hèbes 183, Spor ting, 
Raml eh. 

A la requête cle Michel Boyalzis, com
merçant, h ell ène. 

Contre Edouard vVahbé, commcrrant, 
persan. 

En vc rlu d'un jugement somntairc du 
20 J an vi er 1936 e t cl'un procè::Herhal de 
sais ie elu 9 l\ lars 1036. 

Obje t de la vente: un salon conl enant 
J canapé, 4 fau teuil s, 2 fauteuil s dorés; 
une sall e à manger con ten ant 1 Mmoi
re, 1 lab ie à rallonge, 8 chai ses, 1 pen· 
clu le, 1 gramophon e; une cham bre à 
coucher contenant 2 lits, 1 armoire, et 
p lus ieurs a utres meub les mentiun nés 
clans le procès-verbal de sa isie. 

P our le po urs uivun l, 
838-A-41 2. B. Paraclelli , avocûl. 

Date: Lundi 18 Oc tobre 1937, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Kafr El Cheikh (Gh. ). 
A la requê1e el u Sieur J ean Louros, 

commerçant, h ellène, demeurant à Ale
xandrie, 7 rue Mielan. 

A l'encontre du Sie ur Ibrahim l\Ioha
m ed Bicht, comn1erçant, égyp ti en, de
m eurant à I\ afr El Che ikh. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie· 
exéc ution du 18 Sep tembre 1937, huis
sier C. Calothy, en exécution d' un juge
ment. rendu par le Tribunal Mixte Som
maire d'Alexandrie, le 10 Mai 1937. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 coffre-fort marque F elix Blariek. 
2.) 1 bureau en bois de hêtre, à 5 ti-

ro irs. 
3.) 2 caisses de thé japonais de 9 okes 

chac un e. 
4.) 1000 boîtes de bleu m arque El Ga

mal extra. 
5.) 500 boîtes de bleu m arque Aigle 

Bleu. 
6.) 50 paquets de ficelle de 10 rou

leaux, d 'u ne va leur de P.T. 2 le paquet. 
7.) 1000 paquets de co ton h ydrophile 

marque Masri. 
8.) .25 okes de savon dit Naboulsi, de 

120 m orceaux. 
9.) 80 paquets de poudre à récurer 

marque Victoria, d'un e valeur de P.T. i 
le paquet. . 

10. ) 1 balance à plateaux en cm vrc. 
11. ) 5 sacs de son (rada) , de 110 okcs 

chacun . 
Alexandrie, le 6 Octobre 1937. 

P our le requérant, 
846-A-420. L. Schmidt, avocat. 
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Date: Mardi 12 Octobre HJ37, à 10 heu

res du m a tin. 
Lieu: à Derchai, di s tri c t de Délinga L. 
A la requê te de la lVlaison cle commer

ce Maurizio Coen & Fig li. 
A l'encontre du Sieur Soliman Ha n

na, commerçant, local, domici lié à Der
chai. 

En vertu d 'un jugement r endu par le 
Trii)unal 1\.Iix le Sommaire d'Al exandri e 
le 29 Juill e t 1936 et d 'un procès-verbal 
de saisie du 16 Septembre 1937, huis
sier Jean 1\.lun. 

Objet de la vente: 11 3/ 4 ka n Lars de 
colon Guizeh ; 2 vaches, 1 géni sse, 1 âne. 

Alexandrie, le 6 Octobre 1937. 
89'1·A-431 Freddy Coen, avocat. 

Date: Lundi 11 Octobre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Ueu: à Alexandrie, 28 rue Midan. 
A la requê te du Sieur Joseph Vita 

Brakha. 
Contre les Sieurs Abdel Mohsen e t 

. Mohamed Madian, dem euran t 28 ru e Mi
dan. 

En. vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 13 Septembre 1937, hui ss ier Qua
drclli. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort, du sa
vo!l local, du th é de montagne, du kor
konl, des noix musqu ées, du henné mou
lu , des clJ a nd ell es, elu garacl (sem ence 
poc~ r teinturerie) , elu riza (produ it végé
tai pour less ive). 

Pour le pours uivant, 
903-A-440 Léon Azoul aï, avocat. 

Hate: ~l ercred i 13 Oc tobre Hl37, à 10 
11. a.m. 

Lieu: à Alexandri e, 7, rue Eg li se \la-
rc•n iLe. 

/\ la requête elu S ieu r Tha li s Orinos. 
Contre le Sieur J ean Ma litsidi s . 
En vertu d 'un procès-verba l de sais ie 

mc,b ilière elu 23 Septemb re 1937, hui s
si r r J. Favia. 

Objet de la vente: différents objets 
sen·ant à l' exploitation de boulangeri e 
(machines, tables, planches, bancs, ar
moi res, étagères, form es, e tc.). 

"'\.lexanclrie, le 6 Octobre 1937. 
Pour le pours uivant, 

898-A-435 Chri s to Scordi s, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 16 Octobre 1937, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: au Caire, chareh El Françaoui, 

kism Boul ac (derrière l' égli se). 
A la requête du Mini s tère des Wakfs. 
Au préjudice de Osiridi Fu sco, entre

preneur, ita li en, demeurant au Caire, 
chareh El Françaoui, ki sm Boulac, der
rière l'égli se. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 19 Mars 1936, de l'hui s
sier Jessul a. 

Objet de la vente: 
1.) 2 scies mécaniques démontées, 

marque Dankaert, Bruxelles. 
2.) i rabot mécanique même marque. 
Le Caire, le 6 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

816-C-484 Avocats à la Cour. 
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Da te: J eudi 14 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village c.l e Bakour l\l arlŒz 
Abou-Ti g (Assiout). ' 

A la r equête de l'Imperial Chemical 
Ind us tries (Egyp t). 

Au préjudice du Sieur Ahmed Khalil 
Solim~n, proprié la i rt: e t commerçant, 
SUJ e t egyptien, dem eurant a u village de 
Bakour, Mar kaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d 'un jugem en t rendu par la 
Cham bre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire le '1 Février 1937, R.G. , o. 2Î37, 
62e A.J ., e t d 'un procès-verbal de saisie
exécution d u 27 Mars 1937. 

Objet de la vente: 
1 mote ur d'irrigation m arqu e Natio

n al, de la forc e de 22 H.P .. avec ses ac
cessoires, sous le No. 500/3266, en très 
bon état. 

2 vaches, 1 taureau, 1 chamell e, 1 veau 
et 1 buffl esse. 

Le Ca ire, le 6 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
806-C-4Î3 A vocal. à la Cour. 

Date e t lieux: J eudi 14 Octobre 1937, à 
9 h. a. m. à Manfalou t e t à 10 1-:. a. m. à 
El Atamna, Mar kaz Manfalou t (Assiou L). 

A la requête de l'Imperial Chemica l 
Indu s tri es (Egypt). 

Au préjudice du S ieur Ib rahim Bi cha i 
Ha noum, propriétaire e t commerçant, 
su je l égyp tien, dem eurant à ?\la nfalouL, 
Mar kaz l\1a nfalou t (Assiou l). 

En vertu d'un ju gem ent ren d u par la 
Chambre Sommaire elu T rib un al \1i x le 
elu Caire le 31 Décembre 1936, R.G. No. 
1676/62e A.J., et d ' un procès-verbal de 
sais ie-exécu Lion du 4 Ao ùt 1937. 

Objet de la vente: 
A l\1an falout. 
La récolte de co lon pe nd ante par ra

cines s ur 2 fedclans, d 'u n r~ nd ement de 
5 kanlars pa r feddan. 

A El Atamna. 
La récolte de co ton penda nte par ra

cin es s ur 6 fedclans, d 'un rendem ent de 
6 kantars par feddan. 

Le Caire, le 6 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
806-C-47 4 Avocat à la Cour. 

D-ate: J eudi 14 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Magd, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Ahmed Mour· 
si Saleh, propriétaire e t commerçant, su
jet égyp tien, dem eurant a u village de 
Béni-Magd, Markaz ?\Ianfalout (As
siout). 

En vertu d'un jugement r endu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 4 Mars 1937, R.G. No. 3496, 
62e A.J., e t d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 17 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de co ton 
pendante par racines sur 3 feddans, 
d'un r endement de 7 kantars par fed
dan. 

Le Caire, le 6 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
807-C-475 Avocat à la Cour. 
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Dale: Jeudi 14 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Deir Mawas, Mar
kaz Deyro ut (Assiout). 

A la requê te de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Mohamed El Sawi. 
2. ) Mahmoud El Sawi. 
Tous deux propriétaires e t commer

çants, suj e ts égyp ti ens, demeurant à 
Emaria El Charkiah, Markaz Deyrout 
(A$siout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 2 Janvier 1937, R.G. No. 
1679/ 61 e A.J., e t d'un procès-verbal de 
saisie-exécution e t récolement du 26 
Juille t 1937. 

Objet de la vente: 1 bufflesse, 1 veau, 
1 âne, 1 vache; la récolte de maïs guédi 
pendante par racines sur 10 feddans. 
d'un rendem ent de 7 ardebs par fed· 
dan . 

Le Caire, le 6 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
809-C-477 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 12 Octobre 1937, à 9 h . 
a .m . 

Lieu: à Zeitoun, ban lieue du Caire. 
rue Téréa. 

A la •·equêle de Co ns tantin Dimocras· 
sas. 

Contre Loucas Focas . 
En vertu cl' un e sai:3 ie-exécution du 2 

Oc lcb rP 1937, hui s:: ier Soukry. 
Objet de la vente: articles d 'épicerie 

tels que sa ucisses, savo ns, liqueurs et 
boissons. 

876-C-51 7. 
Pour Je poursuivant, 

Noël Bicl1ara, avocat. 

Hale: J eudi H Oc tobre 1937, à 8 h. 
a. m. 

Lieu: ru e Abbas, No. 12, Guizeh, au 
s tudio W ahbi. 

A la requê te de Naguib Chehadé, com· 
m erçant, égyp ti en. 

Contre: 
1.) Ismail Bey \ ;vahbi, égyptien. 
2.) Art. Cas tell a ni, italien. 
Pro prié tai res cl u s tudio Wahbi, rue 

Abbas No. 12, Guizeh. 
En vertu d'un ju gement sommaire No. 

7230/ 62e A.J. et d 'un procès-verbal de 
sai sie du 23 Septembre 1937. 

Objet de la vente: fauteuils, canapés. 
tables, piano vertical marque Hezl, etc. 

Le Caire, le 6 Octobre 1937. 
Pour le r equérant, 

Latif Ch. Moutran, 
819-C-487 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Tel El Amarna, Mallaoui, As-
siout. 

A la requête de Manlio di Marco . 
Contre Abele! Moneim Mohamed 

Mous tafa. 
En vertu d'un jugemen t sommaire du 

15 Mai 1937 et d'un procès-verbal de sai· 
sie elu 11 Août 1937. 

Objet de la vente: la ré col te de maïs 
pendante par racines sur 5 feddans. 

Le Caire, le 6 Octobre 1937. 
866-C-507. Const. Englesos, avocat. 
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Date: Samedi 16 Octobre 1937, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: à Sakkara, Markaz El Ayat (Gui-
2eh). 

A la requête de David Galané. 
Au préjudice de Aly Sayed Ahmecl El 

Hamzaoui e t Mohamed Sayed Ahmed 
El Hamzaoui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 10 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 3 kantars de coton. 
Pour le poursuivant, 

882-C-523. E. Rabbat, avocat. 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, dès 9 h. 
a. m . 

Lieu: au Caire, rue Saïd, No. 3, quar
tier Abbassieh. 

A la requête du Sieur Amin Hamed 
Omar El Maghraby, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Mansourah, en son 
immeuble, rue Ismaïl. 

Contre le Sieur Jacques Gabbay, cour
tier, italien , demeurant au Caire, rue 
Saïd, No. 3, quartier Abbassieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 16 Septembre 1937, huis
sier A. Iessula. 

Objet de la vente: armoires, tables, ap
pare il radio, bibliothèques, buffet, chai
ses, canapés, machine à coudre, etc., le 
tout plus amplement désigné au dit pro
cès-verbal de saisie. 

Mansourah, le 6 Octobre 1937. 
Le poursuivant, 

Amin Hamed Omar El Maghraby. 
827-fviC-870. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Kafr Abou! Has
san, Markaz Kouesna, Ménoufieh. 

A la requête du l\llinistère des vVakfs. 
Au préjudice de Chendi lVIohamed 

Chabayek, propriétaire, local, demeu
rant à Kafr Abou! Hassan, Markaz 
Kouesna, Ménoufieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 30 Mars 1937, de l'huissier 
Levendis. 

Objet de la vente: 
1.) 2 tichts, 3 sania (plateaux), 3 mar-

mites en cuivre. 
2.) 1 lit en fer, à 2 places. 
3.) 1 bureau en boi s blanc. 
!1. ) Le quart par indivi s dans un e ma

chine horizontale à 2 volants, marque 
Better, san s numéro apparent, de la for
ce de 36 H.P., avec les deux m eules et 
moulins, etc. 

Le Caire, le 6 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy e t R. A. Rosse tti , 
817 -C-483 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Ib rahim Pacha 
No. 19. 

A la requête de Alex . Flori. 
Contt·e Ibrahim Nazif. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

u~ J\1ars 1936 e t d'un procès-verbal de 
saisie du 6 Mai 1936. 

Objet de la vente: plusieurs lits, ca
napés, fauteuils, ventilateur etc. 

Le Caire, le ô Octobre 1937. 
"867-C-508. Cons tan tin Englesos, avocat. 
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Date: J e udi 14 Octobre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lien: à Béni-Raffei, Markaz Manfa
lout (Ass iout) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Moursi Rached Abou Zeid, 
2.) J\'Iohamecl Ra chee! Abou Zeid, tous 

deux propriétaires et commerçan ts, su
jets égyptien s, demeurant à Béni-Raf
fei, Markaz Manfallout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 19 Décembre 1936, R.G . No. 
i196/62e A.J. et d 'un procès-verbal du 4 
Août 1937. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur 1 fedclan et 17 kirats, d'un 
rendement de 1, kanlars par fedclan . 

La récolte de maïs pendante par raci
nes sur 1 feddan et 12 kirats, d'un ren
clemen t de 8 ardebs par fedclan. 

Le Caire, le 6 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

808-C-476. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, à 9 h . 
a.m. 

Lieu: au Caire, à Choubra, rue Rateb 
Pacha No. 53. 

A la requête de la R aison Sociale 
Adès & Ancona. 

Contre Hassan Hussein El Soussi et 
Cts. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécuti on du 28 Juillet 1937. 

Objet de la vente: garniture de salle à 
manger, canapés, fauteuils, argentier, 
tables, pendule, con sole, armoires, e tc. 

Pour la requérante, 
818-C-!.186 R. J. Cabbabé, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Cheikh E l Baghal 
No. 26 (Sayeda Zeinab). 

A la requête de David Galané. 
Au pré judice du Cheikh Sid Ahmed 

El K aU. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécu tion elu 10 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 1 tapis, 1 table à 

rallonge, 6 chai ses, 1 garniLure de salon, 
1 jard ini ère, 1 g uéridon, 1 dressoir et 1 
buffe t. 

883-C-32/L 
Pour le poursuivant, 

Emile Rabbat, avocat. 

Date: Sam ecli 16 Octobre 1937, à 10 h . 
a. m. 

Lieu : au Caire. rue El Abiare, à Sahel 
Rod El Farag, immeuble Dame Hanem 
Mohamecl Chalabi. 

A la requête de Sabet Sabet. 
Conll·e El Moall cm Mahmoud Moha

med El Kh abbaz. 
En vet·tu cl ' un procès-verbal de sai sie

exécution du 18 Mars 1937. 
Objet de la vente: 1 jument âgée de 10 

ans, 1 âne âgé cie 6 ans, 1 voiture pour 
le tran sport. elu pain, à 4 roues, p laque 
de trafi c No. 2622lt. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

860-C-301. Avocats à la Cour. 

6/7 Octobre t ~J3i, 

Date: Mardi 19 Octobre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: a u Caire, 67 rue Faggalah. 
A la requête de la Raison Social 

Sél im I-I. Harari. e 
Contt·e Abele! Hamid Mahmoud. 
En ver·tu d 'un jugement sommaire du 

Tnbunal Mixte du Caire et d 'un pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: 1000 volumes, li
vres cie phys ique, bacca lauréat égyptien 
2000 volumes résumé cie la géographi~ 
h1 s ton qu e. 

869-C-310 

Pour la poursuivante 
F élix Hamaoui ' 

Avocat à la èour. 

Uate: J eudi 14 Oc tobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu : à El Messe lha, l\larkaz Na0· Ha-
madi, J\loudirieh de Kéneh . 1:' 

A la requê te de rimperial Chemical 
Indu s tries (Egy pl). 

Au pt·é judice des Sie urs: 
1.) Fade! Ibrahim Abdel Moneim. 
2. ) Taghia Abele! ~vl oneim Omar. 
T ous deux proprié taires et COI11111er· 

çanls, suj e ts égy pti en s. demeu nll1 l à 
Messe lh a, Markaz i\ag Hamadi, J\loucli· 
rieh de Kén eh. 

En vet·tu d 'un juge m ent rendu pa r la 
Cha mbre Somma ire du Tribunal .\ lixte 
du Caire le 4 Aoùt 1937, R.G . No. ï334, 
62e A.J., e t d ·u n procès-verbal de i'a isie
exécution du 13 Septembre 1937. 

Obje t de la vente: 2 vaches. 
Le Caire, le G Octobre 1937. 

Pour la poursuivante. 
Albert Delenda. 

804-C-472 Avocat à la Co ur. 

Date: J eudi ill Oc tobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Baliana, Markaz Bal iana 
(Guirgueh ). 

A la requète de: 
1. ) La Dame Hila na Ma kar i, 
2. ) M. le Greff ier en Chef, èsq. de pré

posé aux fond s judiciaires. 
Contre le Sieur F aw zi Guorgui Ebei

dallah. 
En vertu: 
1. ) D'un jugem ent sommaire de cc Tri

bunal du 22 Juillet 1936, R.G. No. 7981, 
61e A.J. 

2.) D' un procès-verbal de saisie-exécu
ti on elu 10 Octobre 1936. 

3.) D'un ac te de rétrocession elu 3 
Avril 1937, dûment s ign ifié suivant. ex
ploit du 23 Juin 1937. 

Objet de la vente: a rm oires, fauteuils, 
tabl e de sall e à m a nger, coffre-fort, gar
niture de salon, e tc. 

Le Caire, le 6 Octobre 1937. 
868-C-309 Const. Englesos, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, dès iO 
h. a.m. 

Lieu: à Nag Khodeir, dépendan t cl"EI 
Derb, Markaz Nag Hamadi (I\:éneh). 

A la req uê te de Sabet Sabet & Co. 
Contre: 
1. ) Matouchaleh ou Matwachl ah Be-

nyamine. 
2. ) Sidrak Salib. . . 
En vertu d 'un procès-verbal de saiSie-

exécution du 18 Septembre 1937. . 
Objet de la vente: 1 bureau en IJOIS· 

8 bar il s de pétrole « Kérosine », 1 pom-
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pe 18 bidons de benzine spéciale, 390 
olc~s d'huile an glai se, ! bascule de _la 
porL6e d 'une tonne; 2 an es ; i60 banls 
en l6 le Jou rde, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. et J. Dermarkar, 

861-C-502 Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Da te: Sam edi 9 Octobre i 937, à iO h . 

a.m . 
Lieu: à El K enaya t, di s trict de Zaga

zig (Ch.). 
:\. la req u.ê le de: 
1.) M. le Greffi er en Chef du Tr ibun al 

l\l i:x Le de Mansourah, èsq. 
2.) Maître I-I. Peppès, avoca t, suj et hel

lène, dem eurant à Mansou rah. 
Contre le Si'eur Ibrahim Attia Khalil 

Moubacher, propriétaire, suj e t local, de
nw urant à El Kenaya t (Ch. ). 

En vet·tu de deux procès-verbau x de 
saisies mobili ères, de l'huissier Ph. Atal
lah, le i er du 6 Mars 1937 e t le 2m e du 
2 Septemb re i 937. 

Obje t de la vente: 
1.) i buffl e se n oir clair, âgée de iO 

an.s. 
:2.) La r écolLc de 2 feddan s de blé gib

son, pendant-e par rac ines. 
:J .) Cell e de co lon Zagora pendante su r 

1 fcddan e t 12 kira ts. 
.\'lansoura h , le 6 Octobre 1. 937. 

Pour les poursui vants, 
8:?1)-M-869 H. P eppès, avocat. 

Dale: Lundi 11. Octobre i 937, à 9 h. 
a.m . 

Lieu : à Kafr El Guédid, di s tri ct de 
i\ffmzal eh. 

A la requêle d u Sieu r Moïse \ V. 
Eros tein , négocian t, au Caire . 

Conll'e les Sieurs: 
L. ) F ahmy El Hefni, 
2.) Om Han El Husseini Taha El Ha

\\·ar i, de Kafr Guédid. 
En ver·tu d 'un procès-verbal de saisie

brand on de l'huiss ier Elie Mezher, du 3i 
Aoû t 1937. 

Objet de la vente : 
Con Lre Fahmy El Hefni. 
La récolte de coton Sakellaridis, ire 

el. 2me cueill ettes, pendante sur 1. fed
cl an au hod El Omda. 

Con tre Om Han El Husseini El Ha
wari. 

La r écolte de coton Sakellaridi s, ire 
el 2me cueille ttes, pendante sur 2 fed
clans au hod Eltigla, ki sm tani. 

Le rendem ent es t évalué à 3 kantars 
environ par feddan. 

Man sourah, le 6 Octobre i937. 
Pour le poursuivant, 

828-M-87i J acques D. Sabeth ai, avo cat. 

Date: Mardi i9 Octobre 1.937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Man sourah , rue Chaboury. 
A la requête de la Maison de com

merce R. N. Bigio & Co., ayant siège au 
Caire. 

Contre la Raison Sociale Georgiadis 
Frères, épiciers, suj ets britanniques, de
meurant à Mansourah, rue Chaboury. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 24 Juin i937, huissier 
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Y. Michel, validée par jugem ent rendu 
par le Tribunal Mix te de Ju s tice Som
m aire en dale du 21 Juille t 1937. 

Objet de la venle: 6 caisses con tenant 
chacune 1.2 bouteill es de 1/2 oke de 
whi sky (J ohn Haig'). 

Manso urah, le 6 Octob re 1.937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
833-DM-806 Avocats. 

Date: Mardi 12 Octobre 1937, à 9 h . 
a.m. 

Lieu: à Kafr Hassan, di strict de Tal
kha. 

A la requê le de la S. A. Tungsram, so
ciété anonyme, de nationalité mix te, 
ayant siège au Caire. 

Contre Mahmoud Abdel Ghaffar Kas
sem, de Kafr Hassan. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisies mobilière e t brandon des huis
sier s Az iz Geo-rges, L. Stefanos et Mes
siha Attallah, en date des 20 Août i935, 
25 Mars i 936 et 24 Août i 937. 

Objet de la vente: 
1. ) i trac teur marque «Lanz», portant 

les Nos. P. 8i2 et D. 465/ i 2, complet de 
lous ses accessoires et en bon état. 

2.) i ânesse verd â tre, âgée de 11 ans. 
3.) 1 ânesse rou ge clair, âgée de i an. 
4. ) La r écolte de trèfle de i fedd an et 

i 2 kirats au hod El Guénéna. 
5.) La récolte cle coton Zagora, 1.re 

cueillette, sur 3 feddans au hod El Has
sani , kism awal. 

Mansourah, le 6 Octobre 1. 937 . 
Pour la poursuivante, 

890-lVI-8'73. Jacqu es D. Sabe th ai, avocat. 

FAILLITES 
T ribonal du Caire. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Labib Guirgui s, 
commerçant, égyptien , demeurant à Mi
nieh. 

A ver lissement est donné aux créan
ciers d 'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif M. 
A. D. Jéron ymidès, au Caire, pour lui re
me ttre leurs titres accompagnés d 'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclam ées, si mieux il s n' aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
ct·éances: au Palais de Jus tice, le 28 Oc
tobre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 4 Octobre i937. 
Le Gis-Greffier, 

863-C-506 G. Kindynéco. 

Dans la faillite de Nessim I. Skinazi, 
commerçant, suj et local, demeurant au 
Caire, ru e Bein El Nahdein No. 5 (Mous
ki ). 

A verlissement est donné aux créan
ciers d 'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. I. Ancona, au Caire, pour lui re-
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m e ttre leurs titres accompagnés d 'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
ré clamées, si mieux ils n 'aimen t en fai
r e le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Jus tice, le 28 Oc
tobre i 937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 11 Octobre i937. 
Le Gis-Greffier, 

863-C-504 G. Kindynéco. 

Dans la faillite d'Isaac Efrem off, né
gociant droguiste, suj e t égyptien, de
m eurant au Caire, No. i 5, ru e atfet El 
Mezayen (Mousky). 

Avertissement est donné aux créan
cie t·s d 'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne o.u par 
fond é de pouvoirs au Syndic définit.if 
M. M. Mavro, au Caire, pour lui re
m e ttre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n 'aiment en fai 
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Jus tice, le 28 Oc
tobre i93'7, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 4 Octobre 1937. 
Le Cis-Greffier, 

864-C-503 G. Kindynéco. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal du Cail'e. 

CONSTITUTION 

Il appert d'un acte sous seing privé, 
visé pou r da te certaine au Greffe Mixte 
du Caire le 11 Septembre 1937 sub No. 
H 75, enregistré au Greffe Commercial 
du Tribunal Mix te du Caire le 22 Sep
tembre 193'7 sub No. 22i / 6~e A.J., vol. 
40, page 149, que la Société de fait, en 
nom collectif, con s titu ée entre: 

1. ) Abdel Hamid Bey Hussein Chaoui
che, 

2.) Abdel Ghani Hussein Chaouiche, 
Sous la dénomina tion «Usine d'égre

nage Chaouiche », est confirmée, ayant 
pour objet l'égrenage de coton et l'avan
ce sur le coton fourni à l'usine; s iège 
de la Société, à chareh Talla, à Bandar 
El Minieh. 

Durée de la Société: cinq ans à partir 
de son existence en fait, i er Mai i928, 
r enouvelable tacitement sauf préavis 
d 'un e année avant son expiration. 

Capital: L.E. 70000, complètem ent ver
sé par les associés . 

Gestion. - La gérance e t la signature 
sociale apparti ennent aux deux associés 
séparément. 

880-C-321. 
Pour la Société, 

Henri Goubran, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: i\IoLtssa Farag El Gazzar, 

commerçant et propriétaire d'une fabri
que de confiserie, sujet égyptien, domi
cilié au Caire, rue El Nouzha (Abbas
sieh). 

Date et No. du dépôt: le 9 Septembre 
i937, No. 1058. 

Nature de l'etu-egistremenl: i\·Iarque 
de Fabrique, Classe 55. 

Descrinlion: reproduction d'un cachet 
représentant le dessin d 'un chameau . 

Destination: pour servir à identifier 
le chocolat en général fabriqué par le 
déposant et en particulier les confise
ries. 
788-A-400. Moussa Farao· El Gazzar . 

Déposant: :viohamed Ahmecl Shahine, 
demeurant au Caire. 

Date e t No. du dépôt : le 18 Septembre 
1937. ~0. 1080. 

Nature de l'enregis trem ent: Marque 
de Fabrique, Classe 50. 

Description: Dessin d'un cachet repré
sentant le dessin d'un poisson e t la clé
nomination en langue arabe : TAG EL 
NASR. 

Destination: po u r identifier les sa
YOD S fabriqués e t mi s en vente par le dé
posant. 
795-A-'!07. l\Ioh amecl Ahmed Shahine. 

Déposante: Gebr. Patermann, ad mi
ni s trée allem ande, ayan t siège à Teltow
Berlin (Allemagne). 

Date e l No. du dépôt: le 28 Sep tembre 
1937, \' o. 1116. 
~ature de l'enreg is trement: Marqu e 

de Fabrique, Classes 26 et 4i. 
Description: dén omination «Biomalz». 
La elite m arque de fabrique a é té en

regis trée en Allemagne le 6 i\Iai 1907 
su b :\ o. 9752.2 / P 5617 et l' enregis trem ent 
a é té renouvelé pour la dernière fois le 
211 J a JJ\·ier 1937. 

Destination: pour servir ~L identifier 
les produits suivants fabriqu és ou im
portés par la elite déposante : «al iments 
di é tétiques, m alt, ex trait de m alt». 

Hec tor Liebhaber, avocat à la Cour. 
850-..-\ -421!. 

Déposante: Renker-B elipa, Gesell schaH 
mü beschrankter Haflung, ayant siège 
à Lenclersdorf-Krauthause n Bei Duren 
(Hh einl <:md), All emagne. 

Da le e t No. du dépôt: le 26 Septembre 
Hl37, \'o. 1114. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
na t.ion s, Classes 49 e t 26. 

lles.c ription : marqu e consis tant en la 
dénominat ion « Safir » e t sa traduc ti on 
en a rabe 

.J'..'"'-

Deslinalion: pour servir à iden tifi er· 
l es produ its suivants fabriqués ou im
portés par la déposante, savoir: toutes 
sortes de papier. carton, articles en pa
pi er e t en car ton, articles pour écrire et 
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dess!n~r, papier héliographique, papier 
hlllle a . calquer , papier à calquer végé
tc:_Ll, papier millimétrique, papier de des
sm, papier carbone pou r la main et 
pour machines à écrire, papier ci ré, pa
pier pour appareil s télégraphiques, pa
pier a chagrammes, papiers pour appa
reils de ~on trô le, papier paraffiné, pa
pwr l~u !l e pour emballage, papier pa
raffme pour copws multiples, papier-toi
le, papyrolin, papiers pour abat-jour 
(C lasses 119 e t 26). 

Léon Curiel, avocat à la Cour. 
801-CA -A69. 

Déposante: The Imperial Chemical In
cl u s tries (Egypt) S.A., de nationalité 
é~-ypti enn e, ayant siège au Caire, 19 r ue 
Kasr tijl Nil. 

Dale e t No. du dépôt: le 24 Septembre 
1937, No. 1101. 

Nature de l'enregis trement : Marque 
de Fabnqu e, Classes 56 et 26. 

Description: un dessin formé de !1 par
ties sur Ioncl vert en forme de rectangle 
tracé par cles lignes noires et au m ilieu 
duquel se trouve un ovale de couleur 
blan che. Au sommet de l'ovale , en cer
cle noir sur fond ro uge, se trouvent di
verses inscriptions e t lettres en lan gues 
françai se et arabe dont la dénomination 
«Fly Spray». 

Des linalion: un insec ticide liquide 
des tiné à tuer tous genres d 'insectes. 
832-.-\-ft26 C. A. Casdagli , avocat. 

Déposant: Gabriel ~ahmias, com
merçant, 8!1 rue Farouk, Alexandrie, as
socié de la Raison Sociale Bar bou th, 
Nahmias & Co., ayan t siège 34 rue Fa
rouk, Al exandrie. 

Dale c l No. du dépôt: le 28 Septembre 
193 ï, .\To. 1111 . 
~alure de l'enregistrement: Marque 

de Fabrique, Classes 57 et 26. 
Dcscriplion: une étique tte rouge sur 

fon d noir, rep résentant 2 triangles, deux 
m a ins e L u n croissant. Le grand trian
g le porte les ini tiales B 1 C, et le petit 
la dénom ination MABHOUK en langues 
arabe eL française; autour de l'étique tte 
BAR.BOUTH, i\AHMIAS & Co. 

Destination : pour servir à identifier 
les produits suivan ts fabriqués ou im
portés par eux, con s istant en ar ticles de 
Co Lon nades e t Soieries en pièces. 
831-A-1123 Gabriel Nahmias. 

Déposant: l\Ioï se I. Douek, commer
ç~a n t, demeuran L a u Caire, rue J-Iam am 
E l T alaL No. 7. 

Date e t No. du dépôt: le 30 Septem
bre 1937, No . 1124. 

Nature de l'enregis trem.en l: Marque 
de Fabrique, Classe 16. 

Description: une étiquette à fond bleu 
avec trois avions surplombant un porte
drapeau à croissants jaunes et au milieu 
un cercle rouge à croissants blan cs. Au
dess us une couronne portant au-dessu s 
« m arque de fabrique » et six drapeaux 
verts à croi ssants blancs. Le tout en ca
dré de deux soldats égyptiens en tenue 
de service d'é té. Au fond des mosquées. 

Destination: pour identifier les arti
cles de bonneterie importés e t mis en 
vente par le déposant. 
F: /0-C . .\-511 L. Taran lo, avoca t. 

6!7 Octobre J0:J?. 

Déposant: Moïse I. Douek, comm 
çan t, demeuran t au Cair e, r ue Hamaer
El 'l'alat No. 7. m 

Date et No. du dépôt: le 30 Septem. 
bre 1937, No. 1125. 

Na ture de l'enregistrement: :vr ~rct 
de Fabrique, Classe 16. · ue 
. Descrit)ti~:m: une étiqu ette sur fond 
Jaune representant un rmg et deux bo
xeurs avec les mots «qualité s upérieu
re». D~s p_ersonnages au seconcl plan. 

Destmatwn: p~ur identifier les ar ti
cles de bonne ten e 1mportes et mis en 
ven te en Egypte par le déposant. 
872-CA-513 L. Taranto , avocat. 

Déposan t: Moïse I. Douek, commer
ça nL, dem eurant au Caire, rue Hamam 
El Tala t No. 7. 

Date et No. du dépôt: le 30 Sc;Jlem. 
bre 1037, No. 1126. 

Nalurc de l'enregistrement: M,,;·que 
de Fabrique, Classe 16. 

Description: une é tiqu e tte à l'one!::; bleu 
e t orange. Sur le premier fo n d un grand 
nuage blan c avec l' in scrip tion « q ~t::t lit.é 
supérie ure». Sur le second les pyiétmi
des, le Nil a vec une barque et pl us bas 
la Citadell e, tro is L: ham eliers sur tc urs 
chameaux e L une gazell e s ur un ~ocle 
au milieu duquel les initiales M.I .i1 

Des tination : pour identifier les nrLi· 
cles cie bonne terie importés par k clé
posant e L mi s en venLe par lui en l':,<? yp· 
te. 
871-CA-31:2 L. 'l'aran lo, a1·ocaL 

Applicant: Fabrique de Papier à Ciga
rettes « Bafra », Soc. mixte en comP1an
clite S. Seferoglou & Co., rue Moharrem
Bey, No. 51, Alexandria, Egypt. 

Dates & Nos. of regislrations: 22D cl & 
25th September 1937, Nos. 1091 & H04. 

Nature of registration: 2 T racte Métrks, 
Class 23. 

Description: 1s t : three panel label, in 
Lhe middle are th e words 

.s...lè.'b c> .J"' 

in .-\.rab ic, in a rec tangle, and \vo rcl 
« Ghazi » on top panel. 2nd: three panel 
label, th e promin ent Jealures are tlle 
worcts «La Couronne», and crown on 
a r ising sun in a r ec tangle. 

Destination: both for «Cigarette pa
per folcler and cigare tte paper ». 

G. Mag ri Overencl, Patent Attorney. 
81.2- A -ld 6. 

AJ)plic.anl: Cerami che Piccinelli S.A. 
or MozzaLe, Varese, ILaly. 

Dale & Nos. of registration: 23rd Sep
Lember 1937, Nos. 1096 & 1097. 

Nature of r egi s.Lt·ation: 2 Tracle Marks, 
Classes 8 & 26. 

Description: 1s t: word « Litocerami
ca »; .2 nd: ward « Porfiroide ». 

Destination: bath for « Ceramic pro
du cts ». 

G. MagTi Overend, Patent Attorney. 
845-A-419. 

Applic.anl: General Motors Corpora
tion, of vVes t Grand Boulevard and Cass 
Avenue, De troit, Michigan, U.S.A. 

Oate & No. of registration : 25th Sep
tember 1937, No. 1103. 

Nature of regish·ation: Transfer Marle 
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ucscriplion: word «Flee twood» trans
Jerred J'rom Fleetwood Body Corpora
li on, i\'o. 119, Classes 64 & 26, da ted 
11 /1/30. . 

G . .i\IIagn Overend, Patent Attorn ey. 
,%3-A-417. 

Applica!lt: Alfredo Tivoli, of _Yia Nu
bar 1 o. il, place Sam te Cath erme, Ale
xandria. 

J)ate & No. OiÎ regislration: 25 th Sep-
l.ember 1937, No. 1105. 

j\1;-tture of registration: Tracte Mark, 
Cl ci:O::i 50. 

ncscriplion: two labels, i s t: the word 
« t:rown » and design of a crown within 
a 1,·c Lang ular border; 2 nd: design of_ a 
cruwn and words « El Tag-Agud », 111 

Al<ilJ ic in a r ec tangle. 
Hestination: Toilet Paper. 

G. lVlagri Overend, Patent Attorney. 
S'il - \-418. 

U(~posant: Haïm Sélim Douek, n égo
ciaJ! l, dem eurant au Caire, rue Bibars, 
}ht!nzao ui. 

Ha le e t No. du dépôt: le 30 Septem
bn: 1937, No. 1128. 

:'\:atm·e de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 57 et 26. 
H<~scription: une étiquette portant au 

so unne t. l'inscription en langue arabe 
.faJ:_ :..: .. ~...).\ ol-,._,_ill ~ au-dessous 

dr lc~ qu ell e se trouve un croissant blanc 
en Lo urant trois (3) étoiles, le tout sur un 
rc:-i;mg lc fond noir, suivi des inscrip
ti ~>' h s ui van Les avec dénomination (Al 
l\l •:;~ f lakh ar ), e n lan gue arabe: 

))J ~--~ ~.,\.;.,) ._:,-,.-.\ ~-A __?will :.S'JL. 

.faJ:_ d, __ _,, ~- (~ 

ill'stina lion: à identifi er les so ieries .. 
r·< >i<, nnacles, la inages par lui vendu s. 

Alber l. J ehan, a voca t à Ja Cour. 
8''' ' .\-4llt. 

n;··posHnL: Haï m Sélim Douek, négo
r·i;,; l! . dem e ura nt au Caire, rue Bibars, 
ll ,,,, ,zan ui . 

Pale ct No. du dépôt: le 30 Scptern
ln · 19~)Î, i\' o. 1129. 

\: li ure de I'enregislrcmcn l: ..\larquc 
dl' '''ab riqu c, Classe::; oÎ c l 2U. 

Descrip tion: un e é tique tte portant a u 
~011 1111e l l'in sc ripti on en langue arabe 

~- 6.._r _ _rll ol-,. _,_ill L;_,A au-dessous 
de lilquc ll e sc trouve un cavalier sur un 
piérl es tal, le bras tendu , avec dénomi
nalion « Al Bacha » et les in scr iptions 
sui \·an les en lan g ue a rabe : 

>) J ~__.ra• <e \:a~ 0-'"' \ ~,._A \..:. \J\ :.$'). 

~- .!.!, _,, (-L (~ 

Des tination: à identifi er les soieries, 
col.onnacles, la inages par lui vendus. 

Alber t J ehan , avocat à la Cour. 
811--A-415. 

Bét)OSant: Haïm Sélim Douek, négo
ciant, a u Caire, rue Bibar s, Hamzaoui. 

Date et No. du dépôt: le 30 Septem
bre 1937, No. 1130. 

Nature de l 'enregistrement: Marque 
de li'abrique, Classes 57 et 26. 

Description: une étiquette portant au 
sommet l'inscription en langue arabe 

..ra~:. 6.._-', _rl\ ol-,._,...;.J. I ~ au-dessous 
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de laqu ell e se trouve entre deux torches 
allumées la tê te d'un Pharaon avec la 
dén omina tion « El Amir » s uivie des 
in scription s en langue arabe: 

>)_,~--~A cl..:..J 0--'""1 ~ • ..r..A':/1 :.S'JL. 

./'aJ:. èl,_,, ~ (-\.,. 
Des tination: à id en lifier les soieries, 

cotonnades, lainages par lui vendus. 
Alber t J ehan, avocat à la Cour. 

839-A-413. 

DECISIONS DE JUSTICE 
Tribunal du Caire. 

D'isposi lif d·u, jug em ent 1·e ndu le 17 
A v r-il 1937 par le Tribunal de Commer
ce Mix te du Caire en l'affaire: Société 
Génér-ale de s Cirages Français , repré
sentée par M e Victor E . Zarmati, con
tre le Sieur Nico las Palavidès. 

Par ces motifs: 
Statuant publiquement et contradic

toirement, écar tant toutes conclusions 
plus amples et contraires. 

Le Mini stère Public entendu. 
Déclare la demande recevable; 
Déclare la marchandise saisie les 12 

e t 13 Août 1936 chez le défendeur sous 
la dénomination « Gif » cons tituant une 
contrefaçon de la dénomination « Cif » 
appartenant à la Socié té Générale des 
Cirages Fran çais, e L leur écoulement, 
un aclc de con cuiTen ce déloyale. 

Condamne Je défendeur Nicolas Pala
vicli ~ ü pa yer ü .l i::L clcmanderc · ·e, Socié
té Généra le cft'" Cirages Français, la 
somme de L.E. 10 (Dix Li vre · Egyptien
nes ) ü LiLre de cl ommages-inlérêts . 

Va li de Ja sais ie contrefaçon des 12 e t 
13 Aoù t 1930 en tant que portant sur les 
m cu·c l! ancli se" ci-de ·s us et ordonne leur 
des tru c ti on. 

Fa i L dércn~c au défendeur d 'écouler 
la s usd ite mCLrchancli se so us peine d 'u
ne a:o treinte de Pias tres au Tarif cinq 
(P.T. 3) par pièce. 

Ordonne la publication elu dispositif 
du présen t jugem ent dans un journal 
au choix de la dem ander esse e t condam
n e le défende ur aux frais de cette publi
cation lesqu els toutefoi s n e pourront dé
passer ce ux fixé s pour les annonces ju
di cia ires. 

l\I e t les frai s de l'instance à la charge 
du défendeur y compris les honoraires 
de défense de la dem anderesse taxé · à 
L.E. 12 (douze). 

Prononcé à l' audien ce publique de la 
Chambre Commerciale du Tribun a l 
Mixte de Premi ère Instan ce du Caire, 
siégeant en matière Commerciale, le 
jour de Samedi 17 Avril 1937. 

Le Président, (s .) Bechmann. 
Le Greffi er, (s .) Illincig. 

Pour la Société Générale 
des Cirages Français, 

Victor E. Zarm a ti, 
881-C-522 Avocat à la Cour. 
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Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
ta.rdivemen l 

VENTE MOBILIERE-

Tribunal d' Alexan~rie. 
Date: Samedi 16 Octobre Hl37, à 9 heu

r es du matin. 
Lieu: à Manchiet Méhanna, di s trict 

de Kom Hamada (Béhéra). 
A la requête du Sieur J ean N. Casul

li. commerçant, sujet hellène, domicilié 
à Alexandrie, 25 boulevard Saad Zagh
loul, exerçant le commerce sous la fir
lfJ(~ de «Maison N. G. Casulli». 

Au préjudice du Sieur Ismail Bey Aly 
Mehanna, propriétaire, sujet local, do
micilié au dit village de Manchiet Mé
hanna. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
du 21 Septembre 1937, huissier G. Altie
ri, en exécution d'un jugement rendu 
par le Tribunal lVIixte de ire Ins tance 
d'Alexandrie, Première Chambre Civile, 
le 2 Janvier 1932. 

Objet de la venle: la récolte de coton 
Guiza 7, pendante par racines sur 7 fed
clan s au hod Mohra, évaluée à 5 .kantars 
environ par feclda.n. 

Alexandrie, le 6 Octobre 1937. 
Pour le requérant, 

891-A--428. A. Livadaros, avoca t. 

AVIS ADMINISTRATifS 
Cour d'Appel. 

Avis . 

A parLir elu 16 Oc tobre 1937 e t jusqu'à 
nouvel ordre, les Greffes de la Cour 
d'Appel Mixle seront accessibles au pu
blic, les jours ouvrables, cle 8 heures du 
m a tin à. 2 heure::; p.m. , le::; Vendredis et 
Dimanches, de 10 heures à midi. 

Alexandrie, le 3 Octobre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

(s .) G. SisLo. 
903-DA-808. (3 CF 7 / 9/ 12). 

Tribunal du Caire. 
.-1 z:i s. 

IJ es t porté à la conn aissan ce du pu
bli c qu 'à par ti r d u 16 Octobre co urant, 
les Greffes de ce T r ibuna l a ins i que le 
Bureau des Hypothèques seront ouverts: 

Les jou rs ord inaire s, de 8 h. a.m. à 
2 h. p.m. 

Les jours de Diman che e t Vendredi, 
de 10 h. a .m. à midi. 

Le Ca ire, le 3 Octobre 1937. 
Le Greffi er en Chef, 

S:Sü-C-300 U. Prati. 
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Tri bun al de Mansourah. 
Actes Judiciaires sinnifiés a~1 Par~1uet 
conf. ù l'art. 10 § 5 du C. de P. CIY. e t Com. 

:20.0.37 : :\l ou:;:'a Pinso c. Dame !\azla 
Beni. :\lollamed Abdallah. 

:20.0.31: :\li n. Pub. c. Joseph ::\'i cen. 
30.0.3/: Créd it F oncier Egyptien, S.A. 

c . . -\hmed Hassa n Gad . 
30.9.3/: ::\'i colas Han aty c. Anas tasse 

Che! mis. 
:2.10.37: Greffe des Di strib. c. Dame 

Zei nab Choukri, fill e de Hu ssein Pacha 
Chou cr i. 

:\Ianso urah. le t1 Odobre 1937. 
Le Secrétaire, 

836-D?\I-80'ï E. G. Canepa. 

1 VIS DES SOCIÉTÉS 
The Union Cotton Company 

of Alexandl"ia. 
(Late V . Toriel & Fils). 

Socié té Anonyme Egyptienne. 

A.vis de Convocation. 

:\ Ie:':s ieur:s le- Actionnaire::; de The 
Un ion Cotton Company of Alexanclri a 
(La le V. T oriel & F!ls ) ~- 1\ ·E., sont _co n
voqué en Assemblee Generale O_EclJ_naJ
r e pour le :\Iardi 26 Octobre 193t, a H 
h eures a.m., a u Siège Social de la elite 
Société, s is clans l'immeuble T oriel, à la 
h a ut eur elu :\'o . 164 avenue de la Rem e 
l\azli, avec l' ordre du jour ci-après: 

1. ) Audition des Rapports elu Conseil 
d'Administration e t des Cen seurs. 

2.) Approbation ~~s Comptes de l'E
xercice 1936/1937, s ll y a l1 eu, et di spo
siti on des bén éfices du di t Exercice. 

3.) Fixa tion du jeton de pré.-ence des 
Act minis trateurs. 

'1. ) \f omin aLion des Censeurs po ur l'E
xercice 1937 / 1938 et fix a Lion de leurs 
émolument s. 

T out por teur d'au moins 3 actions a le 
droit cle prendre part à l'Assemblée, 
pourYu qu 'il ail effectu é le clép6t de ses 
tilres 3 jours fran cs a u moms avant la 
date cle la ré union, so it au Siège Social, 
soit auprès d'une Banqu e d 'Egypte. 

Le Conseil d'Adm ini :- tra ti on. 
522-A-349. (2 ~CF 7 / 16) . 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 1 ;2 la lig1'1.e. 

Quartier grec, dans immeuble moderne 

pourvu de chauffage centra l et distribu

tion d'eau chaude, cession de bail est 

offer te de suite pour r ez-d e-ch aussée avec 

ja rdin , expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou

cher, 2 salles de ba in complè tes, 3 pièces 

réception, nombreuses pièces service. 

Loye r annuel L.E. 152. S'adr. appart. B., 

41, ruP. des Abbass ides , ou Tél. 20792. 
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AVIS O(S SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal de Mansourah. 
A \'is de l~ocalion de Terrains.. 

La Dam e .-\li ce Chécl icl, Séq ues lre Ju
diciaire s ur les biens des Hoirs Yous
sef Bey Chédicl, por te à la connaissan ce 
elu public qu 'elle m e t aux en chères la 
loca lion cle: 

103 f., 18 k. , G s. sis au village cle Tall
Rak, ::\,Iarkaz Kafr Sakr (Charkieh ), au 
h oc! Sabakh El Kéb ir , connu sous le 
nom de Ezbet Gallini. 

83 f., 12 h:., 12 s. s is a u vi llage cle Na
wafaa, :\ Iarkaz F aco us (Charkieh ). 

La elite localion est pour la durée d 'u
ne année expirant le 31 Octobre 1938. 

Toute per sonne désireuse de prendre 
par t à ce tte location pourra vi siter les 
terrain s en ques tion e t prendre connais
sance du Cahi er des Charges déposé au 
bureau elu Séquestre Judiciaire sis au 
Ca ire, :\o. 1 rue Borsa El Guédida. 

Il es t fixé pour les elites en chères le 
jour cl e Lundi 11 Octobre 1937, au cla
war de l'o mdch de Tall-Rak, de 10 h. 
a.m. à 1 h. p.m. , où les offres seront 
accep tée , accompagnées d 'un caution
n em ent de 10 0/0 el u montant total de la 
location . 

Celui qui sera déclaré adjudica taire 
paiera immédia tem ent un cautionne
m ent éga l au quar t de la location an
nuell e. 

Le Séqucs lre Judi ciaire se réserve le 
droit d'acrepter ou de r efu ser toute of
fre selon qu ' il le jugera conform e au x 
intérêts de la Séques tration. 

Le Caire, le 4 Octobre 1937. 
Le Séquestre Judi ciaire. 

862-C\ I-503 Alice Chédid. 

Avi. de Location de Terrain s. 

Le ::lie ur Jean Massaacl, en sa qu alité 
de Séqu es tre Ju diciaire des b iens de feu 
Michel Massaad et Cts, m e t en location, 
par voie d 'en chères p ubliques, une 
qu antité cle 367 fed., 3 kir e t 20 sah
m es de terrains sis à El Guinénah e t Ez
be t Abcl el Rahman (Dakahlieh), pour 
une période cle 2 (deux) années com
mençant Je 13 Octobre 1937 e t fini ssant 
le H Octobre 1939. 

Les enchères auront lie u à l' é tude de 
Maître Abele! Hamid Youssef, rue El 
Abbass i, Mansourah, le 15 Octobre 1937, 
à 3 heures p.m . 

Les locataires devront payer à ti tre 
de dépôt le 10 0/ 0 du montan t cle la loca
tion totale. 

Le Séqu es tre se réserve le droit d 'ac
cep ter ou de refu ser telle offre sans en 
donn er le motif. 

Alexandrie, le 3 Octobre 1937. 
802-A:\'I-1 20 Jean :VIassaad. 

6/ 7 Oc tobre J (rJi. 

- SPCCTACLES -

---Cinéma RIALTO du 6 a u 12 Octvll re 

THEY GAVE HlM A GUN 
avec 

SPENCER TRACY, GLADYS GEORGE et FRANCH OT TON E 

~----------------------------- --

Cinéma RIO du ï au 13 Octob te 

LOVE IS NE\NS 

BORNEO 

~------------------------- - -
Cinéma STRAND du 6 au 12 Octo : ~ r e 

THEODORA GOES WILD 
avec 

IREN E DUNNE el MELVYN DOUGLA S j 

~-------------------------------

Cinéma LIDO du 7 au 13 Octobre 

CAMILLE 
avec 

GRETA GARBO el ROBERT TAYLO R 

~-------------------------------
-------------------------- - -

Cinéma ROY du 5 au 11 Octobr-' 

RAMONA 
avec 

LORETTA YOUNG el DON AMÈC HE 

~--------------------------
---·--------------------- ·-

Cinéma ISIS du 6 au 12 Octobre 

MATA HARI 
avec 

GRETA GARBO 

~-------------------------------

1 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 7 au 13 Octo bre 

LOVE ME FOR EVER 
a-vec GRACE MOORE 

FLORÉAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURON'NES, E TC. 

ALEXA NORtE 

10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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